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INTRODUCTION.

La Commission paritaire  m aritim e, instituee par la Con
ference de Genes, en execution d ’une resolution du Conseil 
d ’adm inistration du Bureau in ternational du Travail a, dans 
la deuxieme seance (9 novem bre 1920) de sa premiere session, 
exprime le voeu qu ’une enquete fu t instituee au sujet de l’ap- 
plication de la loi sur la journee de 8 heures dans la m arine 
m archande francaise, en vue de preciser les m odalites p ra ti
ques de son application.

II ne s’agissait pas d ’epuiser tou te  la question par une 
enquete de longue duree ; il im portait su rtou t de reunir dans 
le plus bref delai possible, sur les formes, pratiques de P appli
cation de la loi en France, une inform ation, meme fragm en- 
taire, mais concrete, qui perm it d ’utiliser Pexperience deja faite 
et d ’y trouver peut-etre  les bases de l’en ten te  recherchee entre 
arm ateurs e t m arins pour une reglem entation internationale 
de la duree du travail dans la marine.

C’est dans ces conditions et dans cet esprit que le Bureau 
international du travail a ete amene ä conduire l’enquete dont 
les resultats sont contenus dans la presente brochure. Pour 
donner a cet effort conform ation les bases les plus larges et 
pour lui assurer aussi les conditions indispensables d ’objec- 
tiv ite , il e ta it necessaire de faire appel ä la fois ä la collabora
tion du gouvernem ent franęais, ä celle du Comite central des 
arm ateurs de France et a celle de la Federation nationale des 
svndicats m aritim es. Le gouvernem ent franęais, par l’inter- 
mediaire de M. A rthur Fontaine, president du Conseil d ’adm i
nistration du Bureau in ternational du Travail, et les deux 
organisations directem ent interessees ont done ete pries de 
vouloir bien faire parvenir au Bureau in ternational du Travail 
« un rapport sommaire sur 1’application de la loi du 2 aoüt 
1919 et du decret du 24 fevrier 1919, con tenan t des inform a
tions precises au sujet des horaires effectivem ent en vigueur 
sur les navires des differents types, pour les diverses categories 
de personnel et les divers genres de navigation ».



En outre, le Bureau in ternational du Travail a envoye au 
H avre et a Marseille deux de ses fonctionnaires, afin de recher- 
cher sur place les inform ations complementaires susceptibles 
d ’eclairer, en cas de besoin, la docum entation recueiilie par 
voie de eorrespondance. E n  meme tem ps, et d accord avec la 
Federation nationale des syndicats m aritim es, les deux repre- 
sentants du Bureau in ternational du Travail avaient mission 
de noter directem ent les avis et observations des organisations 
locales des m arins sur le fonctionnem ent de la loi, e t presenter 
ces avis e t observations dans un rappo rt devan t ten ir lieu de 
renseignem ents eerits que la Federation avait ete priee de 
fournir sur la question, mais qu ’elle s’est trouvee dans l’impos- 
sibilite de faire parvenir en tem ps utile, en raison de la m aladie 
de son secretaire general, M. Rivelli.

La presente brochure rassemble tou te  la docum entation 
que l’enquete a permis d ’obtenir ; c’eü t ete, evidem m ent, lui 
ó ter son caraetere et son u tilite  que de lui donner la forme 
d ’une etude critique ou les differents renseignem ents reęus 
auraien t ete confrontes entre eux et system atiquem ent presentes; 
eile ne contient meme, en principe, aucun com m entaire, sauf, 
to u t a fait exeeptionnellem ent, les comm entaires qui on t paru 
indispensables pour eclairer certains docum ents recueillis sur 
place ou pour en indiquer la portee reelle.

Le plan qui a ete suivi est celui qu ’im posaient to u t naturel- 
lem ent la natu re  de l’enquete et la forme dans laquelle elle 
s’est deroulee. II comporte done :

1 °) Deux lettres de reponse du G ouvernem ent franęais et 
les docum ents fournis par lui.

2°) Le rapport adresse par le Comite central des arm ateurs
de France. , m -i

3°) Le rapport etabli par le Bureau in ternational du ira v a il
et contenant les inform ations e t observations donnees oralem ent 
pa des representan ts d ’organisations franęaises, de mecani- 
ciens, de marinS et d ’agents du service general.

4°) Quelques notes prises sur place avec l’autorisation 
des capitaines ou des compagnies d arm em ent a 1 aide 
du journal de bord et du registre d ’heures supplem entaires de 
certains navires, et com portant, pour des voyages determines, 
l’indication du tableau de service effectivement applique, 
du nom bre d ’heures supplem entaires aecomplies et de la maniere 
dont elles on t ete eompensees.
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PREMIERE PARTIE

Rapport du Gouvernement franęais

1. Lettres de M. Rio, sous-secretaire d’Etat 
au Ministere des Travaux Publics, charge des Ports, 

de la Marine marchande et des Peches,

a) ä M . Arthur Fontaine, delegue du Gouvernement franęais, 
President du Conseil d’Adm inistration du Bureau inter
national du ravail.

Paris, 18 janv ier 1921.

M onsieur le President,
J ’ai l ’honneur de vous adresser ci-apres les resu lta ts de 

l’enquete que j ’ai ordonnee dans les ports, ä la suite de votre 
le ttre  du 17 decem bre dernier, en vue d ’obten ir des renseigne
m ents sommaires au su je t de l ’application de la loi sur la 
journee de h u it heures dans la m arine m archande franęaise.

J ’ai cru devoir com pleter le p resent expose de l ’envoi de 
copies des rapports des directeurs de l’Inscrip tion  m aritim e 
au H avre, a N antes e t a Bordeaux, ainsi que de ceux des 
A dm inistrateurs des quartiers de Boulogne, Rouen, Paim pol, 
La Rochelle, Bordeaux, Marseille e t Oran, qui on t d o n n e u n  
aperęu d ’ensemble particu lierem ent in teressan t sur la question.

J ’y joins egalem ent, conform em ent au desir exprim e par 
M. A lbert Thom as, quelques types d ’horaires pratiques sur 
les navires de commerce.

A vant d ’aborder les appreciations generales que com portent 
les effets des mesures prescrites par la nouvelle reglemen- 
ta tion  du trava il dans la m arine m archande, il me p ara it 
indispensable d ’indiquer les m odifications de detail q u ’elle 
a apportees au fonctionnem ent des services ä bord des navires 
de commerce.



I. N A VIRES P R A T I QUANT LA GRANDE NAVIGATION.

II s’agit, d ’une faęon generale, de vapeurs effectuant un 
sejour ä la mer de plus de 24 heures ou de voiliers ay an t plus 
de 200 tonneaux  de jauge b ru te .

A . Vapeurs.
E n ce qui concerne le personnel du pont, le service a deux 

quarts , e t par suite, la journee de 12 heures, constitua it la 
regle norm ale ä bord de ces navires, av an t la loi du 2 aout 1919.
11 n ’e ta it prevu d ’exception que pour le service au po rt et sur 
les rades abritees, ou les officiers ainsi que l ’equipage n ’e ta ien t 
tenus d ’accom plir que 10 lieures de travail ; d ’au tre  p art, a 
la mer, les officiers beneficiaient du service a trois quarts  sur 
certaines categories de navires, savoir :

1 . ceux d ’une jauge b ru te  superieure a 3,000 Tx, effec- 
tu a n t des voyages au dela de 400 milies des cotes ;

2 . ceux effectuant des traversees de plus de 10 jours ;
3 . ceux faisan t des voyages com portan t un service ęonti- 

nu, en tra in an t plus de 12 heures retribuees de trava il 
supplem entaire par periode de 7 jours.

Ainsi, la duree de la journee de trava il a la mer e ta it de
12 heures pour le personnel du pon t (officiers eompris) a bord 
des caboteurs qui n ’accom plissaient pas des voyages de plus 
de 10 jours. C’est le cas de tous ceux qui assurent, pa r exemple 
les relations en tre  la F rance et l ’Angleterre, entre nos ports 
du N ord et de l ’Algerie, e t ceux qui effectuent le p e tit cabo
tage cotier depuis Bordeaux jusqu’ä D unkerque. Leur ensemble 
represente une grosse p artie  du  tonnage franęais.

Le decret du 24 fevrier 1920, rendu en application de la 
loi du 2 aoü t 1919, a fixe ä 8 heures, sans exception, la lim ite 
de principe de la journee de trava il ä bord de tous les vapeurs 
p ra tiq u an t la grande navigation. II a prescrit, en outre, 1 em- 
barquem ent de trois bordees de 3 hommes au moins chacune, 
pour assurer le service a trois quarts.

L a realisation de ces mesures com porte deux obligations 
pour l ’a rm ateu r :

1) Une augmentation des effectifs. Cette augm entation n ’a 
guere a tte in t les grands navires e t les paquebots, car ils comp- 
ta ie n t deja  ä bord un effectif de 9 m atelots de pont. Elle n ’a 
en traine pour eux quc la repartition  du personnel en trois 
bordees au lieu de deux. Mais eile a etc, par contre, tres^ sen
sible sur les caboteurs ä bord desquels il n ’ex ista it generale- 
m ent que 6 hommes et sur lesquels on a dü em barquer, de ce 
fait, tro is hommes de plus, sauf exception tiree de l’exiguitc
des locaux. ,

E n  ce qui concerne les officiers, Particle 3 du decret a 
stipule que non seulem ent le service du pon t serait organise ä
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trois quarts  au lieu de deux, comme cela se p ra tiq u a it sur 
beaucoup de navires, mais, qu ’en outre, chaque q u a rt serait 
com m ande pa r un  officier du pon t en dehors du capitaine. Cette 
disposition a eu pour resu lta t, le cap itaine n ’e ta n t plus adm is 
a com m ander un  q u art, d ’im poser ä l ’arm em ent l’obligation 
d ’em barquer, soit un  officier en plus, lo rsqu’il y  av a it deja 
ä bord deux officiers avec le capitaine, soit deux officiers 
en plus, lorsque le service e ta n t organise ä deux quarts , le 
capitaine en com m andait un et e ta it assiste seulem ent d ’un 
officier en second pour com m ander le deuxiem e.

2) L ’accroissement du nombre d’heures supple'mentaires ä 
payer ä Гequipage. U existe certains trav au x , tels que le je t 
des escarbilles, le lavage du pont, la peinture, qui ne peuvent 
pas etre executes pa r la bordee de q u art, alors mem e qu ’elle 
a ete portee a trois hommes. II est done necessaire de les 
faire accom plir en dehors des heures de q u art, et, par suite, 
de les rem unerer, alors qu ’au p arav an t, avec la m arge de 12 
heures par jour, il e ta it rela tivem ent facile au capitaine de 
com biner les heures de q u a rt avec les heures d ’entretien.

C’est ce qui explique le resu lta t de la nouvelle reglemen- 
ta tio n  au point de vue de l’en tre tien  des navires, que tous les 
directeurs de l’lnscrip tion  m aritim e s’aecordent ä signaler 
comme de plus en plus defectueux. Get en tre tien  ne pouvan t 
guere etre obtenu que par le paiem ent d ’heures supplem en- 
taires, il est norm al que les capitaines le reduisent au stric t 
m inimum .

Le personnel de la m achine beneficiait, sous le regime de 
la loi du 17 avril 1907, du service ä tro is quarts, d ’une faęon 
a peu pres generale, sur les navires p ra tiq u an t la grande n av i
gation. E n  ce qui concerne le cabotage no tam m ent, le service 
ä trois quarts  e ta it prescrit tou tes les fois que la duree du 
voyage e ta it telle que 1’organisation du service ä deux quarts  
au ra it eu pour effet d ’imposer plus de 10 heures de trava il 
pendan t plus de deux jours consecutifs.

Neanm oins, le decret du 24 fevrier 1920 est venu apporter 
les m odifications suivantes au  service de la m achine :

1 ) L ’heure d ’essuyage que le personnel devait accom plir 
sans renum eration  en dehors des heures de q u a rt est consideree 
desorm ais comme donnan t lieu a renum eration  au m em e titre  
que les heures supplchnentaires.

2) Le personnel officier pouvait etre tenu  de faire 12 heures 
de service le jour du depart et le jour de l’arrivee du navire 
au port, sans renum eration  supplem entaire (article 23, p a ra 
graphs 2 de la loi du 17 avril 1907). La reglem entation nouvelle 
n ’a pas m ain tenu  cette  exception.

3) D ’apres les usages consacres pa r une longue pratique, 
le prem ier chauffeur faisait le q u a rt du chef m ecanicien sous



sa surveillance de telle sorte que tro is officiers — y eompris 
le chef m ecanicien — suffisaient pour assurer les trois quaits . 
D orenavant, ä bord des navires eompris dans le paragraphe 2 
de Particle 4 du decret du 24 fevrier 1920, le chef mecamcien 
n ’assurera plus son q uart, ce qui a rendu obligatoire l’embar- 
quem ent d ’un nouvel officier mecanicien.

La loi du 17 avril 1907 ne contenait aucune disposition 
relative ä la reglem entation du trav a il des agents du service 
general (commissaires, m aitres d ’hotel, euisiniers, garęons de 
salle e t de cabine, grooms, etc.).

La loi du 2 aoü t 1919 e t le decret du 24 fevrier 1920 ont comble 
cette  lacune. Mais, en fa it — et le rappo rt de P adm in istrateur 
de l’Inscrip tion  m aritim e a Marseille ci-jo in t est tres explicate 
a ce su je t — la nouvelle reglem entation n ’a pas ete integrale- 
m en t appliquee. On a bien procede a Pem barquem ent de quel
ques unites supplem entaires, mais dans la m esure seulem ent oii 
cet em barquem ent n ’e ta it pas trop  prejudiciable a la rep a rti
tion des pourboires.

II y a lieu de rem arquer, en elf et, que les services^ aecomplis 
par le personnel des agents du service general se p re ten t assez 
m al ä une lim ita tion  de duree, car ils sont soumis aux capiices 
de passagers auxquels il s’ag it de procurer le plus de conlort 
possible. Decider, par exemple, qu ’ä p a rtir  d ’une heure deter- 
minee, le garcon de cabine ne repondrait plus aux appels des 
passagers, augm enter le nombre d ’agents en vue de parer a 
ces besoins e t dim inuer ainsi les em olum ents de ce personnel, 
qui se com posent en m ajeure partie  d etrennes, telles e'taient 
les deux faces du probleme qui n ’a pu, en la it, reeevoii une 
solution com plete et a abou ti a un compromis don t se sont 
fort bien accomodees ju sq u ’ici les parties en cause.

B. Voiliers.

E n general, la nouvelle reglem entation n ’a pas entraine de 
notables changem ents dans 1’organisation du service a bord 
des voiliers p ra tiq u an t la grande navigation. La manoeuvre 
des voiles l’im prevu resu ltan t de la longue duree du voyage 
necessitent la presence d ’un personnel rela tivem ent nom breux. 
Presque tous ces navires possedaient deja, av an t la mise en 
vigueur de la loi du 2 aoü t 1919, les 9 hommes necessaires pour 
l’organisation du service ä trois quarts  avec trois hommes 
ä la bordee.

N eanm oins, la lim ita tion  ä hu it heures de la journee de 
trava il a necessite le paiem ent d ’heures supplem entaires pour 
Paccom plissem ent des tra v a u x  d ’entretien . E n outre, comme 
pour les vapeurs, le cap itaine ne faisan t plus son q u art, il a 
fallu em barquer un оЩсіег en plus.

II. N A VIRES PRA TIQ U A N T LA P E T IT E  NAVIGATION.

Ces navires, vises par Particle 9 du decret du 24 fevrier 
1920, e ta ien t compris, avan t la mise en vigueur de ce tex te , 
dans la  categorie des navires d its « a breves traversees » pour 
lesquels la reglem entation com portait 12 heures de travail 
to ta l par jour pour le personnel du p on t e t 8 heures de travail 
to ta l pour le personnel des m achines (article 16, decret du 
20 septem bre 1908).

La loi avait, en outre, decide qu ’on ne pou rra it pas im poser 
plus de 7 heures de trav a il consecntives sur le pont e t plus de
6 heures de trav a il consecutives dans la m achine. U ex ista it 
done une double lim ita tion  : celle de la duree to ta le  du trav a il 
au cours de la journee et celle de la duree du  trav a il conse- 
cu tif accompli dans la journee.

La nouvelle reglem entation lim ite a hu it heures la duree 
journaliere du trav a il a bord de ces navires avec facu lt6 d ’or- 
ganiser le service a deux quarts.

D ’une faęon generale, eile n ’a pas entraine, en fait, l’ac- 
croissem ent du personnel, mais seulem ent le paiem ent d ’heures 
supplem entaires dans la lim ite fixee par le decret.

I I I .  NAVIRES D E РЁС Н Е.

Les rapports des directeurs de l’ln scrip tion  m aritim e 
s’accordent a signaler que les nouvelles dispositions prevues 
par le decret du 24 fevrier 1920 m algre les derogations extrem e- 
m ent larges qu ’elles prevoient, n ’on t pas ёtё generalem ent 
appliquees ä bord des navires de peche, ta n t  en raison de 
l’hostilite des arm ateurs que de Pindifference des m arins a la 
peche, a leur egard. Ces derniers ne paraissent pas, en effet, 
ten ir ä se voir im poser une lim ite a la  duree de leur peche, 
a tten d u  que leurs gains sont fonction de cette  duree, puis- 
q u ’ils sont engages a la part.

Si Pon songe, p a r ailleurs, a la resistance que ces memes 
m arins ont tou jours apportee aux mesures d ’hygiene pres- 
erites par la loi du 15 avril 1907, il ne p a ra it pas su rp renan t que 
la loi du 2 aoü t 1919 ne presente, ä leurs yeux, aucune utilite.

L ’en ten te  qui regne en ce m om ent sur ce poin t entre les 
arm ateurs e t leurs equipages ne durera  p eu t etre pas toujours ; 
il peu t arriver que des eonflits s’elevent et, dans ce eas, il est 
vraisem blable que les dispositions tres liberales inscrites dans le 
decret du 24 fevrier 1920 devront etre appliquees, ayan t d ’ailleurs 
ёіё acceptees par les representan ts de l’arm em ent a la peche au 
sein des commissions paritaires qui on t prepare le d it decret.

Tous les directeurs de l’ln scrip tion  m aritim e sont unanim es 
ä reconnaitre que l ’execution des mesures q u ’entraine l’appli- 
cation de la loi du 2 aoüt, n ’a donne lieu, en dehors de Parm e-
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m ent ä la peche, ä aucune difficulte serieuse. x\rm ateurs et 
inserits m aritim es ont fait preuve d ’un esprit reel de conci
liation et se sont m ontres anim es de la meilleure volonte. E n 
fait, les arm ateurs n ’ont forme que 9 recours contre les deci
sions des commissions arb itrales e t paritaires prevues ä 
Particle 23 du decret du 24 fevrier 1920.

Est-ce ä dire pour cela que la loi fonctionne in tegralem ent 
e t que l’esprit n ’en a pas ete fausse dans son application ? II 
serait tem eraire de l ’affirmer.

Alors que le legislateur ava it en vue d ’assurer aux travail- 
leurs de la m er le bien-etre physique et m oral qu ’il av a it deja 
accorde aux ouvriers des industries terrestres p a r la loi du
23 avril 1919 en ram enan t a 8 heures la  duree legale du travail, 
il s’est trouve en fait que, cette  duree du trav a il ne pouvan t 
se concilier avec les exigences de la navigation et les conditions 
m aterielles de la vie ä bord, des derogations im portan tes ont 
dń etre apportees au  principe pose par la loi sous la forme 
d ’heures supplem entaires retribuees. C’est ainsi que le decret 
du 24 fevrier 1920 prevoit ä titre  de derogation perm anente, 
la possibilite d ’imposer 60 heures de trav a il supplem entaire 
par mois pour les vapeurs e t 100 heures pour les voiliers 
p ra tiq u an t la grande navigation. Dans bien des eas, le service 
du bord a pu etre assure par le jeu de ces heures supplem en
taires dans les memes conditions q u ’auparavan t et avec le 
meme personnel. La difference a consiste dans la repartition  
de l’equipage en trois bordees au lieu de deux et dans le fait 
de payer tou tes les heures comm andees au delä de la lim ite 
journaliere prevue par la loi. E n  definitive, la loi a abouti, 
en realite, non pas ä une dim inution des heures de travail, 
mais a une augm entation  des salaires.

Elle constitue de ce fait une lourde charge pour l’arme- 
m ent, soit q u ’elle entraine l ’augm entation  des salaires, soit 
q u ’elle necessite l’em barquem ent d ’un personnel supplem en
taire. II est encore difficile, a l’heure actuelle, de tradu ire  par 
des chiffres exacts ce que represente cette  charge. Quoi q u ’il 
en soit, elle a necessite, comme je l’ai rappele plus haut, l’em
barquem ent ä bord des petits caboteurs de trois hommes et 
d ’un deuxiem e lieu tenant. Or, les salaires e t la nourriture  de 
ces trois hommes representen t environ 1,800 francs par mois ; 
ceux de l’officier 1,000 francs, d ’ou surcroit de depenses de 
2,800 francs par mois, sans com pter les frais accessoires qu ’im- 
plique l’em barquem ent de 4 unites en plus, au point de vue 
des taxes imposees ä 1’arm ateu r pour la Caisse des invalides, 
la Caisse de prevoyance et ceux qui resu lten t de l’application 
de Particle  262 du Code de Commerce.

Quand l’arm ateu r a reussi a tou rner la loi et ä eviter 
l ’em barquem ent du personnel supplem entaire par le jeu des 
heures rem unerees, la charge est m oindre, sans doute, mais 
elle se tra d u it  neanm oins par le paiem ent de 50 ä 60 heures 
supplem entaires par homme et par mois.

—  10 —

C’est ainsi q u ’ä bord du paquebot France, ou le person
nel impose par la loi du 2 aoü t ex is ta it deja, le chiffre men- 
suel des heures supplem entaires est passe de 611 frs. 90 a 
15,999 frs. 45, ce qui implique, au poin t de vue des salaires 
seulem ent, une augm entation  de 15,387 frs. 55 par mois.

La compagnie W orm s, qui arm e des caboteurs, declare 
qu ’elle a dü augm enter son personnel nav iguan t dans la pro<- 
portion de 30 %, ce qui represente une depense m ensuelle de 
63,700 francs, soit 9 francs 55 par tonne de jauge nette .

La Compagnie Generale T ransatlan tique  fa it ressortir qu ’ä 
Marseille seulem ent e t pour 12 navires, qui represen ten t un 
tonnage de 31,554 tonnes, les depenses resu ltan t de Pappli- 
cation de la loi du 2 aoü t s’eleveront a 568,800 francs pa r an. 
Cette compagnie fa it poursuivre dans ce sens une enquete 
dans tous les ports. Si elle ab o u tit aux memes resu lta ts  q u ’ä 
Marseille, la depense to ta le  pour l’ensemble de son exploi
ta tion  a tte in d ra  vraisem blablem ent pres de 5 millions de 
francs par an.

Ju sq u ’ici ces charges n ’ont pas pese lourdem ent sur les 
arm ateurs, eu egard ä leur chiffre peu eleve par rap p o rt aux 
depenses d ’exploitation et aux benefices realises. Mais la 
dim inution de prix  du charbon et. la crise actuelle des frets 
on t considerablem ent redu it les unes e t les au tres ; la comp- 
tab ilite  des maisons d ’arm em ent se resserre e t la concurrence 
in ternationale  repara it. Les arm ateurs franęais sont ä peu 
pres les seuls ä faire face a ces charges ; vont-ils pouvoir lu tte r  
a forces egales avec leurs concurrents ? L ’adm in istra teu r de 
Pinscription m aritim e ä B rest signale ä ce su jet que l ’arm e- 
m ent du cabotage en tre  les ports bretons et 1’A ngleterre est 
a la veille de succom ber e t de desarm er.

On ne sau ra it cependant songer a  rappo rter les disposi
tions de la loi. Les inscrits m aritim es Pont trop  volontiere 
consideree comme destinee ä augm enter leurs s a la ire s ; la 
mesure qui en a tten u era it les effets serait consideree comme 
une mesure de regression, pu isqu’elle en tra inerait une reduc
tion de leurs soldes.

Du reste, en principe, le m aintien  de la loi p a ra it desi
rable ; elle contient, en effet, certaines dispositions tres heu- 
reuses, no tam m ent celle relative au repos hebdom adaire, qui 
on t mis fin ä des conflits sans cesse renouveles.

La lim ita tion  a hu it heures de la journee du trav a il ä 
bord, conciliee avec quelques tem peram ents, est en elle-meme 
une m esure excellente, appelee a se generaliser dans l’avenir, 
quand les m arins seront plus in stru its  des principes d ’hygiene 
et quand on au ra  cree ä bord des oeuvres qui sont le com ple
m ent indispensable de la loi, telles que des bibliotheques, des 
salles de lecture ou de jeux (au moins sur les paquebots), ou 
l’homme apres son traл^ail pourra  se reposer au trem en t qu ’en 
s’e tendan t sur sa couchette, comme il est oblige de le faire 
actuellem ent pendan t 16 heures sur 24, ce qui fa it dire a
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d ’aucuns que la navigation  est devenue une veritable ecole 
de paresse.

C’est done dans une au tre  voie q u ’il fau t cherclier la solu
tion- du problem e. P u isqu’il s’ag it de m ettre  l’arm em ent 
franęais a egalite de charges dans sa lu tte  vis-a-vis de ses 
concurrents etrangers, la plus rationnelle consisterait a am ener 
les nations m aritim es ä imposer ä leurs arm ateurs une organi
sation de trav a il basee sur les memes principes e t en tra inan t 
les memes charges, sans cela il serait ä craindre que, pour 
soutenir la concurrence im pitoyable e t acharnee qui s’annonce, 
de la p a rt des m arines etrangeres, l’arm em ent franęais ne 
pouvan t supporter les nouveaux sacri fices que lui a imposes la 
loi de 8 heures, ne se retourne vers l’E ta t  pour l’aider ä sortir 
v ictorieusem ent de la  lu tte  des tarifs e t ne reclame le retour 
au regime des prim es ; ce que notre situation  financiere gene
rale ne sau ra it perm ettre .

Aussi devient-il de plus en plus necessaire e t u rgent que 
tou tes les nations m aritim es adheren t enfin a une reglemen- 
ta tion  in ternationale  du trava il m aritim e basee sur le principe 
de la journee de 8 heures.

Veuillez agreer, etc.
RIO.

Le D irecteur du B ureau In ternational du Travail ayan t 
ete sollicite, lors de la reunion d ’une Commission in ternationale 
m ixte d ’arm ateurs et de m arins, de com m uniquer en epreuves, 
avan t tirage defm itif, la presente brochure, la le ttre  qu’on 
vient de lire de M. Rio a donne lieu a un certain nom bre de 
comm entaires.

M. Rio a tenu  ä preciser sa pensee e t nous a adresse une 
seeonde le ttre  que nous croyons devoir egalement publier.

b) A u  Directeur du Bureau international du Travail.

Le 3 avril 1921.

Monsieur le i)irecteur,
Ma le ttre  du 18 janvier a donne lieu a des erreurs d ’interpre- 

ta tion  qui m ’obligent ä preciser ma pensee. _ /
Alors que j ’avais voulu insister sur les difficultes qui resul- 

taien t, pour l’arm em ent franęais, de la non-internationalisation
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de la loi, certains milieux on t donne aux  regrets que j ’exprim ais, 
une portee plus generale e t ont laisse entendre que je eontestais 
ju squ’aux avantages sociaux de la loi de 8 heures.

E n  presence de pareilles insinuations, qui vont ju squ’ä faire 
miennes certaines affirmations, sim plem ent rapportees dans ma 
lettre , et celle en particulier que la loi de 8 heures serait une 
loi de paresse, je suis oblige de venir affirmer solennellement que 
le Gouvernem ent n ’est en rien defavorable a la loi de 8 heures, 
et que c’est un procede vraim ent trop  facile de tirer argum ent, 
ta n t  des rapports des adm inistrateurs de l’Inscription m aritim e 
qui ont exprim e leurs opinions en tou te  liberte, que des passages 
de m a le ttre  oü je deplorais les charges de 1’A rm em ent franęais, 
pour com battre la loi.

Afin de faire cesser tou te  equivoque, je crois utile de faire 
connaitre m a pensee au sujet de certains points de vue que je 
n ’ai meme pas examines dans m a le ttre  du 18 janvier, telle- 
m ent j ’etais persuade que la pensee du G ouvernem ent franęais 
ne pouvait pas etre denaturee.

E t  to u t d ’abord, lorsqu’il s’agit de mesures qui touchent 
aux conditions de vie et de travail de cette categorie de travail- 
leurs d ’elit.e que sont les m arins, il me p ara it que les raisons 
d ’ordre economique et financier doivent ceder le pas aux raisons 
d ’ordre social. Ce sont celles-ci, en effet, qui ont inspire les 
engagem ents pris ä la Conference de W ashington, e t suscite 
Paction de la Federation in ternationale des marins, en vue 
d ’obtenir l’application de la loi de 8 heures dans l’industrie 
m aritim e.

Je  tiens ä rappeier, en effet, qu ’ä la prem iere session de la 
Conference internationale du Travail, ä W ashington, le projet 
de convention pour l’application in ternationale de la, loi de 8 
heures aux ouvriers des industries terriennes, ind iquait nette- 
m ent que le benefice de ce projet serait etendu aux m arins, 
sous reserve, toutefois, de la reunion d ’une conference speciale, 
au cours de laquelle seraient examinees les m odalites d ’appli- 
cation .

A cette Conference, qui a eu lieu ä Genes, la p lupart des 
nations m aritim es adherentes ä l’organisation in ternationale 
du travail e t les plus im portantes d ’entre elles, e ta ien t repre
sentees. Or, seule, a ce m om ent, la France, toujours ä l’avant- 
garde du progres social, appliquait la loi de 8 heures, depuis 
cinq mois dejä, a. bord de ses navires.

On a pretendu que l’adhesion des arm ateurs franęais ä une 
formule de travail nouvelle, que leur collaboration ä la mise en 
vigueur de la loi n ’auraien t pas ete obtenues, si les profits de 
l’arm em ent n ’avaient pas ete considerables.

Sans nier 1’influence de la prosperite de l’industrie des 
transports m aritimes, on peu t dire que, en consentant a appli- 
quer la loi de 8 heures e t en devanęant ainsi les accords inter- 
nationaux, l’arm em ent franęais ava it pense que les nations 
representees ä W ashington n ’avaient pas ä la legere adhere
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aux decisions prises a cette Conference. II e ta it en droit 

п а У Г  4 ’ РёГ6Г qU’ń G tees ]a Ioi «erait in ternatio
Aii lendem am  de la tourm ente  qui, pendant cinq ans, avait 

ravage urope, et au cours de laquelle les m arins avaient fourni 
un obscur et adm irable effort, le geste des arm ateurs franęais 
ava it une valeur symbolique d ’apaisem ent social

t e s t  bien ainsi que les inscrits franęais Font in terprete 
car ils y ont repondu par une bonne volonte et un esprit de 
conciliation qin, en depit des difficultes d u p l ic a tio n , out permis

employes.a Un aCC m pide Ct C° m plet Cntre е т РІ0Уеиг« et
Cet accord est souhgne dans les rapports de tous les Direc- 

teu rs  de 1 Inscription m aritim e. II a ete facilite par la judicieuse
^ П Г іо і  Cette Г iSSi0n Char^ e S t u d ie r  Ie mecanismede la loi. Cette Commission, constituee sur une base paritaire
et composee de professionnels m stru its des difficultes et des
besom s de 1 Industrie des transports par mer, a pu m ettre  au
poin t des tex tes si souples e t si liberaux, qu ’ils ont meme donne

cation eSS10n 4Ue CSpilt la  101 aVait 6 1 6  i a U S S Ó  dans son a PPli-
Mais, c’est m econnaitre l’esprit qui a preside a Pelaboration 

des reglem ents d adm inistration publique, que de tirer argum ent 
des derogations perm anentes qui y  sont inscrites (60 heures 
p a r mois pour les yapeurs et 100 heures pour les voiliersV pour 
condure que Ja Jol * abouti, en fait, ä une augm entation de 
salaires e t non a une dim inution des heures de travail

Les renseignem ents founds par les adm inistrateur's de I n s 
cription m aritim e, et par le Comite central des arm ateurs 
lui-meme, m firm ent ne ttem en t cette opinion qui si elle est 
exacte dans quelques cas particuliers, ne Pest plus lorsqu’on 
envisage les resu ltats ol)tenus dans leur ensemble

E n  effet, les derogations ä la loi, qui font peser, dans certains 
cas, une lourde charge sur 1 arm em ent, ne joucnt guere que pour 
le personnel du service general, a plein, il est vrai, a bord des 
paquebots longs-coum ers, mais dans une moindre mesure pour 
le cabotage in ternational et national.

Alors, en effet, que la m oyenne des heures supplem entaires 
pour les navires longs-courners varie entre 20 e t 36 m inutes
p 'm n W H n  Pa[ h?m ™ ’ f hiffre sensiblem ent egal a celui d ’avan t 

application de la loi et pour une augm entation d ’effectif cmi 
ne depasse pas 5 %, ces memes heures supplem entaires pour 
le personnel du restau ran t, et pour le meme genre de navigation 
ont augm ente dans la proportion de 1 a 8.

Dans la navigation au cabotage, les consequences de la loi 
sont les memes ; pour le personnel pont et machine, augm enta
tion insignifiante, ta n t  des effectifs (sauf pour les petits navires) 
que des heures supplem entaires (sauf pour le service du 
restauran t, par suite de conditions de travail to u t a fait 
speciales).
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L ’on peu t done dire qu ’en realite le b u t social vers lequel 
ten d a it l’application de la loi a ete a tte in t, puisque la grande 
m ajorite du personnel navigant ä beneficie des dispositions de 
la loi du 2 aoüt, 1920.

II resulte des chiffres ci-dessus, que le progres social ainsi 
realise s’est tra d u it par des charges pour Pärm em ent franęais 
qui, ayan t adhere, spontanem ent e t loyalement, aux dispositions 
de la loi, se trouve handicape dans la lu tte  qui s’affirme impi- 
toyable e t acharnee pour l ’exploitation des lignes m aritim es 
commerciales, et ne pourra peut-etre  pas, sans se condam ner 
ä une decadence definitive, supporter des dćpenses que les 
m arines etrangeres ont, ju squ ’ici, evitees.

Le seul rem ede est l’internationalisation de la loi. Cette 
mesure ferait perdre aux charges fmaneieres qui pesent, a 
l’heure actuelle, sur un seul arm em ent, tou te  leur im portance, 
puisque ces charges seraient supportees par les arm ateurs de 
tous les pays, e t d ’ailleurs negligeables en regard des avantages 
sociaux qui en sont la contre-partie.

II conviendrait done que tou tes les nations adherentes ä 
l’Organisation internationale du travail n ’envisagent plus la 
question du point de vue financier, mais uniquem ent du point 
de vue social. De ce point de Vue, les raisons e t lös principes 
qui ont pousse arm ateurs et m arins franęais a s’entendre rapi- 
dem ent pour l ’application des 8 heures, n ’ont rien perdu ni 
de leur force, ni de leur valeur, e t valent pour tou tes les nations, 
comme pour la France.

C’est parce que cette loi contient des dispositions tres heu- 
reuses qui on t mis fin ä des conflits sans cesse renouveles, 
c’est parce que telle qu’elle a ete appliquee en France elle a 
donne, sur le terrain  social, des resu ltats incontestables, qu’a 
la Conference de Genes, arm ateurs et m arins franęais Pont 
defendue covide ä coude, en pleine comm union de pensee et 
d ’action, defense qui avait impressionne tous les membres 
dc la Conference.

Cette loi est peut-etre, et meme certainem ent, su je tte  a 
revision ou ajustem ent pour etre adaptee aux conditions de 
vie, de moeurs, et aux coutum es des differentes nations.

Dans tous les cas, pour chaque categorie de personnel et 
chaque genre de navigation, il est hautem ent desirable, qu ’apres 
entente avec les interesses, et dans un bu t d ’apaisem ent, la 
Commission paritaire  internationale se m ette  d ’accord, dans 
les delais les plus brefs, pour internätionaliser une legislation 
sociale qui est dejä appliquee aux ouvriers des industries ter- 
riennes et dont le moins que l’on puisse dire, lorsqu’il s’agit 
des marins, e t qu ’elle est juste et humaine.

La loi de 8 heures ne doit pas etre envisagee uniquem ent 
dans ses consequences pour le profit, car si elle e ta it inter- 
nationalisee, les charges seraient, je le repete, egales pour toutes 
les nations et leur repercussion serait, au surplus, peu sensible 
sur le tau x  des frets qui, eux, sont regies in ternationalem ent.
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Ш йЙиИёе de son caractere de prime a la concurrence, 
porterait, sur le terram  social in ternational, tous ses fruits 

car alors elle serait appliquee dans son esprit veritable, sans 
leurts ct sans resistance, pour les arm ateurs du m onde entier 

sous le controle de leurs gouvernem ents respectifs e t du Bureau 
in ternational du Travail.

Veuillez agreer, etc. r io

2. Rapport de MM. les Directeurs et Administrateurs 
de I’lnscription Maritime.

A. Rapport de VAdministrate ur de P* dasse de ГInscription  
maritime, Eugene Boret, charge du Quartier de Boulogne 
a M . le lhrecteur de ГInscription maritime, ä Dunkerque.

, T , le 4 j an vier 1920.
Monsieur le JJirecteur,

Le Port de Boulogne possede des ohalutiers a voiles e t ä 
vapeur, ceux-ci, arm es a la peche cótiere, au large e t a la 
grande peche, des chalutiers-haręngiiiers a vapeur, des haren 
guiers a voiles, des cordiers a voiles et a vapeur, quelques 
“ e„anux f  m oteur, des vapeurs charbonniers de p e tit tonnage 
(1,500 a 2,000 tonneaux en lourd), des rem orqueurs et transbor- 
deurs.

I. Va pe u r s  d e  commerce et  rem o r q u eu r s .

L application de la loi de 8 heures sur les vapeurs de com-
■ѴгГ< е,1 mnsi (1,1C sur les rem orqueurs n ’a donne lieu ä aucune diiliculte.

M achine: Le travail est en effet regie a trois quarts  et
I en tre tien  et la proprete sont retribues au moven d ’heures 
supplem entaires ;

P on t:  Sur les navires susceptibles dc loger le com plem ent 
d equipage necessaire, l ’application de la loi est integrale, sur 
les autres (2 vapeurs de commerce, 1 rem orqueur-sauveteur) 
la Commission de P art. 23 du decret du 14 fevrier 1920 s ’est 
reunie c t a accorde les derogations dem andees ; le supplem ent 
de travail est retribue au m oyen d ’heures supplem entaires.

U* ClIALUTIERS A VAPEUR ARMES A LA GRANDE PECHE.

Sur les chalutiers a vapeur arm es ä la grande peche, le 
service- est assure a trois quarts  dans la machine, il en est de 
meme sur le pon t quand le navire est en route.
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L ’application de la loi est du reste suspendue pour ces 
navires, ju sq u ’a ce que l’accord, p revu ä P art. 15 du decret 
precite, entre les represen tan ts des interesses, intervienne, et 
que les uns et les au tres ne se sont pas encore preoceupes de 
realiser; il en est de meme des vapeurs harenguiers.

I II . V o il ie r s .

Sur les voiliers harenguiers (art. 15, comme pour les vapeurs 
harenguiers ou chalutiers, ou cordiers), la loi de 8 heures n ’est 
pas appliquee.

L ’equipage travaille  ä la  manoeuvre, pour faire la route, 
e t sur les lieux de peche, a pecher, sans q u ’aucun horaire soit 
fixe; l ’ap p a t du gain constitue le m eilleur reglem ent; q u ’il so it a 
la p a rt ou au mois avec participation , plus il peche, plus il gagne.

D u reste, l ’application  de la loi de 8 heures n ’est ni desi
rable, ni p ratique, au moins pour le « personnel pon t », sur les 
navires de peche et si, Pon considere, qu’ä Boulogne to u t au 
moins, le « personnel m achine » est interesse au  p rodu it de la 
peche, aussi largem ent que le personnel pont, on est am ene a 
desirer que la loi de 8 heures exerce son action  en dehors de 
tous les navires de peclie soit ä voiles soit a vapeur.

IV. Ch a lu tier s  a v a p e u r .

Le service en trois quarts  se fa it sur certains navires dans 
la m achine. P our d ’autres, des derogations ont ete accordees 
par la commission de Part. 28 qui s’est reunie 8 fois sur les 
chalutiers. Certains arm ateurs, bien que prevenus ä diverses 
reprises, on t neglige de faire appel a cette  commission, excipant 
que leurs navires ne devaient pas etre  plus m al tra ites  
que les vapeurs harenguiers e t ind iquan t que la peche au large 
ou cótiere pouvait se scinder en periodes su ivan t un horaire 
determ ine

Cette industrie  en effet, exige le coneours de tous au m o
m ent meme ou elle se pratique, tand is que les voyages d ’aller 
e t retour ne necessitent Pemploi que d ’une pe tite  partie  de 
Pequipage de pont.

E n  resum e, aucun type  d ’horaire n ’a ete etabli pour Jes 
vapeurs de commerce ; dans le cas ou l’application de la loi 
de 8 heures est integrale, c’est inutile  ; quand elle ne peut 
s’appliquer, fau te  de logem ents, il y a a ttr ib u tio n  d ’heures 
supplem entaires.

Pour les vapeurs de peche, la loi de 8 heures est inapp li
cable, e t il est a desirer q u ’en ce qui les concerne elle soit abro- 
gee ; le pecheur interesse au produ it doit donner e t donne to u t 
natu rellem ent son concours au m om ent de la peche, car il y 
trouve son profit e t nulle reglem entation ne p revaudra  contre 
ce t in teret.
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L ’industrie  de la peche a besom d ’etre intensifiee, par 
consequent doit jouir d ’une certaine liberte  q uan t ä la regle- 
m entation  du travail. T oute m esure ten d an t ä reglem enter le 
trava il de la peche risque d ’aller ä Pencontre des in terets de 
cette  industrie, des pecheurs e t des arm ateurs. et les bons 
equipages loin de reclam er Papplication de la loi de 8 heures 
persisten t a 1’ignorer.

Cette consta tation  a ete faite  au moins, pour les equipages 
de pont, e t quelquefois pour le personnel m achine, p a r les com
missions de la loi du 17 avril 1907, qui a chaque visite se sont 
preoccupees de la question.

Б . Rapport de M . ГAdm inistrateur en chef de l Te Classe de 
Madaillan, Directeur de ГInscription maritime, au Havre, 
ä M . le Sous-Secretaire d’Etat des Ports, de la M arine mar- 
chande et des Peches.

11 j an vier 1921.

M onsieur le Sous-Secretaire d ’E ta t,
Conform em ent aux prescrip tions de la depeche du 20 D e

cembre dernier, j ’ai l’honneur de vous tran sm ettre  les rapports 
que m ’ont adresses les adm in istra teurs des quartiers de la 
D irection du H avre, au su jet de l ’application de Ia loi du 2 aoüt 
1919 dans les ports de Іегіг circonscription.

P our vous perm ettre  d ’apprecicr dans leur ensemble les 
resu lta ts de l ’enquete ainsi entreprise, je distinguerai les navires 
soumis a Papplication de la loi precitee d ’apres les categories 
dans lesquelles ils on t ete classes par le decret du 24 fevrier 
1920.

I. N avires  d e  Commerce.

A )  Vapeurs praliquant la grande navigation.

Les navires de cette  categorie frequen ten t presque exclu- 
sivem ent les ports du H avre, de Rouen, de Caen et de Cher
bourg.

II resulte des rapports des adm in istra teurs de ces ports 
que, nulle p art, Papplication de la loi a ces navires n ’a souleve 
de difficulte serieuse.

1 . — E n  ce qui concerne le personnel du pont, conform e
m ent aux dispositions du reglem ent du 24 fevrier 1920, le 
service a ete organise ä tro is quarts, la direction de chaque 
q u art e ta n t assuree par un officier.

Afin de perm ettre  aux capitaines de rep artir  leur personnel 
en trois bordees, dans les conditions du § 1 er de Particle .3 du
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reglem ent, l’equipage a ete com plete ä 9 homines sur certains 
navires, par exemple sur ceux qui fon t le cabotage en tre  Rouen 
e t l’Algerie. Mais c’est p lu to t Pcxception et, sur la p lupart des 
bätim ents, il a ete seulem ent em barque en supplem ent l ’effectif 
necessaire pour que, pendan t une periode determ inee a Pavance 
(generalem ent le mois ou bien le voyage pour les navires ä 
service regulier), le to ta l des heures supplem entaires effectuecs 
a la mer ne depasse pas le nom bre de celles qui sont norm ale- 
m ent autorisees par Particle 10, § 1 er du reglem ent. Cette 
organisation, d ’ailleurs conforme ä la le ttre  du reglem ent 
article 3, § 2 est justifiee par l’im possibilite q u ’il y au ra it eu 
ä transform er les logem ents sur les bätim ents de construction 
ancienne, e t par les depenses elevees q u ’au ra ien t occasionnees 
ces transform ations sur les ba teaux  plus recents.

Les equipages se sont, d ’une facon generale, declares satis- 
faits de cette  solution qui leur a perm is de faire, a la mer, un 
plus grand nom bre d ’heures supplem entaires et, de toucher, 
par suite, sous forme d ’allocations speciales un supplem ent 
de solde appreciable.

2. — E n  ce qui concerne le personnel de la m achine, Pappli
cation de la nouvelle loi n ’a pas occasionne de changem ent 
notable dans la com position des effectifs, puisque le service 
e ta it deja organise ä trois quarts  avec lim ita tion  du trav a il 
a 8 heures, sur les grands navires.

3. —  E n  ce qui concerne le personnel du service general, les 
effectifs du personnel sulbaterne — les chefs de service restan t 
generalem ent places en dehors des dispositions legales — 
ont du etre renforces, afin de ten ir com pte de la lim ita tion  
horaire ; d ’une faęon generale, les agents du service general 
ne dem andent pas que leur nom bre soit augm ente, afin de 
percevoir des allocations supplem entaires e t des pourboires 
plus nom breux.

Au port les equipages, pont, m achine, e t service general, 
ne trava illen t pas norm alem ent au delä de hu it heures.

La p lu p art des adm in istra teurs se sont p lain ts de la diffi- 
culte q u ’ils on t eprouvee pour constituer, dans les conditions 
reglem entaires, la Commission prevue ä Particle  23, en raison 
du peu d ’em pressem ent m anifeste par ceux qui e ta ien t appe- 
les ä en faire partie . II conviendrait, pour m ettre  fin ä cette  
indifference, de prevoir l ’allocation, au moins pour les repre- 
sen tan ts du personnel, d ’indem nites com pensatrices large- 
m ent calculees.

I«) Grands voiliers.

Ces navires ne frequen ten t guere que les ports de Rouen 
et du H avre. Les adm in istra teurs de ces deux ports signalent 
que la loi nouvelle a pu, sans difficulte notable, recevoir son 
application a bord de ces navires ; les tab leaux  de service
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modifies e t des heures supplem entaires sont effectuees ä la 
m er ä t itre  de derogation norm ale.

C) Petils navires.

U y a des navires de eette  categorie dans tous les ports 
de la D irection. E n  raison des facilites prevues pour l’appli- 
eation de la loi ä bord de ces navires, eu egard ä la brie- 
vete des traversees q u ’ils effectuent, les effectifs e t le service 
a bord n ’ont generalem ent pas ete modifies ; le service a ete 
m ain tenu  a deux quarts , m ais les equipages font, quand la 
duree du trav a il pendan t une periode determ inee, le mois * 
ou la sem aine, depasse le to ta l autorise par la loi, des heures 
supplem entaires, dans la lim ite prevue par Particle 10, § 3 ; 
a bord de ces navires, il arrive que le repos com pensateur 
peu t etre  donne au port, mais d ’une faęon generale, il est 
paye aux  equipages un plus grand nom bre d ’heures supplem en
taires qu ’a v an t 1913. C’est ainsi que la Compagnie norm ande 
de N avigation ä vapeur, qui n ’avait jam ais eu ä payer d ’heu- 
res supplem entaires ä ses equipages, en paie actuellem ent.

II. R e m o r q u e u r s .

L ’application de la loi ä bord de ces navires, e ta n t donne 
l ’in term ittence  du trav a il dem aijde au personnel, n ’a pas 
en traine de m odification dans le service du bord.

III. N a v ir e s  d e  P e c h e .

E n fait, il n ’y a pas cu, ä bord de ces navires, de chan ge
m an t notable a l’ancien e ta t  de choses ; les equipages sont 
en effet em barques ä la p a r t ; et, afin de contribuer dans une 
m esure aussi large que possible au rendem ent de la peche, 
ils ne se sont pas m ontres soucieux de voir renforcer le per
sonnel du bord. E n  route, le service est partage  equitable- 
m ent en tre  les m em bres de l ’equipage, et, sur les lieux de 
peche, la duree du trav a il est subordonnee au resu lta t de la 
peche. E n  fait, les periodes d ’im m obilisation par suite des 
reparations огі du m auvais tem ps, sont assez nom breuses 
pour assurer aux yquipages ä tei're un repos equivalen t a 
celui prevu par la loi.

E videm m ent, il n ’est pas question d ’allocation speciale 
pour trav au x  supplem entaires a bord de ces navires.

E n  ce qui concerne les ba teaux  arm es pour la peche d ’Is- 
lande et de Terre-N euve, ä D ieppe et ä Fecam p, il n ’est pas 
encore, a m a connaissance, in tervenu d ’accord entre les orga
nisations professionnelles interessees de ces ports, pour reglei 
l ’application de la loi de 8 heures et il semble bien q u ’il n ’a 
pas ete tenu  com pte, a  bord de ces navires, des dispositions
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de la charte  partie  type  du 8 janv ier 1920 ; ou que to u t au 
moins leur application n ’a pas donne lieu ä difficulty.

A mon avis, en m aticre d ’arm em ent ä la peche, a m a 
teurs e t equipages, e tan t, de par la n a tu re  du co n tra t d ’enga- 
gem ent, interesses au mem e titre  ä la reussite de l ’expedition, 
il n ’y a pas lieu d ’in terven ir pour assurer l ’execution stricte  
des dispositions de la loi.

APPRECIATION d ’e NSEMBLE SUR LES CONSEQUENCES DE LA LOI 
DU 2 AO0T 1919.

L’application de cette  loi s’est tra d u ite  :
1 ° par une augm entation  notab le des effectifs du pont 

(officiers e t m atelots) e t du service general (personnel subal
terne seulem ent).

Cette augm entation  a ete, par exemple, de 30 % a la Com
pagnie W orms.

2° par une augm entation  du nom bre des heures de t r a 
vail supplem entaires payees aux equipages.

11 ressort des notes adressees au chef du q u artie r du 
H avre que la Compagnie H avraise Peninsulaire paie actuelle
m ent 940 heures supplem entaires pa r mois au lieu de 250* 
ce nom bre a double a la Compagnie T ra n sa tla n tiq u e ; et il 
a quadruple a la Compagnie W orms.

II en est resulte, au poin t de vue financier, des charges 
plus lourdes pour l’arm em ent : solde e t nourritu re  du pe r
sonnel supplem entaire, paiem ent d ’un plus grand nom bre 
d ’heures supplem entaires, transform ations effectuees a bord 
de certains navires. Ce supplem ent de charge a ete  evalue 
par la Compagnie W orms a 4 fr. 60 par mois et par tonne 
de portee en lourd.

Mais, en fait, l’application des dispositions nouvelles n ’a 
pas jete de troubles serieux dans l’industrie  de l’arm em ent ; 
celui-ci a du sim plem ent consentir en faveur des equipages 
un sacrifice pecuniaire qu ’il e ta it bien en e ta t  de supporter, 
en raison des frets eleves qui e ta ien t encore pratiques lors- 
que la  loi est entree en vigueur.

II est vrai que certains arm ateurs se p laignent de l’insuf- 
fisance du tem ps qui est norm alem ent prevu par la loi pour 
l’execution des trav au x  d ’e n tre tie n ; depuis que ces d ispo
sitions sont entrees en vigueur, les navires seraient dans un 
e ta t d ’en tre tien  moins satisfaisant, ce qui risquerait d ’entrai- 
ner, au bout d ’un certain  tem ps, des tra v a u x  de repara tion  
plus frequents ou plus im portan ts, e t par suite plus couteux.
II semble que ees trav au x  d ’en tretien  pourräien t etre  assures 
ä titre  de trav a il supplem entaire retribue, mais les a rm a
teurs hesiten t devan t la charge qui en resu lterait.



Les m arins, dans leur ensemble, se sont declares satisfaits 
de la faęon dont la loi a ete appliquee, car elle leur a permis 
de beneficier d ’un supplem ent de solde appreciable ; d ’une 
faęon generale,^ ils p referen t ä un service organise avec un 
effectif renforce, sans heures supplem entaires, celui qui, avec 
un effectif m oindre, leur perm et de percevoir des allocations 
com plem entaires.

Si I’on envisage Pavenir, on peu t se dem ander si le sur- 
croit de charges qui resulte pour les arm ateurs franęais de 
1 application de la loi de 1919, e t qui coincide a l ’heure aetuelle 
avec une baisse sensible des frets ne risque pas de les placer 
dans une situa tion  desavantagee au regard de leurs concur
rents etrangers, qui n ’ont pas eu a appliquer ä bord de leurs 
navires des dispositions analogues et ne supporten t pas par 
suite des charges equivalentes.

Sans q u ’il puisse etre question de revenir sur le principe 
pose par la loi, afin d ’ev iter que Parm em ent n ’invoque les 
consequences financieres de la loi pour dem ander le retablis- 
sem ent d ’un system e de pro tection  qui se tra d u ira it par une 
lourde charge pour no tre  budget, il conviendrait, je crois, 
d ’assurer l ’application de la loi avec tous les tem pera 
m ents com patibles avec les in te re ts  des travailleurs m ari
tim es ; par exemple, meme sur les navires nouvellem ent mis 
en service, il faud ra it au toriser les bordees de deux hommes, 
ohaque fois que l’Inspecteur de la N avigation a u ra it reconnu 
que cette  organisation ne presente pas de danger serieux pour 
la securite du navire.

A la mer, les lfeures de repos prolonge sont longues, vides 
e t generalem ent inutilisees ; c’est pourquoi il serait peu t-etre  
preferable d ’adop ter un system e dans lequel l ’homme jou ira it 
seulem ent a bord d ’un repos süffisant pour refaire ses forces, 
a la charge pour Parm em ent de lui assurer, a terre, par periode 
d ’em barquem ent, et au p ro ra ta  des semaines passees ti bord, 
un conge com pensateur pave, de duree prolongee.

C. Rapport de M . Trochu, administratew de VInscription m ari
time, ä Rouen.

SO decembre 1920.

NAVIRES CHARBONNIERS

Des la publication de la loi, il a ete constate a Rouen q u ’elle 
ne pouvait pas etre strictem ent appliquee sur les navires de 
ce tte  categorie. E n  effet, la grande m ajorite  de ces cargos, de 
construction ancienne, ne pouvait etre  amenagee de m aniere 
a recevoir un effectif supplem entaire, dans les conditions 
d ’hygiene et de confort exigees par la loi de 1907 ; de plus'
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tous avaien t dejä 6 hommes de pon t qui faisaient le q u a rt a 
deux par bordee eit suffisaient largem ent pour assurer le service 
d ’une navigation  ne depassant pas 30 a 40 heures en mer. 
Cependant la loi sem blait exiger que l ’effectif du pont fü t 
augm ente de tro is hommes, e t les inspecteurs de la navigation 
donnerent leurs prem ieres instructions dans ce sens.

C’est alors que les capitaines et les arm ateurs v in ren t me 
faire p a rt  des difficultes qu ’ils rencon tra ien t pour appliquer 
la loi, ä la le ttre . L ’augm entation  de trois unites dans l’effectif 
accroissait les depenses dans des conditions considerables, 
environ 7 ä 8,000 francs par hom me pour la duree d ’un role ; 
l ’obligation de proceder a des reparations dans les postes 
d ’equipage pour le logem ent des hommes ä em barquer en sup- 
plćm ent, leur creait des frais d ’a u ta n t plus grands que le navire 
serait a im m obiliser pendan t une longue periode. Aussi, tous 
dem andaien t la reunion de la commission prevue ä Particle 23 
du reglem ent.

D ’au tre  p a rt, les inscrits eux-m emes qui n ’avaien t envisage 
dans la loi de h u it heures que les avantages pecuniaires q u ’ils 
esperaient en retirer, en faisan t des heures supplem entaires 
de trava il retribue, incrim inaient les nouvelles prescriptions, 
qui, par l’accroissem ent de l ’effectif, ne leur perm etta ien t pas 
d ’augm enter leurs salaires.

Enfin l ’adm in istra teur, chef du quartier, ne cessait pas 
d ’etre em barrasse, car il lui e ta it impossible de reunir la com 
mission de 1’art. 23, aucun m arin ne pouvan t se deplacer et 
pefdre une journee pour cette commission non retribuee. De 
fait, j ’ai trouve, une seule fois, le moyen de convoquer la com
mission, sur un  des navires de la  societe P a r is -L o n d r e s , 
navire de 700 tonnes qui n ’a que 4 hommes de pon t e t ne peu t 
en avoir davantage, vu son exiguite.

Aussi apres avoir etudie de la m aniere la plus approfondie 
la loi et le reglem ent, e t avoir classe et centralise dans un 
cahier special les renseignem ents et doleances que j ’avais pu 
recueillir, je me suis rendu com pte que les term es de ces tex tes 
n ’e ta ien t pas aussi draconiens que nous le croyions.

En effet, Particle  2 du reglem ent n ’exige pas expressem ent 
que Peffcctif du pon t soit de neuf hommes, il d it : « !e service 
do it etre  organise a trois quarts, et. chaque q u a rt com prend 
au  m inim um  un officier e t trois hommes ä la bordee ».

U est alors facile de voir que le service pouvait etre  orga
nise sur ces navires avec moins de neuf hommes de pont, e ta n t 
donne le peu de duree de la navigation  en tre  les ports du 
nord-ouest de la F rance et les ports anglais, il fu t adm is que 
l’adjonction d ’une seule unite e ta it süffisante pour que la 
loi fü t appliquee.

Le service des quarts  e ta it etabli de m aniere a ce que chaque 
homme ne p u t depasser m ensuellem ent le nom bre d ’heures 
supplem entaires accordees par Particle 10 ; sur chaque navire 
un roulem ent fu t installe entre les hommes, ceux-ci faisan t
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leurs heures supplem entaires soit ä Paller soit au retour,^ ou 
bien se pa rtag ean t le trav a il supplem entaire dans la meme 
traversee, en ne faisant ehacun qu ’une heure ou deux au dela
des hu it heures dues.

Le type  d ’horaire le plus generalem ent adopte a ete le 
su ivan t : Soit 7 hommes de pon t designes par les lettres : 
A, B, C, D, E, F, G.

1 er jour 2 me jour

Q uart de 8 
— 12

ä
ä

12 heures 
16

fait par A, B, C 
D, E, F

fa it par E, F, 
A, B,

G
C

— 16 ä 20 — G, A, B — D, E, F
—  20 ä 24 — C, D, E — G, A, B
—  0 ä 4 — F, G, A — C, D, E
— 4 ä 8 — — B, C, D — F, G, A

P ar suite,
le I er jour A fait 3 quarts  le 2me jour il fa it 3 q u a rts

— B — 3 —  —  — 2 —

E  —  2 — — —  3 —
F  —  2 — — — 3 —Q

On voit que ehaque m ate lo t fa it dans un  voyage en Angle- 
terre  un q u a rt supplem entaire de 4 heures, ä P exception de 
A qui fa it 2 quarts supplem entaires. Au retou r ce sera B qui 
fera deux quarts  en supplem ent, au prochain voyage ce sera C
et ainsi de suite.

Comme les traversees ne d u ren t que 40 heures au plus, et 
que ehaque navire ne pen t faire plus de trois voyages par mois, 
les hommes sont loin de beneficier m ensuellem ent des heures 
de trava il supplem entaires que leur accordent les derogations 
perm anentes.

Ce system e a ete applique sur tons les navires charbon- 
niers faisant le trafie  avec les ports anglais, a la satisfaction 
de tous les arm ateurs qui on t applique la loi sans avoir ä 
accroitre leurs frais de personnel e t d ’am enagem ent du bord 
dans des proportions trop  exagerees, des inscrits, aussi, qui 
on t pu augm enter leurs salaires dans les conditions prevues 
par la loi, e t je peux ajouter, du chef du quartier qui a pu 
surm onter ainsi les grosses difficultes qu ’il rencon tra it pour 
reunir la commission de Particle 24.
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D. Rapport de M . Potigny, A d m in is tra to r  de ГInscription m a
ritime, ä Caen.

V a pe u r  c iia r bo n n ier  allant  a rotterdam  et  d a n s
LES PORTS ANGLAIS.

P o n t:
1 capitaine 
1 second 
І  lieu tenan t 
6 m atelots 
1 mousse

Effectif de l ’equipage.

M achine:
1 chef mecanicien 
1 2me m ecanicien
1 3me m ecanicien
1 I er chauffeur
6 chauffeurs

Service general
1 euisinier 
1 garęon de carre

10 10

L ’effectif des m atelots sera reparti en trois divisions de
deux hommes chacune.

Le service pourra  etre etabli comme suit, la journee com*
m enęant ä 18 heures,

de 18 heures ä 20 heures l re division
20

0
4
8

12
16

a 24 
ä 4 
ä 8 
ä 12 
ä 16 
ä 18

9me
3me
l re
2me
3me
1 re

et en rep o rtan t ä nouveau pour la 2rae journee de m er, si 
necessaire, de 18 ä 20 heures : 2me division, etc....

E. Rapport de M . ГA d m in is tra tes  de l re classe de VInscription 
maritime Vaquet, ä M . le Directeur de VInscription m ari
time, ä Saint-Servan.

Le 29 decem bre 1920.
M onsieur le D irecteur,

P ar depeche du 21 decem bre (Travail m aritim e) est dem ande 
un rappo rt som m aire sur Papplication de la loi du 2 aoü t 1919 
et du decret du 24 fevrier 1920.

Le quartier du Paim pol n ’arm e pas de vapeurs au tres que 
le baliseur des Pon ts e t Chaussees. Cette adm in istra tion  s est 
refusee ä e tab lir localem ent les m odalites d ’application de la 
loi ä ce vapeur et a estimc- que cette  question devait etre  sou- 
mise au service central.



En ce qui concerne les navires ä voiles, je laisse de cóte 
les bateaux  arm es en circulation ou en plaisance qui ne com 
p o rten t pas, en general, un equipage salarie.

I our les bateaux arm es a la peche au large, la question 
de la reglem entation du trav a il ne s’est pas poseę. Les equi
pages sont engages a la p a rt. E n  outre, ces ba teaux  qui appar- 
tiennen t presque tous au p e tit p o rt de Loguivy sont armes 
par des m arins du pays, unis par des liens de paren te  ou 
el am itie. Le patron  est souvent le proprietaire. II s’ag it done 
pour ainsi dire, d ’entreprises familiales.

R esten t les voiliers de grande pcche et ceux effeetuant la 
navigation commerciale p roprem ent dite.

A. V o iliers  de  g r a n d e  pe c h e .

Au cours de la Campagne 1920 (T erre-N euve-Islande), les 
voiliers on t suivi les anciens errem ents. Pour se rendre sur les 
lieux de peche, l ’equipage est d ’ailleurs tou jours plus que 
süffisant pour organiser le service a trois quarts . E n peche 
aucune disposition nouvelle n ’a ete appliquee, la charte  partie  
type  pour navires de grande peche, qui constitue l ’accord 
prevu par Particle 15 du regiem ent, e ta n t parvenue ä Paim pol 
apres le depart des navires.

B . N avig atio n  com m erciale.

Les voiliers qui frequen ten t Paim pol sont des navires de 
moms de 200 tonneaux de jauge bru te, a peu d ’exceptions 
pres. 1 resque tous p ra tiq u en t le cabotage ou le bornage. Quel- 
ques-uns sont arm es au long cours.

1 ° Homage. Aucune m odification n ’a ete apportee  pour ce 
genre d ’arm em ent, ä l ’organisation anterieure. II y a lieu de 
rem arquer que ces bateaux  font de courtes traversees (45 milles 
au m axim um ), on t un logem ent tres redu it e t un equipage de
2 ou 3 homines engages a la part.

2o Cabotage. Les voiliers caboteurs frequen tan t Paim pol 
app artien n en t a la categorie des « navires ä voiles a y an t moins 
de 200 tonneaux  de jauge b ru te  e t ay an t a bord moins de 
8 hommes d ’equipage, e ta t-m ajo r compris » (art. 9,  paragraphe
2 du reglem ent du 24 fevrier 1920).

Sur ces navires, le service est reste organise en deux quarts, 
conmie le perm et cet article. Les commissions de visite, ou 
les Inspecteurs de la navigation  ont fa it com pleter en certains 
cas des equipages juges insuffisants ; aucune reclam ation n ’a 
ete formulee.

Pour le contróle des heures supplem entaires, certains capi- 
tam es, m algre les recom m andations qui leur on t ete faites, 
ne tiennen t pas ou tiennen t im parfaitem ent le registre des 
heures de trav a il supplem entaires e t les carnets de travail 
horaire (art. 21 du regiem ent). Dans peu de tem ps la tenue
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de ces docum ents se generalisera, les equipages e t les arm ateurs 
se rendan t com pte de leur u tilite . Les reclam ations 2̂>our le 
paiem ent d ’heures supplem entaires, qui on t ete portees devan t 
moi se sont reglees facilem ent.

3° Long cours. Aucun voilier n ’arm e regulierem ent au long 
cours. Quelques-uns y sont arm es pour un  voyage, en chas
seurs, afin d ’aller prendre de la m orue a S t-P ierre. Ils jaugent 
d ’ordinaire moins de 200 tonneaux, e t avaien t moins de 8 hom 
mes au 2 aoü t 1919. Leur cas n ’a pas etc prevu par le Regle
m ent du 24 fevrier 1920. E ta n t donne q u ’aucun equipage n ’a 
presente de reclam ation et que la reglem entation en ce qui 
concerne ces voiliers est imprecise, le quartier de Paim pol 
s’est contente de renforcer l ’efl’ectif en faisan t em barquer 1 ou 2 
hommes en supplem ent, cliaque fois que cela a paru  neces- 
saire. Les equipages ont ete rem uneres pour les heures supple
m entaires effectuees.

Dans tous les cas, l’organisation des q u arts  ne presente 
aucune p a rticu la rite  sur ces pe tits  voiliers. Une bordee rem- 
place P au tre  tou tes les 4 heures. Je  n ’ai aucun type  d ’horaire 
in teressan t a presenter.

E n resum e :
1. il fau t rem arquer que le regiem ent du 24 fevrier 1920 

est incom plet e t imprecis en ce qui concerne la reglem entation 
du trav a il sur les voiliers.

2. le quartier de Paim pol a estim e quc dans ces conditions
- et to u t en s’in sp iran t a u ta n t qüe possible de cette  regle

m entation  — il y av a it lieu su rto u t de m ain ten ir l’en ten te  
entre arm ateurs e t m arins, ceux-ci a tta c h a n t d ’ailleurs plus de 
p rix  ä P a ttrib u tio n  d ’heures supplem entaires q u ’a la d im i
nution du nom bre des heures de trava il effectif.

F. Rapport de M . le Ponder, A d m in is tra tu r  de ГInscription  
maritime, ä Brest.

T y p e  d ’h o r aire  d e s  batim ents  d e  la  com pagnie
CHEVILLOTTE FRERES.

1 ) E n  cours de navigation.
Le service sur le pon t e t dans la m achine est regie p a r q u a rt 

de 4 heures de faęon ä ce que chaque hom me dans les 24 heures 
ne fasse pas plus de 8 heures de trav a il e t a it 16 heures de 
repos.

0 a 4 — 4 a 8 — 8 ä midi — midi a 16 — 16 a 20 — 20 a 24.
2) Dans les ports.
La mise a Pouvrage depend des habitudes locales des 

divers ports frequentes.
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On fa it correspondre a u ta n t que possible les 8 heures de 
trav a il journalier avec celles des chargeurs.

E n  general, la mise ä l’ouvrage a lieu ä 7 heures % pour 
finir a l l  heures y2 — puis de 18 heures a 17 heures ]/2.

T y p e  d ’h o r a ir es  d e s  ba tim en ts  d e  la S ociete b r e st o ise  
d e  chalutiers a v a p e u r .

P o n t: Service en tro is quarts, pour se rendre sur les lieux
de peche ou en revenir.

Sur les lieux de peche, le tra v a d  depend du  rendem ent
de la peche.

M ach ine .' Service en tro is quarts  en to u t tem ps.

G. Rapport de M . ГAdm inistrateur General Leissen, Directeur 
de VInscripiion maritime, a M onsieur le Sous-Secretctii e 
d’Etat des Ports, de la M arine marchande et des Peches.

8 janvier 1921.
M onsieur le M inistre,

E n  execution de votre depeche du 21 decem bre 1920 
(T ravail m aritim e), je vous transm ets les rapports  sommaires 
que m ’ont adresses les cbels- de quartier de la D irection ae 
N antes, celui de N oirm outier excepte, sur l’application de la 
joi du 2 A oüt 1919 et le decret du 24 Fevrier 1920 concernant 
le regime des hu it heures de trav a il dans la m arine m archande.

E n  general, l’arm em ent n ’a fa it aucune difhculte poui se 
conform er aux  prescriptions legales, soit en organisant le 
service ä trois quarts, la ou e’e ta it possible, soit en accordant 
aux equipages dans le eas contraire  et lorsque les h u it heures 
de trav a il e ta ien t depassees, des heures supplem entaires 
payees ou des com pensations en natu re . L ’accord sur ce point 
a 6te  p a rfa it entre les arm ateurs et leurs hommes. ^

Sauf ä Lorient, les commissions paritaires ou t reguliere- 
m ent fonctionne pour les navires en service ou dejä constru its 
au m om ent de la prom ulgation de la loi du 2 A oüt 1919, a 
bord desqucls 1’organisation du service en trois quarts  ne 
pouvait etre  envisagee sans de profondes m odifications aux 
am enagem ents. Les deux parties se sont tou jours entendues 
sur la possibilite ou l’im possibilite d ’en modifier les am enage
m ents pour donner satisfaction aux prescriptions de cette  loi.

A Lorient, les societes de clialutage a vapeur se sont cepen- 
d a n t refusees a se preter ä la constitu tion  des^ commissions 
parita ires  a reunir en vue des m odifications a apporter a 
leurs navires pour l’application de la loi de h u it heures aux 
equipages de leurs chalutiers. Je  vous en ai rendu com pte 
par un rap p o rt auquel vous avez repondu par depeche le

20 avril 1920. L ’arm em ent a persiste e t persiste dans son 
refus. II convient, du  reste, d ’ajou ter q u ’il n ’a ćte form ule 
par les equipages de ces vapeurs aucune reclam ation contre 
ces agissem ents, tous a y an t in te re t агі m ain tien  du  regime 
anterieur, a tten d u  que, comme ils sont interesses dans la 
peche, moins ils sont nom breux ä bord et plus leur qu o te-p a it

L ’e ta t d ’esprit des m arius des chalutiers a vapeur de 
L orient ne leur est pas particu lier; on le constate, en eilet, 
chez tous les equipages nav iguan t ä la  p a rt, par exemple chez 
les pecheurs de th o n  ou au chalut, qui n  en tenden t pas que 
sous p retex te  de lim iter leur travail, leurs cffectifs soient 
augm entes, l’augm entation  devan t avoir pour consequence de
reduire leurs benefices.

D ’une m aniere generale, nos pecheurs, a quelque categone 
q u ’ils appartiennen t, ne peuvent d ’ailleurs com prendre que 
l’on veuille .imposer une lim ite d ’heures de trav a il a une ca te 
goric de travailleurs que l ’e ta t de la m er ne force que trop  
sou vent au repos. Cette loi ne pcut, ä leur avis, etre appliquee 
q u ’a u ta n t qu ’il s’agit de navires don t l e s  equipages sont au 
salaire fixe e t encore il semble qu il soit de 1 in te re t general 
que tous soient adm is a travailler quand ils le peuvent, les 
m orte-saisons leur crean t assez, smon trop  de loisir.

De l’expose qui precede il resulte, en definitive, que 1 app li
cation dans m a circonscription de la loi du 2 aoü t 1919 et du 
decret du 24 fevrier 1920 n ’a ju sq u ’a p resent donne lieu a 
aucun conflit et qu ’elle n ’a trouve de resistance que de la p a rt 
des compagnies de chalutage lorientaises. Est-ce a dire que 
tous ceux q u ’elle interesse, arm em ent, equipages, aam im s- 
tra tion , en soient en tierem ent satisfaits ? A cela on ne peu t
repondre que non. . ,

L ’arm em ent, to u t en s’inclinant, s e n  p lain t am erem ent. 
E n  effet, coi'ncidant avec le m ouvem ent constam m ent ascen- 
sionnel des salaires, les augm entations de personnel qui sont 
une des consequences necessaires de la loi des 8 heures lui 
c reent de nouvelles aggravations de charges tres lourdes, ou tre 
que la constitu tion  des etats-m ajors e t des equipages en 
deA'ient beaucoup plus difficile.

De leur eote, parm i les m arins, nom breux sont ceux qui 
prefereraient fournir, comme par le passe, 12 heures de travail 
par iour pourvu que leurs salaires soient augm entes en conse
quence E t  sur ce poin t ils se rencon tren t avec les arm ateurs 
qui trouvera ien t a paver plus largem ent leurs hommes en 
retour d ’un plus grand effort un double avan tage : d abord 
une plus grande facilite ä recru ter leurs equipages, puisque le 
nom bre des m arins necessaires serait m om dre, et en second 
lieu economic dans Sexploitation par suite de la reduction des 
frais de nourritu re , de couchage, de m edicam ents, etc.

Q uant a l ’adm inistra tion , elle doit consta ter que la penurie 
d ’officiers resu ltan t de la transfo rm ation  du service de deux
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q uarts  ou bordees en service de trois quarts, sur un grand 
nom bre de navires, p a r suite de 1’application de la loi de 1919 
a rendu lllusoires les prescriptions reglem entaires concernant 
la com position des e ta ts-m ajors (pont e t m achine), le nom bre 
d e s . brevetes e tan t no to irem ent inferieur aux besoins. Nom- 
breux sont, en effet, les navires sur lesquels les officiers brevetes 
sont a peine la m oitie de l ’effectif reglem entaire. Les inspec- 
teurs de la navigation constaten t, en outre, que la proprete 
laisse a desirer beaucoup plus q u ’auparavan t.

Telle est la situation . On peu t la resum er en d isan t q u ’en 
r  ranee la loi est observee d ’une m aniere generale, mais que 
par eontre, elle ne p a ra it pas heureuse dans tous ses effets'
i °n  application n ’est-elle pour rien dans le m arasm e dans
Iequel se trouve actuellem ent notre flotte commerciale ’ II 
semble que 1 on peut se le dem ander, car d ie  Pa, en lui crean t 
des charges que n ’ont pas assumees tou tes les nations concur
rentes, placee dans un e ta t d ’inferiori te  evidente.

H . Rapport de M . Bernard, Adm inistrateur de VInscription 
maritime, ä St-Nazaire.

REPARTITION DE L’EFFECTIF ET REGLEMENTATION DU SERVICE 
A LA MER SUR LE FAQUEBOT « ESFAGNE >, (COMPAGNIE GENERALE

t r a n sa t l a n t iq u e )

5 janvier 1921.

L equipage du paquebot Espagne com porte 37 homines :
1 m aitre  d ’equipage l  second m aitre  eharpentier

1 m aitre  eharpen tier 26 m atelots
1 capitaine d ’arm es 2 novices
2 seconds m aitres 2 mousses
1 chef de tim onerie

Des 26 m atelots, il fau t prendre 1 m agasinier, 1 m atelo t 
de carre e t 3 faux ponm ers, il reste done 21 hommes qui doivent 
assurer le service du pont.

Ces 21 hommes sont repartis en 3 divisions de 7 hommes 
dont tim om ers ; dans chaque division il est pris une bordee 
dite bordee de nuit, pour faire le q u art ä courir, composee de 

tim om ers e t de 3 hommes devan t assurer la veille ■ il reste 
done 2 hommes disponibles dans chaque division, qui composent 
la bordee dite bordee de jour, soit 6 hommes.

Service a la mer.

Bordee de nuit. La bordee de nu it assure le q u a rt a 
eoum- en su ivant la m ethode indiquee p a r le tab leau  ci-ioint, 
m ethode precomsee par le syndicat des inscrits m aritim es de
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M arseille; de ce tte  faęon les heures de service changent quoti- 
diennem ent d u ran t 3 jours e t rep rennen t norm alem ent le
quatriem e jour. ,

Les 2 tim oniers assurent le service de la barre  et les 3 hom 
mes disponibles assurent la veille sur la passerelle.

Bordee de jour. — Les 6 hommes de la  bordee de jour font 
leur liuit heures de trav a il de la faęon su ivante  :

De 6 ä 8 heures, de 9 a 11 heures, de 13 ä 17 heures.
Les seconds m aitres de manoeuvre de service :
De 8 ä 12 heures, de 12 ä 16 heures, de 20 a 24 heures,

de 0 ä 4 heures.
Les au tres m aitres e t le cap itaine d ’arm es sont de service 

comme la bordee de jour et concourent ä tou r de role au  ser
vice des rondes e t des rondes pour la nu it.

F aux ponniers. — Les trois faux ponniers sont au trav a il : 
de 7 ä 11 heures e t de 13 ä 17 heures.

Remarque. — Sauf pour les tim oniers qui sont rem places 
du ran t leur repos hebdom adaire par des tim oniers auxili a ir es, 
les hommes passent a to u r dc role de la bordee de jour a la 
bordee de nu it ou iriversem ent, soit pa r sem aine :

3 jours de q u art ä courir (bordee de nuit),
3 jours de bordee de jour,
1 jour de repos.

Repos hebdomadaire. — L orsqu’il y a lieu dc com penser a 
la mer le repos hebdom adaire, on prend un  hom me dans chaque 
bordee de Su it, qu ’on m et au repos de 6 heures du soir au 
lendem ain soir ä 6 h e u r e s ; de cette  faęon il reste dans la bordee 
les 2 tim oniers e t 2 hom mes de veille, soit 4 hommes au  lieu de o.

I  es m aitres, le capitaine d ’arm es, les novices et les mousses 
sont mis au repos hebdom adaire le dim anche a u ta n t que pos
sible, ou a to u r de röle selon les besoms du service

Aucun trav a il au tre  que celui concernant la conduite e t la 
securite du navire n ’est effectue de 6 heures du soir a 4 heures 
le lendem ain m atin .

Service dans le port.

Les hommes prennen t le travail de 7 ä 11 heures e t de

13 Le^service^'de garde est assure par deux hommes et un 
second m aitre  p ren an t le q u art de 5 heures du soir a 7 heures 
du m atin . Ils  assurent le service de garde pendan t les heures 
de repas e t on t v ingt-quatre heures la journee suivante

l i  dim anche, le service dc garde est assure par trois hom m es
et un second m aitre.
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P a q u e b o t - type E S P A G N E  — Anne xe .

PERSONNEL DU PONT ET DES MACHINES. 

l re journee :
l re bordee 2me bordee 3me bordee

T ravail Repos T ravail Repos Travail Repos
'8 ä 11 heures 3 — — 3 _ 3

11 ä 15 —■ — 4 4 — — 4
15 ä 18 — - 3 - 3 3 —
18 ä 19 — 1 ' - - 1 - 1
19 a 23 — - 4 4 - — 4
23 ä 4 — - 5 - 5 5 —

4 a 8 — 4 - - 4 -* 4

8 a 11 heures
2me

3
journee

3 3
11 ä 15 — - 4 - 4 4 -
15 a 18 — 3 - - 3 — 3
18 a 19 — - 1 1 — — 1
19 a 23 — - 4 - 4 4 —
23 a 4 — 5 - - 5 — 5

4 ä 8 — - 4 4 - - 4

8 ä 11 heures
gme

3
journee

3 3
11 ä 15 ■— 4 - - 4 — 4
15 ä 18 — — 3 3 — - 3
18 ä 19 — - I - 1 I -
19
23

a
a

23
4

-— 4
5 5

4 — 4
5

4 ä 8 — — 4 - 4 4 —
Les seconds m aitres assuren t le service de 8 ä 12 heures,

12 a 16 heures, 20 a  24 heures e t 0 a 4 heures.
Chef tim onier, de 6 a 8 heures, 9 ä 11 heures, 13 ä 18 heures. 

M agasinier de 6 ä 8 heures, 9 a 11 heures, 13 a 18 heures.
Personnel de la machine, service en tro is q u arts  ä courir 

de 0 ä 4 heures, de 4 a 8 heures, de 8 a 12 heures, etc.

AGENTS DU SERVICE GENERAL.

Service de la nourriture (8 cuisiniers, 8 aides de cuisine) : 
Cuisine de l’equipage :

1 cuisinier I
1 aide de cuisine ( de 4 heures y2 a 13 heures ]/2.
1 cuisinier I
1 'aide de cuisine j de 12 heures % ä 21 heures % 

dont 1 heure de repas, soit huit heures de travail.
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Cuisine des passagers :
2 aides de cuisine, de 4 ä 13 heures.
2 cuisiniers, /  ̂ heures % ä 14 heures У%.
2 aides, \
2 cuisiniers, de 10 a 19 heures.
2 cuisiniers ,de 11  heures % a 20 heures y2.
2 aides de cuisine, de 12 heures y2 a 21 heures г/2. 

Au voyage de retour, les bordees ayan t travaille  le m atin  
.a Taller trav a illen t le soir.

Boulangerie : 3 equipes de 2 hommes par 24 heures. 
Patisserie : 2 equipes de 1 homme, se rem plaęan t de

5 ä 17 heures.
Cambuse : 2 equipes de 1 homme, se rem plaęant de

5 a 17 heures.
Bouchers : 3 hommes : 8 heures par jour.
Sommelicr : 1 homme.

Service Salons et Cabines.

Em ploi du temps du personnel : A la mer, avec un seul 
service de tab le  :

Garęons de salon, offices e t bains
de 5 ä 7 heures nettoyage - 2 heures 
de 7 ä 9 — p e tit dejeuner 2 — 
de 11  a 1 — dejeuner 2 —
de 3 a  4 — lunch 1 —
de 6 ä 8 — diner 2 —

soit 9 heures (dont 1 heure s u p p le m e n ta l  payee).
Les garęons de cabines ä la disposition des passagers, aux 

memes heures que ci-dessus.
Avec deux services de table, qua tre  heures supplem entaires 

so n t a payer au personnel.

REGLEMENTATION DU SERVICE A LA MER A BORD DU 
PAQUEBOT « FLANDRE »

(Compagnie Generale T ransatlantique)

1 ° Personnel du p o n t: Le service est assure par tro is d iv i
sions composees de qua tre  hommes chacune, plus une bordee 
roulante de six hommes.
La l re division prend le q u art de 6 a 10 h. e t de 18 a 22 h. 
La 2me division — 10 a 14 h. — 22 a 2 h.
La 3me division — 14 a 18 h. — 2 a 6 h.

La bordee roulan te  prend le m atin  de 6 heures a 10 heures 
-et reprcnd de 13 heures a 17 heures.

Les seconds m aitres assurent les q u arts  de 20 ä 4 heures
e t  de 8 a 16 heures.

Le m agasinier fait le lavage de 4 ä 6 heures, reprend le 
service de 9 ä 11 heures et, dc 13 ä 17 heures.
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Le chef de tim onerie, de 9 ä 11 heures e t de 13 ä 17 heures.
2° Autres categories du personnel. P our les au tres catego

ries de personnel (agents du service general, etc.), le service 
est regle comme sur le paquebo t Espagne.

I. Rapport de M . VA d m in is tra tes  general Nissen, Directeur 
de rinscription maritime, ä M onsieur le Sous-Secretaire 
d'Etat, charge des Ports, de la M arine mar charade et des 
Peches.

7 janvier 21.
E n  execution des prescriptions contenues dans la depeche 

m inisterielle du 21 decem bre dernier, j ’ai l’honneur de vous. 
adresser sous ce pli les rappo rts  des Chefs dê  quai tiers du 
4e A rrondissem ent au su jet de 1’application du regim e des hu it 
heures de travail dans la m arine m archande.

I . N avigation  au  commerce

Une eonsta ta tion  tres n e tte  se degage to u t d ’abord des ren 
seignem ents donnes par les divers quartiers. Nulle p art, 1 appli
cation dc la loi du 2 aou t 1919 et du regiement d adm inis
tra tio n  publique du 24 fevrier 1920 n ’a  donne heu a des diffi- 
cultes serieuses, ni mem e a des resistances ven tab les de la p a rt 
des arm ateurs pour qui, cependant, ces divers actes constituen t 
un  accroissem ent indeniable de charges. Si, dans certains ports 
des questions d ’in tc rp re ta tion  et d ’applieation  se sont elevees, 
elles on t ete resolues tou jours dans un sens favorable aux m anns 
„race a  l ’in itia tive  e t aux bons offices des adm in istra teurs, ä la 
bonne volonte et a l’esprit de conciliation des parties interessees..

Les commissions arb itra les et paritaires de 1’article 23 du 
decrct on t fonctionne norm alem ent, leurs decisions prises 
generalem ent ä l ’unanim ite des m em bres ont tou jours ete 
em preintes de cet esprit d ’equite que recom m andait la circu- 
laire du 5 m ars 1920 et, dans aucun eas, ä m a connaissance, 
n ’on t fa it dans la circonscription de Bordeaux,^ l ’ob jet d ’appel 
d evan t le M in is tre . Bien plus, quelles qu’a ien t ete leurs dćcisions, 
les parties en cause, les inscrits en particuliers, les on t toujours 
acceptees sans discussion, reconnaissant la 1 excellence du
System e parita ire  e t a rb itra l. ;

II n ’est pas besoin de dire que le nouveau regime a ete to rt 
apprecie ta n t  des equipages que des e ta ts-m ajors ; les capi- 
taines, par l’adjonction d ’un troisiem e officier, y on t trouve une 
o-randc facilite pour assurer la bonne m arche de leur service,. 
F’equipage e ta n t devenu plus nom breux et m ieux encadre A ce 
su jet cependant, il est a reg re tter que l’effectif des offieiers 
brevetes n ’a it pas tou jours perm is d ’em barquer les m an n s  
titu la ires  du b revet meme qu ’il eü t fallu.

Les equipages se sont vus octroyer une liberte  plus grande*, 
dont l ’effet sa lu taire  en cours des traversees ne ta rd e ra  pas.
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ii se m anifester. B ans les ports, m alheureusem ent, ce tte  libcrte  
joue aux depens de leur saute e t de leur bourse, c a n )  esc trcs 
regrettab le de consta ter que c’est au cabare t que les ta a n n  
con tinuen t ä s’en te ter ä jouir de leur repos. II la u t pom  . a . 
esperer qu ’ä l’usage un m eilleur emploi de ce repos sera la it 
par les equipages. La solution donnee par I adm nnstra teu r 
P a u i l l a c ,  d ’accorder une perm ission d assez longue d u n e  « 
re tou r du voyage, aux m anns qui aborden t a un p o rt \  ois 
de leur domicile, serait de na tu re  a donner to u te  saasfac .io  .

Application pratique du nouveau regime.
j  i a  m e r  _  L ’ap p lica tio n  de la  lo i de 8 heures a e te  rea lisce  

de m anieres d ifferentes su iv a n t les com p ag in es; to u s es per- 
son n els, ta n t  du p o u t que d e la  m ach in e ne fon t effectivem ent 
qu e 8 h e u r e s ; m ais, pour le  p on t, ta n to t  les cap itam es region  
leur service de manifere que les hom m es ne fa ssen t pas tou jou rs  
le m em e quart (C om pagnie C h ev illo tte , d ifferents n a \ir e s  
d e la  C om pagnie G enerale T ran sa tlan tiq u e), ta n to t  at• c o n t r z e  
les hom m es fo n t tou jou rs les m em es q uarts. Ce sy stem e  est  
ev id em m en t critiq u ab le , ä cause de son  uniform i e, i a . 
ee  son t lä  de sim ples d eta ils  ^ a p p lic a t io n , facil.es a corn ger le  
iou r ou la  q u estio n  se posera officiellem en t.

D ans la m achine, le service est e tab li generalem ent sur les

Q uanf1 *аих agents du service general, il est indeniable 
que leur service plus complique, variable, se plie plus diffira 
lem ent ä une fixation stricte  des heures de trava il. C est ainsi 
que sur les paquebots qui frequen ten t le po rt de B ordeaux, 
cette  categorie dc personnel fait en general de nut a ncuf^ e u 
res de service par jour avec paiem ent, le eas ech tan t, d heuies

SliPLesTonrlT re ?k a b lis  par les differentes c o m p a n ie s  different, 
ainsi que les rapports des chefs de quartier le fon t ressortir, 
mais ie suis d ’avis que le service le plus rationnellem ent etabli 
qui perm et d ’assurer un repos consecutif de neuf teu re s  pen
d a n t la un it ä deux bordćes, est cehu propose pai 1 U nion des 
Syndicate de Marseille e t qui se decompose comme su it .

' 1 re bordee 2 “ e bordee 3 “ e bordee
4 ä 8 heures 11 ä 15 heures 15 a 18 heures  
8 a  11 » 19 ä 23 » 23 a 4

18 ä 19 »

Dans le port. — La question de l’application du nouveau re- 
ф ш е  a  soufeve q u e lq u ä  difficult,!* v ite  resolues, Lc d ,f e re n i  
s’e ta it eleve ä B ordeaux, en particuher au s u j e t  de a  garde de 
nu it L ’accord s’est fa it en tre  les arm ateu rs e t le synd ica t des 
Inscrits m aritim es, e t actuellem ent, les homines qui n out pas 
accom pli les 8 heures reg em entaires de tra v a il dans ^  ™  
peuven t etre  assu jettis  a la garde de nu it, sauf a q u itte r  le
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navire soit apres le tra v a il  de jour et, av an t la garde de nuit, 
soit apres ee dernier service.

N otons en ou tre  la bonne impression p roduite  p a r Pappli- 
cation desorm ais generale du << repos hebdom adaire », question 
qui, reglee an terieurem ent p a r les seuls arm ateurs du Sud-E st, 
soulevait dans les ports des eonflits ineessants.

Une seule critique im portan te  serait par eontre k retenir. 
Les equipages accepten t trop  volontiers, et cela se conęoit, la  
com pensation en argent des heures supplem entaires, voire 
mem e du repos hebdom adaire. II est hors de doute que le b u t 
social, je d irai meme hum anita ire , de la disposition qui pose 
en principe la com pensation, est ainsi trop  perdu de vue, 
l’argen t ne pouvan t jam ais rem placer le repos gagne a la suite 
de tra v a u x  extraordinaires ou supplem entaires. Quoiqu’il en 
soit, il fau t neanm oins no ter que l’in te re t des arm ateu rs e t des 
m arins est d ’accepter la rem uneration  en argent.

Telle, a ete dans le 4me arrondissem ent l’application de la 
loi de 8 heures, application loyale et large du nouveau regim e.
II en est resulte, il serait superflu de le nier, des charges nouvelles 
pour I’arm em ent, e t en particu lier pour le p e tit  arm em ent 
qui a pu accepter de suite ce surcroit de depenses, mais qui s’en 
tro u v era  peu t-etre  lourdem ent greve le jour, ou, pour soutenir 
la concurrence im pitovable e t acharnee qui s’annonce de la 
p a rt des etrangers, il devra  consentir dc nouveaux sacrifices, 
ou se re tourner alors vers l’E ta t  pour l’aider a sortir victorieu- 
sem ent de la lu tte  des tarifs. Aussi devient-il de plus en plus 
necessaire e t u rgen t que tou tes les nations m aritim es se ha ten t 
d ’elaborer enfin la reg lem entation  in ternationale  du trava il 
m aritim e, d e s tin e e  ä  egaliser les charges entre tous les pavilions.

I I . —  N avigation  a la p e c h e .

La question d ’application de la loi de 8 heures a rencon tre  
dans ce genre d ’arm em ent de nom breuses et serieuses сІііГі- 
cultćs, qui ont d ’ailleurs abouti a la decision m inisterielle 
du 23 decem bre dernier m ain tenan t P e ta t an terieur a bord de 
chalutiers ou vapeurs de peche. 11 la u t p o u rtan t no ter qu elle 
est e t a ete appliquee dans to u te  la m esure du possible.

E cartons to u t d ’abord les navires dc pe tite  peche, m ontes 
le plus souvent par leurs proprietaires, qui suivent chaque m aree 
ou presque, et pour qui to u te  reglem entation devient impossible.

Pour les vapeurs de peche au large (l’arrondissem ent 
n ’a y an t pas eu a s’oceuper des arm em ents a la grande peche) 
il est certain  que la plus vive resistance fu t d ’abord rencontree 
de la p a rt  des arm ateurs qui se souciaient fo rt peu de voir 
encore augm enter leurs charges. II convient evidem m ent de 
rappel er la crise reelle qui sevit depuis assez longtem ps sur ce 
genre d ’arm em ent. malgre le prix  tres r e m u n e ra te s  du poisson. 
Le coüt de l’arm em ent, les prix  ju squ ’alors inconnus du charbon,
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les exigences pecuniaires du personnel, la rare te  de la Riain 
d ’ceuvre, au m oins dans certaines categories on t fa it que ja 
m ais l’arm em ent ä la  peche au large ne fu t en si m a m a s  
posture. Aussi quand les commissions parita ires  e t a rb itra les 

' com m cncerent a fonctionner, s ouvrit l ore des difficultes 
L ’exemple le plus p roban t dans 1 arrondissem ent est donne 
par les eonflits ineessants de la  Rochelle. T a n to t certains 
mem bres de ees commissions apres s’etre  mis d accord leve- 
naien t sur leurs decisions e t refusaient dc signer le proces- 
verbal. Lorsque par hasard la commission (toujours a la  
m aiorite  de ses m em bres) ad o p ta it une solution c e ta ie n t le s  
a rm ateurs qui refusaien t de s’y soum ettre  ; ta n t  e t si bnni que le 
proces verbal d u t ctre dresse par 1 application de 1 article -3  
du regiem ent du 4 fevrier 1920 contre l’a rm ateu r de 4 chalutiers 
C’est°alors que le Sous-Secretaire d ’E ta t  dans sa depccne du
21 n re c ite e , preseriv it q u ’il ne fallait pas perdre de vue que 
« s ile s  tex te s  o n t pour but d ’ev iter le surm enage au personnel 
nav igan t, on ne doit pas aller par une in te rp re ta tio n  tro p  
e trö ite  de leurs dispositions ju sq u ’ä im poser a nos arm ateu rs 
des obligations ne repondan t pas a dc ven tab les necessites e 
en tra inan t, pour eux, des charges hors de proportion  avec 
celles que supporten t leurs concurrents etrangers ».

Bien que ces larges derogations a ien t ete prises pour certains 
chalutiers, il est hors de doute que nom bre d ’arm ateurs ne raan- 
queron t pas de s’en prevaloir e t Ton p eu t dire alors que dans 
ce genre d ’industrie, ä cause dc sa n a tu re  meme, ses besoms, 
ses modes d ’explo ita tion  speciaux la loi de 8 "
etre  appliquee in tegralem ent, telle que le legislateur

VOUpuisque le principal argum ent de ces derogations e t de 
la non application du nouveau regime est la situation  
d a n s  laquelle se debat l’industrie de la peche vis-a-vis de ses 
eoncuirents etrangers, souhaitons, la encore, que Paccord 
in ternational prevu puisse abou tir a bief dclai.

Signe : N i s s e n .

J  Rapport de M . VAdm inistrateur de 2™ classe de I Ins-  
' cription maritime Biguet, A d m in is tra tes  p.i. du « ш г  ш  

de Bordeaux, ä M . ГAdministrateur General, JJirecteur 
de ГInscription maritime, Bordeaux.

3 janvier 1921.

M onsieur le D irecteur,

En execution de la  depeehe du 21 decem bre 1920 relative 
4 des renseignem ents a fournir au B ureau 
Travail au su jet de l’apphcation  du regime des hu it heuies
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dans la m arine m archande, j ’ai 1’honneur de vous faire con- 
n a 'tre  q u ’aucune difficulte serieuse ne s’est produite  dans le 
Q uartier de Bordeaux pour la mise en vigueur de la reglemen- 
ta tio n  edictee par la loi du 2 aoü t 1919 et le decret du 24 
fevrier 1920 don t les diverses dispositions ont ete norm ale- 
m ent appliquees.

Dans plusieurs eireonstanees, dans le b u t de regier ä l’amia- 
ble certains points litigieux, arm ateurs e t m arins se sont 
reunis et grace ä leur esprit de- conciliation ont reussi ä 
trouver un terra in  d ’en ten te  e t a prevenir ainsi les difficultes 
ä venir.

A  la mer, l’application de la loi de 8 heures a ete realisee 
de m anieres differentes su ivan t les compagnies.

Sur certains navires, le service du pont est divise en quarts, 
tous de 4 heures ; mais, alors que quelques capitaines reglent 
leur service de faęon que les hommes ne fassen t  pas toujours 
le meme q u a rt (exemple : S /S « Y o la n d e  «, S /S « P luton  
Cte Chevillotte, B rest, sur lesquels le service est modi fie apres 
chaque voyage , paquebot. « Ma r t in iq u e  », Compagnie Gene
rale T ransatlan tique , oü les m atelots font le meme q u art 
pen d an t to u t le voyage Bordeaux-C asablanca et retour ä 
B ordeaux, puis changent de quart) quelques au tres ne rnodi- 
nent jam ais leurs horaires et ies memes hommes lont, toujours 
les memes quarts. Ce Systeme est critiquable a cause de son 
uiiiform ile qui oblige tou jours la meme bordee ä fournir son 
tra v a il au m om ent le plus penible de la nu it (de m inuit ä 
4 heures).

P our parer a cet inconvenient, sur certains tab leaux  de 
service, le q u art de 4 ą 8 heures est divise en deux quarts . 
Fun de 4 heures ä 6 heures et, l 'au tre  de 6 heures ä 8 heures 
{S/S ( ' I n d e f i c i e n t e r »  des T ransports M aritim es — S/S  
« G a fs a  ч  de la Cie Delmas de la Bochelle), de sorte que tous 
les jours, les bordees trav a illen t a des heures differentes et 
le cycle recommence tous les 8 jours.

D ans les m achines, le service est etabli generalem ent sur 
les m śmes bases. Ou bien les memes hommes fon t toujours 
les memes quarts, ou bien ils reculent d ’un q u a rt ä chaque 
voyage ou chaque mois, ou bien meme (vapeur « Ga fsa  »), 
ils fon t le meme q u art ju sq u ’a ce q u ’ils dem andent a changer ; 
ce dernier system e, source certaine de difficultes, ne semble 
pas a recom m ander.

Q uant aux agents du service general, leur service est 
plus complique et variable su ivan t les categories de personnel. 
O rdinairem ent les agents civils font en m oyenne de 8 a 9 
heures de service par jour avcc payem ent, le cas echeant, 
d ’lieures supplem entaires.

L ’horaire de trava il le plus p ratique  est celui qui est adopte 
pa r le paquebot « A sie  » de ła CIe des Chargeurs R e u n is ; 
il est etabli de la faęon suivante pour le personnel du pont :
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LUNDI l re bordee 2me bordee 3 m€: bordee
1 'rav ail R  epos Travail Repos Travail Repos

2.3 ä 3 4 - - 4 - 4 ( 8 heures
3 ä 7 — 4 4 — — 4 t
7 ä 11 — 4 — 4 4

11 ä 13 2 — - 2 — 2
13 a 17 — 4 — 4 4 -
17 ä 19 2 - - 2 - 2

. 6 heures19 ä 23 — 4 4 — 4 '

MARDI
23 a 3 — ■ 4 - 4 4 -

3 a 7 4 - — 4 - 4 ) i . • 8 heures7 a 11 — 4 4 — — 4 i
11 ä 13 - 2 - 2 2 -
13 ä 17 ■ - 4 4 - - 4
17 ä 19 — 2 - 2 2 -
19 ä 23 4 - - 1 — 4

MERCREDI 
-23 ä 3 4 4 4

3 ä 7 — 4 - 4 4 -
7 a 11 4 - - 4 - 4 J

11 ä 13 - 2 2 - - 2 1■j / 12 heures13 ä 17 4 — — 4 —

17 ä 19 - 2 2 - - 2 \
19 ä  23 — 4 . - 4 4 -

Je u d i comme lundi, vendredi comme mardi, samedi 
eom m e m ercredi... etc.

Les repas sont servis de ß heures ä 7 heures 30, de 10 heures 
a  11 heures 30 et de 18 heures ä 19 heures 30.

Cet horaire offre les avantages suivants :

1 ° — D eux bordees prennen t toujours leur repas ensemble ;

■2° —\  I)e 10 ä 11 heures 30 et de 18 ä 19 heures 30 to u t le 
personnel du pon t a pris ses repas, laissan t ainsi le personnel 
du  res tau ran t plus ä meine de prendre son repos.

3° — Le roulem ent etabli perm et tous les jours le changem ent 
de  bordee.

II serait cependant encore preferable d ’etab lir le service 
su r les bases proposees par PU nion des syndicats de Marseille 
qu i divise la journee de la faęon su ivante :
l re bordee, de 8 a 11 heures ; 2me bordee, de 11 ä 15 heures ; 
3 me bordee, de 15 ä 18 heures ; l re bordee, de 18 a 19 heures ; 
2 me bordee, de 19 ä 23 heures ; 3me bordee, de 23 a 4 heures ; 
l re bordee, de 4 a 8 heures ;
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et perm et ainsi d ’assurer un repos consecuti!' de neuf heures 
pendan t la nu it a 2 bordees : 1’une de 7 heures du soir a 4 heures 
du m atin  ; l ’au tre  de 11 heures du soir ä 8 heures du m atin,

Dans le port, la question de Papplication de la loi de 8 
heures a souleve quelques difficultes d ’ailleurs v ite  resolues 
p a r Paccord am iable des parties interessees. Le differend 
s’est eleve au su jet de la garde de nu it ä bord des navires. 
A l’inverse de certains ports oil les compagnies assurent la 
garde de n u it avec P aide de gardiens de nu it speciaux, de facon 
ä ne re ten ir les hommes que dans la stricte  m esure ou la securite 
du navire le rend im perieusem ent necessaire, les compagnies 
de B ordeaux font generalem ent assurer la garde, ta n t  sur le 
pont .que dans les m achines e t d ’apres les instructions du 
capitaine, par le personnel du batim ent.

La reglem entation franęaise de 1919-1920 a pose en principe 
q u ’aucun m em bre du personnel em barque ne peu t etre astre in t 
au service de garde de nu it, s’il a accompli hu it heures de travail 
dans la jour nee precćdente, mais que to u t homme qui n ’a pas 
accom pli pendan t le jour, la to ta lite  des hu it heures de travail 
q u ’il doit effectuer peut etre tenu  de com pleter ces huit heures 
de trav a il en concourrant au service de garde de nu it (a condi
tion  de ne pas etre prive du tem ps de repos reglem entaire).

Se basan t sur la faeulte ä eux donnee de regier en to u te  
liberte  le service du trava il de jou r e t celui de la garde de 
nu it, certains capitaines obligeaient les hommes qui n ’avaien t 
pas, pendan t la journee, accompli leurs hu it heures de trav a il 
a rester a bord pour parfaire leur tem ps reglem entaire de 
trava il par un service de garde de nu it mais ne perm etta ien t 
pas aux hommes de q u itte r  le navire en tre  la fin de leur trav a il 
de jou r e t le com m encem ent de la garde de nuit. D ’au tre  part, 
les capitaines de ces navires (il s’agissait en tre  au tres du 
paquebot « L u t e t i a  * charge du service Bordeaux-A m erique 
du Sud) refusaient m algre les term es stricts de Particle 7 du 
decret du 24 fevrier 1920 de considerer les heures de presence 
a bord ainsi passees comme heures de trava il effectif.

Cette question a fa it l’ob jet d ’une solution am iable entre 
les arm ateurs et. le syndicat des m arins de Bordeaux. Actuel- 
lem ent les hommes qui n ’ont pas accompli les hu it heures 
reglem entaires de trav a il dans la journee peuvent etre  assu- 
je ttis  ä la garde de nu it, mais on t to u te  faeulte de q u itte r le 
navire soit apres le trav a il de jour e t av an t la garde de nuit, 
soit apres la garde de nuit.

E n  resum e, Pexecution de la loi de 1919 et du reglem ent 
qui y fait suite n ’a pas, d ’une faęon generale, amene de p e rtu r
bations dans l’arm em ent et n ’a pas souleve de difficultes 
reelles d ’in te rp re ta tion  des nouvelles dispositions reglem en
taires.

Ci-joint quelques types d ’horaires effectivem ent en vigueur 
sur les navires de commerce.
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HORAIRE EN VIGUEUR SUR LE PAQUEBOT <( ASIE.». 
(Compagnie des Chargeurs Rćunis)

23 h. ä 3 h.
l re bordee

Service du pont 

a 7 h. 7 h. ä 11 h.3 h.
2me bordee

3 me
9me

3me bordee 
9 me __

13 h. ä 17 h.
3me bordee
2 me __
2 re __

__ 2 re
17 h. ä 19 h.

l re bordee 
3me — 
ome •__

11 h. a 13 h_
l re bordee
3  me __
2 me __

ä 23 h.
2me bordee 
\те _

gm e __

19 h.

T.e repos est donne su ivan t les possibilites, soit en m er 
soit au po rt de retour.

Service de la machine.

1 er Q uart Officier : 4me m ecanicien ;
Personnel m achine
de 3 ä 7 heures — de 15 ä 19 heures

2me Q uart Officier : 2me mecanicien
Personnel machine
de 7 a 11 heures — de 19 a 23 heures

;]me Q uart Officier : 3me m ecanicien
Personnel m achine
de 11 ä 15 heures — de 23 ä 3 heures

Les qu arts  sont changes ä chaque voyage.
N ettoyage des m achines, une heure pa r jou r : un  tiers du  

personnel de bonne volonte occupe ä l’essuyage ; ces heures 
sont com ptees en heures supplem entaires.

Service des passagers.

Le personnel du service de salle ne fa it que h u it heures de 
trava il par jour

Le personnel du service des cabines fa it neuf heures de 
travail, don t une heure supplem entaire.

Les cuisiniers, boulangers, cam busiers, etc., fon t neuf h eu re> 
dc trava il pa r jour, don't une heure supplem entaire.

IIORAIRE EN VIGUEUR SUR LE «CHATEAU-LATOUR) 
(Compagnie W orms)

Service du pont.
20 h. a 24 h. 24 h. ä 4 h.

2me Capit. et l re bordee I er L ieut, et 2me bordee 
I er Lieut, e t 2me bordee 2me Cap. e t 3me bordee
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4 li. a S h.
2me Lient, e t 3me bordee 
2me Cap. e t l re bordee

12 h. ä 16 b.
I er L ieut, e t 2me bordee 
2me L ieut. e t 3me bordee

8 h. ä 12 h.
2me Cap. et 3me bordee
I er L ieut. e t 2me bordee

16 h. a 20 h.
2me Lieut. et 3me bordee 
2me Cap. et l r® bordee

Dans le port, les hommes font h u it heures par jour. La 
veille de n u it est effeetuee en deux quarts  : de 18 ä 24 heures 
et de 24 a 6 heures. Les hommes de veille ou t leur repos .dans 
la journee.

Tous les mois, le q u a rt recule d ’une bordee.

Service de la machine.

24 a 
4 a

4 h. 
8 h. 

8 a 12 h. 
12 ä 16 h. 
16 a  20 h. 
20 a 24 h.

3me m ecanicien
4 m e  ____

2 me __
3 m e  ____

4 m e  ____

2me __
Pour le repas du soir qui a lien de 17 ä 19 heures, les offi- 

ciers mecaniciens et les chauffeurs se rem p lacent m utuelle- 
m ent. Le personnel chauffeurs et soutiers change de q uart 
tous les soirs.

K. Rapport de M . VA d m in is tra tes  principal de VInscription mari
time Gaillard, A d m in is tra tes  du Quartier de la Rochelle, 
ä Monsieur ГA d m in is tra tes  general, Directeur de VInscrip
tion maritime, Bordeaux.

Monsieur le D irecteur,
P ar une depeche en date du 21 decembre 1920 (Personnel 

e t T ravail m aritim e, T ravail m aritim e), le M inistre dem ande 
de lui faire connaitre les conditions dans lesquelles la loi du 
2 aoü t 1919 est appliquee.

Je  vous fais connaitre que Papplication de la loi a lieu dans 
les conditions suivantes :

LONG COURS E T  CABOTAGE :

Tous les navires ren tran t dans la categorie prevue par la 
loi et par le decrct du 24 fevrier 1920 observent strictem ent 
les prescriptions legales.

E n general, le mode d ’application differe su ivan t que le 
navire est a voiles ou a vapeur, en p renan t comme type les
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navires de la Societe francaise d ’arm em ent e t d im porta tion  
des n itra tes  de soude (maison Bordes).

Nous avons rem arque que le roulem ent des bordees se 
faisait norm alem ent de 4 heures en 4 heures avec changem ent 
ä chaque traversee en ce qui concerne les vapeurs, tand is que 
pour les voiliers le roulem ent est change quotid iennem ent p a r 
suite du partage  du q u a rt de 16 a 20 heures en deux qu arts  
de 2 heures.

Cette derniere m aniere de faire sq voit d ailleurs appliquee 
sur les vapeurs pour le personnel du pont. Ju sq u  a present, 
les equipages n ’ont fa it aucune reclam ation en ce qui concerne 
les horaires.

p e c h e  :

Pour ce genre de navigation  Papplication de la loi de hu it 
heures n ’a lieu que partiellem ent.

Elle est appliquee au personnel chauffeur des chalutiers a 
vapeur pour la peche au large. Le roste du personnel Jail le 
q u a rt le plus souvent ä trois bordees en route, pour les m ate 
lots. Le personnel officier, pon t e t m achine, dans les m eines 
circonstances fa it le q u a rt en deux bordees.

Ci jo in t l’horaire dem ande.

ier Mode. Vapeur.

jre 
2 me 
3 me

bordee 23 ä 
3 ä 
7 ä 11

P e tit dejeuner 

D ejeuner : 

D in e r :

3 heures 
7 —

2 bordees 
1 bordee
1 bordee
2 bordees 
2 bordees 
1 bordee

15 a 
19 ä

heures V2

19
23

l re bordee 11 ä 15 heures
2 m9 
3me
ä 6 
a 7 
ä 10 heu es 
ä 11 —
ä 17 heures 
ä 19 —

Changem ent de roulem ent a chaque traversee.

2me Mode

l re bordee 12 ä 16 heures 
2me — 16 ä 18 — 
gm- — 18 ä 20 —

P e tit dejeuner 

D ejeuner :

D 'ner :

V  oilier s.
i r e  
2 me

3me 
j  re

2 bordees
1 bordee
2 bordees
1 bordee
2 bordees 
] bordee

bordee 20 ä 24 heures 
0 ä 4 —
4 ä 8 —

bordee 8 a 12 heures 
7 b euresa 

a 
ä
ä 12

Уі
8 —  

11  heures

17 heuresa
ä 18
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L. Rapport de M . Cretin, Administrateur, p. i., de ГInscrip
tion maritime, ä Rochefort.

t y pe s  d ’horaires e ffe c t iv e m e n t  e n  v ig u e u r

1° V apeur Irm a Voermann, navire  in terallie  de 1454 ton- 
neaux, arm e au cabotage in te rnationa l :

Service en trois quarts, ta n t  pour le personnel du pon t que 
pour celui de la m achine, a la m er (deux q u arts  au mouillage) ;

A  la m er:  I er q uart, de 6 ä 10 heures 
2me — 10 a 14 —
3me _  !4  ^ 18 _
I er — 18 a 22 —
2 m e  —  2 2  ä  2 —

3me —  2  ä  6 —

A u  mouillage: I er q uart, de 7 a 11  heures
2me — 13 a 17 —

Les heures supplem entaires e t le repos hebdom adaire sont 
payes aux hommes lorsqu’ils ne peuven t etre  compenses par 
du  repos.

Restaurant: F a it deux heures supplem entaires journelle- 
m ent, a la mer e t au mouillage :

de 7 a 12 heures =  5 heures, et
de 13 heures 30 a 18 heures 30 =  5 heures.

2° Vapeur Redemirol de 1318 tonneaux, arm e au cabotage 
in te rn a tio n a l; 28 hommes d ’equipage.

Service en trois quarts a la mer :
I er q u art, de 4 ä 8 heures
2me _  8 a 12 —
3me _  12 a 16 —
I er — 16 ä 20 —
2me — 20 ä 24
3me — o a 4 —

Le repos hebdom adaire non compense est paye.
I

■3° V apeur Renc'-Marthe arm e au cabotage in ternational, 
Service a deux qu arts  sur le pon t :

I er q uart, de 8 a 12 heures
2me - 12 a 16 —
I er — 16 ä 18 —
2me — 18 a 20 —
I er — 20 ä 24 —
2me — o ä 4 —
I er — 4 ä 6 —
2me —  6 a 8 —

44 —

Service a trois qu arts  dans les m achines : 
I er q u art, de 4 ä 8 heures
2me — 8 a 12
gme — 12 ä 16
I er — 16 a 20
2ine — 20 ä 24
Зте — 0 a 4 —

Les heures supplem entaires faites par les hommes du pont 
leur sont payees.

Le repos hebdom adaire, ta n t  pour le pon t que pour les 
m achines est egalem ent paye, lorsqu’il n ’est pas compense.

4° Voilier Francois-Charles, de 234 tonneaux , arm e au 
cabotage in ternational ; 12 hom mes d ’equipage.

Service en deux quarts  a la mer :
I ”  q uart, de 8 ä 12 heures
2me 12 a 16 —
ier — 16 a 18 —
2me 18 ä 20 —
I er — 20 ä 24 —
2 me 0 ä 4 —■
^ег _  4 a 6 —
2 me — 6 a 8 —

Heures supplem entaires compensees par repos dans les 
ports. Escales frequentes : tous les cinq ou six jours et d ’une 
duree  de 15 ä 35 jours.

5° Goelette Loustic, de 114 to n n ea u x ; cabotage in te r
national :

' Service en deux quarts  organise comme celui du Francois-
Charles. ' i i

Les heures supplem entaires ne sont pas payees ; elles se 
tro u v en t compensees par de longs sejours dans les ports, au 
repos (15 a 20 jours, la duree du voyage e ta n t de 8 jours).

M. Rapport de M . Vlnspecteur de la Navigation, Inscription 
maritime, Bayonne.

V a p e u r  « Ma u r it a n ie  » 
de 105 tonnes de jauge b ru te

Service ä la mer.

P o n t: Trois bordees : 1 officier, 3 m atelots.
de 0 h. a 4 heures ; de 4 h. ä 8 h. ; de 8 h. a 12 h. 
de 12 h. ä 16 heures ; de 14 h. ä 20 h. ; de 20 h. a 24
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Machine :
Trois bordees : 1 officier, deux chauffeurs ; meme tem ps horaire 

que pour le pont.

Cuisinier et mousse :
Cuisinier : de 6 a 7 h., de 9 ä 12 h-, de 15 ä l7  h.
Mousse :.de 6 ä 7 h., de 8 ä 12 h., de 15 ä 17 h.

Service au port:
Pont et machine :

Travail de 7 h. 30 ä 11 h. 30.
» 13 h. a 17 h.

Repas a 7 h. ; de 11 h. 30 a 13 h. 30 et ä 17 h.
Cuisinier et mousse :

Travail de 6 ä 7 h., de 9 ä 12 h .s de 15 ä 17 h.

MARCHANDISES. ---  STEAMER « TOHIR »

L ’effectif to ta l se compose de 27 hommes : 1 capitaine,.
1 second capitaine, 1 lieu tenan t, 1 chef m ecanicien, 1 second 
m ecanicien, 1 troisieme m ecanicien, 1 prem ier chauffeur,.
1 m aitre  d ’equipage, 6 m atelots, 8 graisseurs, 6 chauffeurs,
1 novice, 1 cuisinier, 1 m aitre -d ’hotel, 1 mousse.

Service ä la mer.

Pont et machines. — 8 heures de service. 16 heures de 
repos sur 24 heures.

Les deux chauffeurs fa isan t le 1 er q u a rt de 8 h. ä midi, de 
20 ä 24 heures, ne p rennen t plus de q u a rt a v a n t 8 heures 
le lendem ain m atin  e t de cette  heure ju sq u ’ä 12 heures.

E n  plus de ces heures, il leur est alloue des heures. supplć- 
m entaires.

Cuisine et restaurant. — H eures de trav a il de 8 a 13 heures 
et de 14 ä 19 heures, soit 2 heures de trav a il supplem entaire.

Les agents du service general recoivent le dim anche dou
ble solde, en com pensation du repos hebdom adaire qui ne 
peu t pas e tre  accorde.

Service ä terre.

Pont. — H eures de trav a il : de 8 a 11 heures e t de 13 ä
16 heures.

Chaque hom nle n ’a done fourni que 6 heures de travail 
dans la  journće. II a a fournir en outre 2 heures de service 
de nuit.

Chaque heure de trav a il commencee au delä des 8 heures 
reglem entaires est payee.
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M achines. —  H eures de trav a il : de 7 a 11 heures et de
13 a 17 heures.

Le personnel des m achines n ’a pas a assurer le service de
nuit.

Cuisine et restaurant.. —- Meme horaire q u ’a la mer.

Steam er  « Mar q u ise  d e  L u ber sa c  »

A  la mer.
Pont. — Service : 3 quarts.

de 0 h. ä 4 heures
4 » 8 »
8 » 12 »

12 » 16 »
16 » 20 »
20 » 24 »

1 re bordee 2 hom m es 1 officier
2 me » 2 )) 1 »
;}.m > i) 2 )) 1 »
jr e » 2 )) 1 »

2 me » 2 )) 1 »

3 mP » 2 )) 1 »

Cuisinier de 6 heures a 18 heures. 
Mousse de 8 heures a 18 heures.

Machine
dc 0 li. a 4 heures 1 chauffeur 1 officier
» 1 « I

12 » 1  » 1
16 » 1  » 1
20 » 1  » 1

1 » 1

4 » 8 »
» 8 »
» 12 i)
» 16 »
» 20 » 24 »

Soutier de 8 a 12 heures, dc 13 ä 17 heures

A u  mouillage.

Services equipages et m achine dc 7 li. 30 a 11 h. 30, de 13 h.
17 heures.

N  Rapport de M . VAdministrateur en Chef de 2me classe Dard 
Marseille, ä M . le Birecteur de ГInscription maritime, a 
Marseille. & -anvier 1921.

I. Off ic ie r s .

Officiers de pont.
A nterieurem en t au reglem ent du 24 fevrier 1920 les offi

ciers de p on t e ta ien t, a la mer, astrem ts ä 12 heures de trava il
par jour.
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Sauf sur les longs courriers de plus de 700 tonneaux et sur 
les navires armes au cabotage in ternational ou au grand cabo
tage national, jaugeant plus de 1000 tonneaux et s’eloignant 
ä plus de 400 milles de to u t po rt franęais, deux officiers suf- 
fisaient.

Le service n ’e ta it obligatoirem ent' organise a trois quarts 
que sur les voiliers francbissant les caps, sur les vapeurs d ’une 
jauge b ru te  de plus de 3,000 tonnes, sur les navires cffectuant 
une traversee norm ale de plus de 10 jours, sur to u t vapeur, 
lorsque les obligations de service im posaient a un officicr plus 
de 12 heures de travail s u p p le m e n ta l  par periode consecu
tive de sept jours.

U n officier suffisait sur les navires de moins de 200 tonneaux.
Au port, la duree journaliere de travail e ta it limitee ä

10 heures.
Actuellem ent, les officiers ne sont plus astrein ts qu ’a, liuit 

heures de travail par jour.
E n  regle normale, ils doivent etre em barqu6s au nom bre 

de quatre  sur to u t navire, le capitaine e tan t dispense du quart.
P a r  exception, deux officiers suffisent sur les caboteurs a 

vapeur e t sur les chalands faisant des traversees de moins de
24 heures ; sur les voiliers armes au cabotage, d ’une jauge brute 
inferieure ä 200 tonneaux.

U n officier suffit sur les bateaux  de passage faisant des 
sejours en mer de moins de 12 heures ; sur les rem orqueurs 
e t les chalands de port, mais sous la reserve que, sur ces divers 
types de navires, la m oyenne journaliere de travail reglee, 
su ivan t les cas, par mois ou par semaine, ne depasse pas nor- 
m alem ent hu it heures par jour.

Officiers mecaniciens.
A ceux-la, la loi nouvelle n ’a pas, en principe, apporte 

une dim inution de la duree des heures de travail. Mais elle 
a neanm oins eu pour effet de reduire notablem ent les divers 
cas dans lesquels la navigation a deux quarts, dans la machine, 
e ta it autorisee ju squ ’alors. Beneficiaient de ce regime excep- 
tionnel tous les caboteurs de moins de mille tonnes et ceux qui, 
quoique d ’une jauge b ru te  superieure, ne s’ecarta ien t pas a 
plus de 400 milles de to u t port de la m etropole e t n ’avaient 
pas, de ce chef, a obliger le personnel m achine ä plus de 10 
heures de travail par jour, pendant plus de deu : jours conse- 
cutifs.

Actuellem ent, la meme exem ption ne beneficie plus qu’aux 
caboteurs accom plissant des traversees de moins de 24 heures 
e t aux poussieres de navires, rem orqueurs, passeurs, etc., 
sous reserve, au surplus, que, pour tous, la repartition  du t r a 
vail effectif sur la duree d ’une semaine ou d ’un mois soit cal- 
culee sur la base m oyenne de 8 heures par jour ouvrable. En 
outre, le chef-mecanicien est dispense du quart, ce qui neees-
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site Pem barquem ent d ’un 4me mecanicien, sur les longs cour
riers munis de machines de puissance superieure ä 2000 H P , 
auxiliaires compris, ou tran sp o rtan t des passagers et sin les 
caboteurs, lorsque leurs diverses m achines ont une puissance 
de plus de 1600 H P .

II. E q u ip a g e .
Equipage pont.

Pour l’equipage du pont, l’organisation du travail est basee 
sur les memes regies que pour les officiers. E n  principe, le ser
vice doit etre organise ä trois quarts, au moins. II ne peut 
l’etre ä deux que dans les cas indiques ci-dessus pour les officiers.

Chaque bordee de q u art compte, au moins, trois hommes, 
et par consequent l’equipage du pon t com prend neul hommes 
au minimum , plus un mousse ou novice.

Equipage machine.
A ceci pres que les cas dans lesquels l’equipage machine 

peut etre reparti en deux quarts ont etc sensiblem ent resserres, 
comme il est indique plus h au t pour le personnel officier de 
la machine, la duree des obligations professionelles de cette 
partie  de l’equipage n ’a pas, en quelque sorte, ete dim m uee 
par la loi du 2 aout 1919. Depuis la loi du  17 avn l 1 9 0 s  elle 
beneficiait, en effet, deja de la journee de hu it heures. A noter, 
toutefois, que le personnel de la m achine a ete decharge de la 
neuviem e heure journaliere de travail exigibie pour t ra \a u x  
d 'en tre tien  des appareils m oteurs.

Personnel des agents du service general.
Ju sq u ’a ce jour, aucun tex te  n ’ava it reglemente la duree 

de travail du personnel des A. D. S. G. Cette lacune, le regle- 
m ent du 24 fevrier 1920 Pa comblee en etendan t aux navi
gat curs en cause les dispositions applicables aux hommes du 
pont et de la machine. Pour eux, la journee de trava il est 
L a iem en t reduite ä 8 heures. Toutefois, en raison des ncces- 
sites du service, variables non seulem ent d une unite  a 1 au tie , 
mais encore sur la meme unite, d ’une periode a 1 au tre, il ne 
pouvait etre question de travail par quarts ou ä  1 heure fixe. 
Comme il s’agissait de legiferer dans une m am ere tou te  nou
velle passablem ent delicate, et jam ais abordee, 1 article 6 du 
redem en t precite a etc redige avec une imprecision voulue, 
dans un cadre elargi. Pourvu done que chaque agent du ser
vice general dispose de hu it heures consecutives de liberte 
pour se reposer et de 4 heures pour trois repas et, la to ilette, 
le principe se trouve satisfait. Aucun effectif m inim um  n ’est 
fixe#

Depuis dix mois environ, la loi sur la journee de hu it heures, 
a bord des bätim ents de commerce, est applicable. A Marseille, 
elle a ete rapidem ent acceptee sans difficultes considerables.
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Le tres court delai im part! pour grouper les elem ents d ’mfor- 
m ation utiles ä la presente etude, ne perm et pas de lui donner 
les developpem ents qu ’elle com porterait. Force est done de la 
reduire a quelques propositions condensees resum ant, en quelque 
sorte, les rem arques et critiques essentielles que la nouvelle 
charte  de travail suggere.

1. Ob se r v a t io n .

L ’abaissem ent a hu it heures de la duree de la journee de 
travail est fonde sur des considerations, d ’ordre social, moral 
et physique ; l’ouvrier doit pouvoir disposer de loisirs suffisants 
pour *jouir de quelques delassements, participer a la vie de 
familie, s’elever intellectuellem ent par des lectures, etc. Le 
poids de son labeur ne doit pas etre tel qu il entraine une usurc 
excessive, un vieillissem ent prćcoce et oblige I’homme accable, 
ä la fin du jour, a n ’aspirer qu’au repos.

A bord des bätim ents de commerce, a la mer, eertam es 
de ces considerations ne jouent pas. La familie est absente, 
les distractions habituelles font defaut. E n  dehors de ses heures 
de travail, de sommeil et de repas, le m arin est inoccupe. Si sa 
specialite l’a ttache  a la m achine ou aux chaufferies, hu it heures 
de trava il fournies dans une atm osphere surchauffee constituent, 
de tou te  evidence, l’effort journalier largem ent süffisant et
justifien t le repos. . .

Mais que dire du m atelo t du pont ? Trois hommes au m ini
mum  sont, en principe, necessaires par bordee de quart. L ’un 
fait la barre, l ’au tre  vide les escarbilles et le troisiem e est au 
bossoir. Sur quatre  heures theoriques de travail fournies par 
chacun, soit 12 heures en tou t, cela represente au m axim um  six
heures de trava il effectif.

Pour le personnel du restau ran t, la situation est a peu pres 
identique. Si on m et a p a rt les cuisiniers, boulangers et frigo- 
ristes, qui, comme les chauffeurs, travail lent dans des conditions 
speciales, l’effort dem ande aux autres agents du service general 
est tres a ttenue et fata lem ent in te rm itten t. Les conditions 
dans lesquelles s’exerce leur industrie exigent la presence, la 
disponibilite perm anente, mais ils passent de longs instan ts 
inoccupes. Consequences :

Pour les uns, comme pour les autres, et mises a p a rt les 
exceptions indiquees, la puissance energetique depensee jour- 
nellem ent est tres inferieure aux possib ility  normales^ et les 
laisse, en regle generale, parfaitem ent dispos pour l’execution 
d ’un surcroit de travail.

2. Ob se r v a t io n .

Le regiement d ’adm inistration  publique du 24 fevrier 1920  
a largem ent ouvert la voie des tolerances en consacrant le 
principe des heures supplem entaires, autorisees ä condition
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qu’elles soient rem unerees. Ce faisant, il s’est inspire de neces- 
sites evidentes mais il a, en meme tem ps, mis la loi du 2 aout
1919 en opposition avec elle-meme puisque, apres reconnaissance 
de l’opportunite  de fixer ä huit heures la duree de la journee 
de travail, il adm et ensuite qu ’clle puissc etre, sans m oti s 
exceptionnels ou urgents, allongee ä douze h e u r e s  m ovennant 
retribution. Que dire de ces retributions supplem entaires, 
sinon qu ’elles on t fausse dans ses applications le prmcipe con- 
sacre, et dem ontre, avec l’acquiescem ent inconscient de ses 
beneficiaires, que la loi ava it peut-etre  depasse les lim ites ncces- 
saires. Comme je l’ai dit, u n e  notable partie  du 
em barque reste dispos, son trava il norm al accompli. II n aspire 
pas au repos et, bien au contraire, accueille avec joie to u t sur
croit d’occupations qu’accompagne une m ajoration de ses 
salaires. E t  c’est ici qu ’il fau t signaler, qu avec la complicite 
des equipages, la duree mensuelle linutee des heures supple
m entaires est assurem ent depassee sur certam s navires. Que 
l’arm em ent a it in teret a m ultiplier ces heures supplem entaires 
p lu tö t que d ’augm enter des effectifs, c est 1 evidence meme 
Sans doute, il m ’a 6te  donne d ’entendre s elever contrę cet 
e ta t de fait un represen tan  t  de syndicat respcctueux du prm cipe , 
mais l’observation de ce principe Importe peu a ceux auxqiiels 
profite sa mise a l’ecart et je ne crois pas etre hors de la v en t 
en affirm ant que la masse des gens de mer ne dem ande qu a 
fournir des heures supplem entaires, meme et su rtou t au deia
de la lim ite legale.

C’est dans l’organisation du travail des A. 1). S. tr. que es 
difficultes les plus serieuses se produisent e t que abus des 
heures supplem entaires est le plus certain.

« Assurer la proprete des locaux d ’un paquebot, me 
d it un arm ateur, servir les repas e t les preparer a des 
heures diverses, se ten ir a, la disposition des passagers, 
to u t cela constitue un service in te rm itten t laissant de
nom breux loisirs.

« Pour le personnel des classes, to u t service rendu aux 
passagers est largem ent rem unere par les etrennes. L expe
rience prouve que, sur les navires a passagers de Corse, 
par exemple, un garęon dont la solde e t les accessoires 
a ttc igncnt le to ta l mensuel de 560 francs, touche en heures 
supplem entaires e t repos hebdom adaires 110  tr. par mois 
et en outre, une m oyenne de 300 fr. d etrennes. D u n e  
p a rt il est difficile de priver les passagers de to u t service 
en dehors des heures legales de t ra v a il ; d ’une au tre, il es 
m anifestem ent excessif de payer des heures supplem entaires 
librem ent consenties par les interesses pour gagner d im por
tan tes etrennes. , , .

« Pour les cargos sans passagers, le service general se 
reduit au personnel de la cuisine e t du service des officiers. 
La les abus sont moins fiagrants.
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« Quoi q u ’il en soit, ay an t reconnu d ’accord avec le 
personnel interesse, q u ’il e ta it impossible de ten ir un 
com pte exact des heures supplem entaires, nous avons decide 
d ’accorder forfaitairem ent 30 heures supplem entaires par 
mois au personnel du salon et 60 heures a la cuisine. » 

Tout com m entaire me p ara it inutile.

3. Ob se r v a t io n .

Charges resu ltan t pratiquem ent, pour ce qui concerne les 
navires armes a Marseille, de la mise en vigueur de la legisla
tion nouvelle.

I. Navires armes au long corns.
a) Paquebots .

A vant la prom ulgation de la loi du 2 aoüt 1919, ces bätim ents 
disposaient presque tous, d ’effectifs suffisants pour leur per- 
m ettre  de satisfaire aux dispositions nouvelles du reglem ent 
du 24 fevrier 1920, d ’organiser le service du pon t ä 3 quarts 
com prenant chacun un officier en dehors du capitaine, et 
celui de la machine, avec un  officier mecanicien brevete par 
quart, chef mecanicien non eompris.

L ’application dc la loi de 8 heures n ’a done, en quelque 
sorte, impose aucune charge nouvelle a cette  categoric de navires, 
en ce qui a tra it  aux personnels pont et machine.

b) Cargos.
A vant la mise en vigueur de la nouvelle reglem entation, 

les cargos de long cours disposaient, en general, d ’un effectif 
de 3 officiers de pont (capitaine, second et lieutenant) e t le ser
vice de pont com portait deux bordees de 3 ou 4 hommes. Pour 
satisfaire ä la loi de 8 heures, ces navires ont dü em barquer, 
en com plem ent d ’effectif, un 2me lieu tenan t e t un ou trois 
m atelots. Certains ont dü ćgalem ent em barquer un 4me officier 
mecanicien.

E n ce qui concerne ces navires, l ’exploitation a done ete 
grevee de charges nouvelles.

c) Voihers.
E n principe, les grands voiliers longs courriers disposaient 

d ’un equipage de pon t süffisant pour pouvoir organiser le ser
vice ä 3 quarts, mais ils ont dü em barquer un 2me lieu tenant 
pour que chaque q u art comprenne un officier en dehors du 
capitaine.

II. Navires armes au grand cabotage.
Traversees de phis de 24 heures.

a) Paquebots.
L ’effectif de ces navires a du etre complete d ’un 2me lieu

tenan t, d ’un 2me officier mecanicien brevete, et de un ou trois
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matelots, pour constituer la 3mfi bordee de trois hommes sur 
le pont.

b) Cargos.
Ceux d ’une jauge b ru te  superieure ä 1000 tonnes se sont 

trouves dans la necessite d ’em barquer un 2nl( lieutenant, un 
ou trois m atelots supplem entaires et, su ivant le cas, un 4<me 
officier mecanicien.

Ceux d ’une jauge b ru te  inferieure ä 1000 tonneaux, auxquels 
la loi du 17 avril 1907 n ’im posait pour le service du pont, q u ’un 
capitaine e t un second, ont ete obliges de m ajorer leur effectif 
de deux lieutenants e t un ou trois m atelots et, su ivant la force 
de la machine, d ’un 4me mecanicien.

c) Voiliers et chalands remorques.
Ont dü modifier leur equipage dans les memes conditions 

que les cargos, su ivan t que leur jauge est superieure ou non a 
1000 tonnes.

E n  resume, il appara it que les charges nouvelles imposees 
par l’application de la loi de 8 heures aux navires de commerce 
eompris dans les sections I et II du reglem ent du 24 Fevrier
1920 n ’ont fait qu ’effieurer les paqu eb o ts ; elles on t touche 
plus sensiblem ent les grands cargos e t les voiliers, et tres lour- 
dem ent les petits cargos de moins de 1000 tonnes de jauge.

III. Navires armes au petit cabotage (Section in).
Traversee de moins de 24 heures.

Sur ces navires, ou le service du pon t a pu continuer a etre 
organise en deux quarts , aucune augm entation d ’effectif n a ete 
necessaire pour l’application de la loi de 8 heures, le service 
e tan t regie par mois, sur la base de 8 heures par jour ouvrable.

Les charges imposees a ces navires par la reglem entation 
nouvelle se tradu isen t par une augm entation d ’heures supple
m entaires. II en est de menie pour les rem orqueurs.

Quelques chiffres serviront a dem ontrer 1 exactitude des 
observations ci-dessus :

A bord des trente-tro is unites, armees ä Marseille au long 
cours ou au cabotage international par la Compagnie des 
Messageries M aritimes, l’em barquem ent de 8 officiers meca- 
niciens et 17 m atelots ou novices a suffi pour donner satis
faction a la legislation nouvelle.

Sur les vingt-deux vapeurs de la Compagnie P aquet, armes 
au cabotage in ternational (dont six sont d ’une jauge b ru te  
inferieure ä 1000 tonnes), vingt-et-un officiers supplem entaires 
de pont e t de m achine e t a u ta n t d ’hommes on t ete necessaires. 
lei, deja, 1’accroissem ent se fait sentir, et pou rtan t sept des 
navires vises ont beneficie des tolerances accordees par 1 a r t i
cle 23 du reglem ent du 24 fevrier 1920.
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Pour la Compagnie M aritime Nationale, qui com pte a M ar
seille neuf petits cargos et sept rem orqueurs utilises en vue 
du trafie  France-Algerie, l ’accroissement a ete, malgre l’octroi 
de nom breuses tolerances, encore plus sensible, tou tes propor
tions gardees : 8 officiers e t 21 m atelots.

E n  ce qui concerne les modifications apportes ä la com po
sition des effectifs du personnel du restau ran t, on p eu t dire 
que cliaque navire a constitue un cas d ’espece. Cette compo
sition varie su ivant les lignes, les saisons, etc. Disons cependant 
que la journee de hu it heures a pese plus lourdem ent sur les 
paquebots que sur les cargos. Dans la Compagnie des Messa
geries M aritimes, sur 16 cargos, eile a necessite Pem barquem ent 
de 28 agents supplem entaires; sur ] 7 paquebots ou cargos 
m ixtes elle a entraine Pem barquem ent de 96 m aitres-d’hotel, 
garęons, cuisiniers et aides de cuisine en complement.

4. Ob se r v a t io n .
Situation des chalands remorques.

Sans prendre en consideration les conditions tou tes spe
ciales dans lesquelles naviguent les chalands, sans ten ir compte 
que sur ces engins la route n ’a pas lieu d ’etre donnee, la veille 
est sans objet, la vidange des escarbilles inexistante, le regle- 
m ent du 24 fevrier 1920 les a tra ites  comme des navires auto- 
m oteurs. II en resulte que, sur ceux qui effectuent des traver- 
sees de plus de 24 heures — c’est le cas des chalands de la 
Societe m aritim e nationale affectes ä la ligne d ’Algerie — il 
est reglem entairem ent necessaire d ’em barquer 4 officiers de 
pont, 9 m atelots et 1 mousse. Si Pon considere que la navi
gation s’effectue, barre am arree, et qu ’en cas de rup tu re  de 
rem orque, l ’in itiative des manoeuvres ä faire appartien t exclu- 
sivem cnt au rem orqueur, il appara it avec ne tte te  combien est 
excessif, abusif, l’effectif de l’equipage, exactem ent egal, d ’ail- 
leurs, k celui d ’un grand voilier.

5. Ob se r v a t io n .
H  or air es de travail.

Ces horaires de trava il varien t de compagnie ä compagnie. 
Ils sont, en definitive, tous similaires en ce sens que, par periode 
de 12 heures, ils com portent pour chaque homme du pont 
et de la machine un tem ps de travail de 4 heures consecutives, 
suivi ou precede de 8 heures de repos. II existe un roulem ent 
entre les bordees pour que chacun, a tour de role, profite des 
bonnes heures de travail e t fournisse les mauvaises. E n ce 
qui concerne les A. D. S. G., il ne peut guere exister un cadre 
absolu des heures de travail.

J ’annexe au present rappo rt les horaires types de travail 
adoptes a l’essai a la Compagnie des Messageries M aritimes 
avec quatre  ou trois divisions, ainsi que divers emplois du 
tem ps pour les A. D. S. G.
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T a b l e a u  d e  S ervice  a 3 b o r d ees  
SUR LE VOILIER DU 3/jVI. «BuFFON )) 

de 300 tonnes

Capitaine 
l re bordee 
5 m atelots 

1 novice 
ou m atelot leger

Composition de Vequipage
Second 

2me bordee 
5 m atelots 
1 novice 

ou m atelot leger

L ieu tenan t 
3me bordee 

ф 5 m atelots 
1 novice 

ou m atelot leger

Hommes de poste 
1 m aitre I charpentier
1 deuxieme m aitre 1 mecanicien 
1 cuisinier 1 mousse

1 aide-cuisinier
L ’equipage est divise en trois bordees e t le roulem ent de 

q u a rt etabli comme suit :

Premiere journee
De 18 ä 20 heures. — Q u a r t : bordee n° 1; veille : bordee n° 2.
De 20 ä 24 heures. — Q u a r t : bordee n° 2; veille : bordee n° 3.
De 0 ä 4 heures. — Q uart : bordee n° 3; veille : bordee n° 1
De 4 a 8 heures. — Q uart : bordee n° 1; \
De 8 a 12 heures. — Q uart : bordee n° 2; \
De 12 ä 16 heures. — Q uart : bordee n° 3; \
De 16 a 18 heures. — Q uart : bordee n° 1. \

eille : bordee n° 2. 
eille : bordee n° 3. 
eille : bordee n° 1 . 
eille : bordee n° 3.

'Deuxieme journee
De 18 a 20 heures. 
Dc 20 ä 24 heures. 
De 0 a 4 heures. 
De 4 ä 8 heures. 
De 8 a 12 heures. 
De 12 ä 16 heures. 
De 16 a 18 heures.

De 18 a 20 heures.

Quart
Q uart
Q uart
Q uart
Q uart
Q uart

bordee n° 3; 
bordee n° 1 ; 
bordee n° 2; 
bordee n° 3; 
bordee n° 1 ; 
bordee n° 2;

veille
veille
veille
veille
veille
veille
veille

De 20 
De 0 
De

24 heures. 
4 heures. 
8 heures.

De 8 ä 12 heures. 
De 12 ä 16 heures. 
De 16 ä 18 heures.

-  Q uart : bordee n° 3;

Troisieme journee
-  Quart : bordee n° 2; veille
-  Q uart : bordee n° 3; veille
-  Q uart : bordee n° 1; veille
— Q uart : bordee n° 2; veille
— Q uart : bordee n° 3; veille
— Q uart : bordee n° 1; veille
— Q uart : bordee n° 2; veille

bordee n° 1 . 
bordee n° 2. 
bordee n° 3. 
bordee n° 1 . 
bordee n° 2. 
bordee n° 3. 
bordee n° 2.

bordee n° 3. 
bordee n° 1 . 
bordee n° 2. 
bordee n° 3. 

: bordee n° 1 . 
: bordee n° 2. 
: bordee n° 1 .

La 4me journee de service reprend comme la prem iere, de 
telle faęon que les quarts de nu it se trouven t etre a lte rn a ti
vem ent distribues ä chaque bordee.



Pour l’application du repos hebdom adaire, seront exempts 
de to u t service :
Du dim anche 18 h. au lundi 18 h. : 1 homme de la bordee n° 1 ;

1 homme de la bordee n° 2.
Du lundi 18 heures au m ardi 18 heures : 1 homme de la bor

dee n° 2 ;  1 homme de la bordee n° 3.
D u m ardi 18 heures au m ercredi 18 heures : 1 homme de la 

bordee n° 1 ; 1 homme de la bordee n° 3.
D u m ercredi 18 heures au jeudi 18 heures : 1 homme de la bor

dee n° 2 ; 1 homme de la bordee n° 2.
Du jeudi 18 heures au vendredi 18 heures : 

bordee n° 2 ; 1 homme de la bordee n° 3.
D u vendredi 18 heures au samedi 18 heures 

bordee n° 1 ; 1 homme de la bordee n° 3.
Du samedi 18 heures au dim anche 18 heures 

bordee n° 1 ; 1 homme de la bordee n° 2.
Le capitaine reste juge du m om ent le plus opportun, en 

ten an t com pte des circonstances de tem ps et des exigences 
du service, pour accorder ä l ’homme de la 3me bordee, dont 
le repos n ’est pas prevu ci-dessus, les 24 heures de repos regle- 
m entaire.

Le service des repas est regle de telle faęon que la bordee de 
veille prenne ses repas avan t de m onter au quart, ce qui donne 
une d istribution des repas comme suit :

1 homme de la 

1 homme de la 

1 homme de la

Repas

Repas

Premier jour.
de 7 h. 30 ä 8 h. Bordśe n° 2
de 8 h. ä 8 h. 30 Bordee n° 1 et n° 3
de 11 h. ä 12 h. Bordee n° 3
de 12 h. ä 13 h. Bordees n° 1 et n° 2
de 17 h. ä 18 h. Bordee n° 3
de 18 h. ä 19 h. Bordees n° 1 et n° 2

Deuocieme jour.
de 7 h. 30 ä 8 h. Bordee n° 1
de 8 h. ä 8 h. 30 Bordees n° 2 et n° 3
de 11 h. ä 12 h. Bordee n° 2
de 12 h. ä 13 h. Bordees n° 1 et n° 3
de 17 h. ä 18 h. Bordee n° 2
de 18 h. ä 19 h. Bordees n° 1 et n° 3

Repas
Troisieme jour.

de 7 h. 30 ä 8 h. Bordee n° 3
de 8 h. ä 8 h. 30 Bordees n° 1 et n° 2
de 11 h. ä 12 h. Bordee n° 1
de 12 h. ä 13 h. Bordees n° 1 et n° 3
de 17 h. ä 18 h. Bordee n° 1
de 18 h. ä 19 h. Bordees n° 2 et n° 3
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T a b l e a u  d e  Ser v ic e  e n  3 B o r d e e s  su r  le  « Sa in t e -A n n e  » 
(Cabotage in ternational)

P ont

Service ä la mer.
I er q u art de 8 h. ä 12 h., de 20 h. ä m inuit.

2me capitaine et une bordee de 3 hommes.
2me q u art de 12 h. a 16 h., de 24 h. a 4 h.

I er lieu tenant e t une bordee de 3 hommes.
3me q u art de 4 h. a 8 h., de 16 h. a 20 h.

2me lieu tenant m aitre d ’equipage et une bordee de
3 hommes.

Service dans les Ports.
Journee de 8 heures. — Mise ä l’ouvrage ä 8 h. ju squ’ä 11 h., 

de 13 h. ä 17 h. — 1 heure de faction dans la nuit.

Mach ine

Service ä la mer.
I er q u art de 4 h. ä 8 h., de 16 h. ä 20 h.

Chef mecanicien, I er chauffeur e t 2 chauffeurs.
2me q u art de 8 h. ä 12 h., de 20 h. ä m inuit.

2me mecanicien et 2 chauffeurs.
3me q u art de midi ä 16 h., de m inuit ä 4 h.

3me mecanicien et 2 chauffeurs.

Service dans les ports.
Journee de 8 heures. — De 7 h. ä 11 h. et de 13 h. a 17 heures.

T a b l e a u  d u  S ervice  a la  Me r  par  3 B o rdees
SUR LA BARQUE ((FRANCE»'.

Designation des bordees.
Tribordee bordee A
Babordee bordee B
Bordee milieu bordee C

Heures de quart Bordee de quart Repas
0 ä 4 h. A A et C de 7 ä 8 h.
4 ä 8 h. B A et B de 11  ä 12 h.
8 ä 12 h. C C de 12 ä 13 h.

12 a 16 h. A A et C de 17 ä 18 h.
16 ä 18 h. B B de 18 ä 19 h.
18 ä 20 h. C
20 ä 24 h. A
m inuit, la bordee B prend le q u art et ainsi de suite,
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Cette faęon de regier le service a ete employee pendant 
tou te  la duree du dernier voyage au long cours a l’entiere 
satisfaction du capitaine et sans aucune reclam ation des chefs 
de bordee ni de l ’equipage.

Ce systcm e est simple et presente su rtou t l’avantage de 
ne pas retenir les cuisiniers e t le personnel civil au delä de
20 heures.

O. Rapport de M . ГAdm inistrateur de l re Classe de Vlnscrip- 
tion maritime Novella, ä M onsieur le Directeur de VInscrip
tion maritime en Algerie, Alger.

4 janvier 1921.

La loi de hu it heures est appliquee strictem ent a tous les 
navires im m atrieules au port d ’Oran. Seuls les ba teaux  de 
peclie e t les petits navires cötiers faisant des sorties a la mer, 
de 24 heures aü plus, on t beneficie des exem ptions prevues 
par l ’artiele 9 du decret du 24 fevrier 1920.

Les navires de commerce attaches au  port d ’Oran prati- 
quent le cabotage in ternational, le cabotage national entre 
l’Algerie e t les ports m editerraneens de la m etropole, ou la 
navigation cótiere entre les ports de l’Algerie e t du Maroc.

Sur ces navires, le service est organise par trois quarts 
pour la m achine comme pour le pont. Pour le pont, chaque 
bordee comprend trois hommes ; dans la machine, le personnel 
est variable suivant les elements qui en determ inent le nombre, 
conform em ent ä la loi du 17 avril 1907 (art. 25) : nom bre des 
foyers des chaudieres, surface de grille.

L ’application de la loi n ’a provoque aucune difficulte. Les 
arm em ents anterieurs e ta ien t faits avec deux bordees de pont, 
chaque navire a fait l’objet d ’un examen particulier par la 
commission prevue a l’article 23 du decret du 24 fevrier 1920.

L ’horaire applique pour le personnel de la machine est le 
meme pour tous les navires e t conforme au tab leau  s u iv a n t:
l Ie bordee. — de 8 a  12 heures e t de 20 a 24 heures : 8 heures 

de travail.
2me bordee. —  De 12 ä 16 heures e t de 0 a 4 heures : 8 heures 

de travail.
3me bordee. ■— De 16 ä 20 heures e t de 4 a 8 heures : 8 heures 

dc travail.

Cet horaire ne com porte aucun inconvenient en raison de la 
sim ilitude du travail quelle que soit Г lieu re envisagee.

Pour le pont, cet horaire n ’a pas 6te  admis, car il compor- 
ta i t  l’obligation du lavage du pon t par la meme bordee. Aussi,
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suivant la navigation envisagee, les convenances personnelles 
des hommes interesses, trois horaires sont-ils admis pour le 
pont.

I er horaire.

l Ie bordee. — De 8 ä 12 heures, de 18 ä 20 heures, de 4 a 8 heu
res : 10 heures de travail.

' 2me bordee. — De 12 a 16 heures et de 20 ä 24 heures : 8 heures 
de travail.

3™ bordee. —  De 16 a 18 heures et de 0 a 4 heures : 6 heures 
de travail.
Cet horaire perm et l’alternance des equipes pour le lavage 

du pont et, si chaque jour une bordee fa it 10 heures de travail, 
il n ’impose que 48 heures par semaine.

2me horaire.
p e  bordee.__De 6 ä 10 heures e t de 18 ä 22 heures : 8 heures

de travail.
2me bordee. —  De 10 k 14 heures et de 22 ii 2 heures : 8 heures 

de travail.
3me bordee. —  De 14 ä 18 heures e t de 2 a 6 heures : 8 heures 

de travail.
Em ploye pour de courtes traversees — Oran-Marseille, 

Oran-Maroc, — cet horaire ne perm et pas l’alternance. Mais 
celle-ci est obtenue, en raison de la faible duree des voyages, 
par le roulem ent par bordee dans la prise de service au depa it 
de chaque port.

3me horaire.
p e  bordee. — De 8 ä 11 heures, de 18 a 19 heures, de 4 a 8 heu

res : 8 heures de travail.
2me bordee. __Dc 11 ä 15 heures e t de 19 a 23 heures : 8 heures

de travail.
ßme bordee.__De 15 a 18 heures e t de 23 a 4 heures : 8 heures

de travail.
Ce dernier horaire, type etabli par le syndicat des Insciits 

m aritim es, n ’a pas les faveurs des equipages parce qu ’il impose 
a la 3mR bordee un q u a rt de 5 heures inm terrom pues de travail.
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DEUXIEME PARTIE

Rapport du Comite Central des 
Armateurs de France.

1. Lettre de M . Paid de Rousiers, Secretaire general du Comite 
Central des Armateurs de France au Directeur du Bureau 
international du Travail.

Paris, le 17 janvier 1921.

Monsieur le D irecteur,
Comme suite ä m a le ttre  du 24 decem bre et a la visite q u ’a 

bien voulu me faire M. John  C. R andall, Chef de la Section 
m aritim e du B ureau in ternational du Travail, j ’ai l’honneur 
de vous adresser ci-jo in t, un releve des resu ltats actuellem ent 
connus de l’application de la loi du 2 aout 1919 sur la journee 
de 8 heures dans la m arine m archande.

Cette loi n ’a  ete mise en vigueur qu ’apres la publication 
du D ecret du 24 fevrier 1920 p o rtan t regiem ent d ’adminis- 
tra tion  publique pour son execution ; les resu lta ts que je vous 
adresse sont done des resu ltats purem ent partiels sur lesquels 
il serait dangereux d ’etablir des conclusions definitives. II est, 
en effet, assez difficile d ’obtenir de tous les arm ateurs des rele
ves rigoureusem ent complets e t la courte periode pendan t 
laquelle la loi a ete appliquee ju squ’ici ne donne pas aux moyen- 
nes que nous avons etablies une base suffisam ment large pour 
q u ’elles echappent a beaucoup de chances d ’erreurs.

Quoi qu ’il en soit, le Bureau in ternational du T ravail trou- 
vera j ’espere dans ces quelques indications des inform ations 
utiles qui pourront le guider dans ]’etude q u ’il poursuit.

Veuillez agreer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma 
consideration la plus distinguee.

Le Secretaire general,
Paul d e  R o u s i e r s .
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2. Rapport sur Гapplication de la loi du 2 aoüt 1919 et du regle- 
ment d' administration publique du 24 fevrier 1920 fixant 
la duree du travail effectif ä bord des navires de commerce.

Le Comite central des Armateurs de France ayan t reęu du 
B urea in ternuational du Travail une dem ande tendan t ä obtenir 
des inform ations au su jet de Papplication de la loi du 2 aoüt
1919 et du decret du 24 fevrier 1920 ä bord des navires du com
merce franęais, s’est eff orce de reunir aupres des arm ateurs le 
plus de renseignem ents possible sur les resu lta ts obtenus dans 
la courte periode qui s’est ecoulee depuis la mise en vigueur de 
la loi.

Troiś points on t paru  m eriter l’a tten tion  speciale du Bureau 
in ternational du Travail :

1° — Quelle a ete l’augm entation des effectifs, determ inee 
par Papplication des prescriptions de la loi ?

2° — Quelle a ete Pim portance des heures supplem entaires 
dans chaque partie  du personnel ?

3° —• Quelle charge resuite pour l’arm em ent de Papplication 
de la loi et du regiem ent rendu pour son execution ?

II est indispensable d ’exam iner successivem ent chacun de 
ces points dans chaque variete  de navigation, et, to u t au moins, 
de distinguer la navigation de long cours e t la navigation de 
cabotage in ternational ä longue distance, d ’une part, e t la navi
gation de cabotage, d ’au tre  p art. De plus, dans chacune de ces 
varietes de navigation, il fau t exam iner separem ent : a) les 
paquebots e t les m ixtes, c’est-ä-dire les navires tran sp o rtan t 
des passagers ; b) les vapeurs de charge ; c) les voiliers lä ou ils 
jouent un role im portan t. La necessite de ces distinctions a 
dicte le plan de la presente note.

I. L o n g  C o u r s .

1° Paquebots et mixtes.
a) Effectif. — Si l ’on considere, to u t d ’abord, le personnel 

du pont et celui de la machine, c’est-ä-dire les deux personnels 
veritablem ent m arins, la categorie des paquebots et des navires 
m ixtes long-courriers est celle qui a eu le moins de transfor
m ations a supporter par suite de Papplication de la  loi de 8 
heures. E n  effet, le personnel du pon t qui faisait avan t la loi 
le service a deux quarts ava it des bordees assez nom breuses 
pour q u ’il fü t generalem ent possible d ’organiser le service a 
trois quarts, soit avec le meme personnel, soit avec un personnel 
augm ente dans une faible proportion. Le personnel des machines 
e ta it dejä organise a trois quarts. La loi n ’appo rta it done dans 
son service que des m odifications de detail. Aussi n ’est-il pas 
surprenant que les ehiffres d ’augm entation d ’effectif releves 
par nous dans cette categorie varien t entre les deux limites 
extrem es de 1 % a 6, 57 %, la proportion de 1 % ayan t d ’ail.
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leurs ete relevee exeeptionnellem ent, l ’ensemble des resu ltats 
se ten a n t entre 4 a 5 %.

II en est au trem en t dans le personnel du service general. 
La, en effet, la transform ation  apportee par la loi a ete profonde 
et Pim portance de ce service sur les paquebots a rendu cette 
transform ation tres lourde pour cette  categorie de navires. 
Sous le regime de la loi de 1907, en effet, les agents du service 
general n ’e ta ien t pas compris dans la reglem entation du travail 
a bord. II a done fallu augm enter ce personnel dans une propor
tion souvent considerable, mais il n ’a pas ete possible de fournir 
sur la proportion de cette augm entation un chiffre se rappro- 
chan t de la verite en raison des enormes differences que l ’on 
constate, non pas settlement suivant le genre de paquebots et 
su ivant les lignes de services, mais aussi su ivant les epoques 
de l’annee et Pintensite du trafie des passagers.

b) Heures supplementaires. — Sur les paquebots et m ixtes 
long-courriers, les heures supplem entaires du pont et de la 
m achine sont peu im portantes. Elles resultent, pour le pont, 
de la necessite ou se trouve l ’equipage de donner la m ain aux 
manoeuvres d ’entree e t de sortie des ports, mais plus les tra v e r
sees sont longues, moins ees manoeuvres sont frequentes, et 
c’est pourquoi la moyenne des heures supplem entaires relevee 
par nous sur les paquebots et m ixtes long-courriers a a tte in t 
souvent, ä peine 20 m inutes et ne depasse pas 36 m inutes par 
jour et par homme d ’equipage.

Dans le personnel des m achines les heures supplem entaires 
se tiennen t sensiblem ent entre les memes lim ites. Elles on t 
pour cause la necessite de la tenue en e ta t des m achines pour 
laquelle la loi de 1907 prevoyait, dans son article 25, une heure 
de travail supplem entaire non rem uneree par 24 heures.

E n ce qui concerne le service general, les heures supple
m entaires sont, au contraire, nom breuses dans la categorie des 
paquebots e t des m ixtes long-courriers e t il semble que, dans la 
p lupart des cas, elles soient inevitables. D ans les cuisines, en 
particulier, il ressort des renseignem ents recueillis, q u ’une heure 
ou deux heures par jour de travail supplem entaire sont indis
pensables pour assurer le service. Pour les garęons de eabines 
et de restauran t, on n ’arrive ä eviter le grand nom bre des heures 
supplem entaires que lorsqu’un navire ayan t fait une traversee 
dans un sens avec un tres grand nom bre de passagers, effectue 
son retour avec le meme personnel de service general e t un nom 
bre de passagers tres diminue. II est alors possible d ’assurer des 
repos com pensateurs. E n dehors de ce cas, les heures supple
m entaires a tte ignen t souvent le m axim um  de 60 heures par mois 
fixe par la loi.

II est in teressant d ’indiquer ä ce propos un releve etabli 
sur 12 paquebots e t m ixtes long-courriers. A vant Papplication 
de la loi, la m oyenne mensuelle de ces heures supplem entaires 
sur Pensemble de ces 12 navires, e t pour tous les personnels

—  63 —



reunis, e ta it de 6,044 heures. Le personnel du service general 
ne reccvant pas ä cette epoque-la d ’heures supplem entaires, 
ces heures s’appliquaient uniquem ent au pon t et a la machine. 
Sous le regime de la loi, la m oyenne mensuelle des heures supple
m entaires sur 1’ensemble de ces navires, et pour tous les per
sonnels, a tte in t 63,865 heures, soit 57,821 de plus que sous le 
regime anterieur. Mais il est ä rem arquer que sur ces 57.821 
heures, 50.234 doivent etre attribuees aux agents du service 
general.

L ’im portance de ce chiffre indique d ’une faęon claire que 
la loi ne peut recevoir son plein effet a bord des paquebots et 
des m ixtes long-courriers, en ce qui concerne le service general, 
qu ’en faisant des heures supplem entaires un usage excessif. 
Dans les autres personnels, on arrive a user m oderem ent des 
heures supplem entaires par l’augm entation des effectifs. Dans 
le service general des grands paquebots, l’augm entation des 
effectifs se tra d u it par un tel encom brem ent qu ’elle abou tit a une 
impossibilite pratique.

c) Charges resultant pour Varmement de Vapplication de 
la id ,  — Nous avons essave de chiffrer, en les rap p o rtan t au 
tonneau de jauge brute, les charges resu ltan t pour les arm ateurs 
de Papplication de l’ensemble des prescriptions de la loi telles 
qu ’clles resu lten t des indications precises qui nous ont ete 
fournies par un certain  nom bre d ’entreprises. D ’aprcs ces rensei- 
gnements, la charge annuelle par tonneau de jauge b ru te  attein- 
d rait, en ce qui concerne les paquebots long-courriers, une 
m oyenne de Fr. 133,36. Pour les navires m ixtes, le chiffre serait 
de Fr. 106,21.

2° Cargos long-courriers.

a) Effectif. — Sur les vapeurs de charge long-courriers, 
l’augm entation des effectifs due ä Papplication de la loi est plus 
sensible que sur les paquebots. C’est que le chiffre des hommes 
de pont e ta it generalem ent plus reduit et q u ’il a ete plus difficile, 
par consequent, d ’organiser avec le personnel cx istan t un  service 
ä trois quarts. La moyenne des chiffres releves a a tte in t 7,86 % 
d ’augm entation, dans certaines regions, 12 a 15 % dans d autres.

11 y a lieu de noter en passant que certaines compagnies de 
navigation ont, du organiser dans leur port d ’arm em ent des 
equipes spćciales pour le service de garde qui rem placent les 
m atelots auxquels des repos com pensateurs sont accordes. 
Les equipes speciales de garde ne figurent pąs toujours sur les 
roles d ’equipage, mais constituent cependant une augm entation, 
sinon de Peffectif des navires, du moins du personnel employe 
a leur service.

b) Heures supplementaires. — II est peu fait usage des heures 
supplem entaires sur les cargos dc long-courriers ; les chiffres
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releves par nous sont sensiblem ent les memes que ceux dejä 
indiques pour les paquebots e t m ixtes long-eourriers, en ce qui 
concerne le pont et les machines. Q uant au service general, 
il est reduit aux cuisines dans lesquelles les heures supplem en
taires s’im posent comme ä bord des paquebots.

c) Charges resultant pour Varmement de Vapplication de la 
loi. — Sur les cargos long-courriers, la charge resu ltan t de Pap
plication de la loi est moindre que sur les paquebots, en raison 
de ce que nous avons dejä note pour le service general. Les 
indications que nous avons relevees le font ressortir ä Fr. 70,68 
par tonneau de jauge b ru te  et par an.

3° Grands voiliers.

Nous avons fait une place speciale aux grands voiliers 
long-courriers a cause des conditions tres particulieres dans 
lesquelles ils naviguent. Ces navires ont toujours une destination 
lointaine. Ils vont, par exemple, de France dans le nord et le 
sud du Pacifique (Ports du Puget Sund au sud de Vancouver, 
San Francisco, ports du Chili, Nouvelle-Caledonie, etc...). 
Leur Campagne dure environ 10 mois, y  compris un sejour de
5 a 6 semaines dans le port. P a r  suite, la repercussion des dis
positions de la loi sur leur exploitation offre un caractere to u t 
ä fait particulier.

a) Effectif. —  L ’effectif de cette categoric de navires, qui ne 
com prend qu ’un personnel de pont, a du etre augm ente, depuis 
la mise en vigueur de la loi, de 17 ä 26 %. Cela tien t a ce que 
le service e ta it organise uniquem ent ä deux quarts et que les 
bordees devant etre nombreuses pour le service des voiliers, 
il n ’a pas ete possible d ’organiser le service a trois quarts  sans 
augm enter sensiblem ent le nom bre de m atelots.

b) Heures supplementaires. — Les heures supplem entaires 
paraissent avoir une cause presque unique. La navigation ne 
pouvant pas etre interrom pue le dim anchc, tous les hommes 
d ’equipage ont droit chaque dim anche ä 8 heures supplem entaires 
et comme cette  navigation se fait ä peu pres sans escales et 
q u ’une fois arrive en vue du port le navire est oblige de rester 
sur rade foraine e t de conserver ä bord la plus grandę partie  de 
son personnel, il e s t 'ä  peu pres impossible de donner, pendant 
que le navire est ä Pancre, les repos com pensateurs que d ’autres 
arm ateurs accordent dans le po rt ä leur personnel. C’est ainsi que 
s’expliquent les quelques chiffres que nous allons indiquer.

Sur un voilier p o rtan t en lourd 4000 tonnes, un v o y a g e  de
10 mois a donne lieu ä un paiem ent de 17.164 fr. pour le d im an
che ; les heures supplem entaires, au tres que le repos du dimanche, 
se m ontaient seulem ent ä 1500 fr. ; ce qui, pour un to ta l de 43 
hommes et une periode de 10 mois, est to u t ä fa it insignifiant.
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Sur un navire p o rtan t en lourd 2,500 tonnes, la rem uneration 
des dimanches a tte igna it le ehiffre de 11,809 fr., ies heures 
supplem entaires autres que les dimanehes, figuraient pour 
1,350. fr., ä distribuer sur un personnel de 28 hommes pendant
10 mois.

E n  d ’autres term es, sur les voiliers long-courriers la loi est 
exactem ent appliquee avee un recours insignifiant aux heures 
supplem entaires, mais le travail du dim anche ne peu t pas etre 
compense.

c) Charges resultant pour Гarmement de Гapplication de la 
loi. — Sur les voiliers long-courriers, la charge resu ltan t de 
1’application de la loi ressort a environ 30 fr. par an et par 
tonneau de jauge brute.

IX. _  Ca b o t a g e  in t e r n a t io n a l  a  c o u r t e  d is t a n c e  
e t  c a b o t a g e  n a t io n a l

Pour la determ ination de cette categoric, nous nous sommes 
inspires des dispositions de la loi du 17 avril 1907 qui, dans son 
article 21 et son article 25, d istinguait entre les navires de cabo
tage accom plissant des voyages les eloignant de plus de 400 
milles de la m etropole et ceux accom plissant des voyages de 
moindre parcours. Les prem iers eta icn t assimiles aux long- 
courriers et les seconds tra ites  comme l’ensemble des eaboteurs.

1 ° Paquebots et mixtes.

a) Effcctij. — L ’augm entation des effectifs a ete nulle sur 
une certaine categorie de petits  paquebots faisant des traver- 
sees de moins de 24 heures et sur lesquelspar suite de cette brie- 
vete de parcours, le service dc 48 heures par semaine pouvait 
etre assure sans organiser les trois quarts journaliers. Sur les 
paquebots eaboteurs qui on t du subir la contrain te des trois 
quarts, l’augm entation de l’effectif a ete, dans le cas que nous 
avons releve, de 12 a 15 %.

b) Heures supplementaires. — Pour le service du pont et 
de la machine, l’usage des heures supplem entaires est rclative- 
m ent modere sur les paquebots eaboteurs. L ensemble des 
heures supplem entaires ressort a 33 m inutes environ par homme 
et par jour d ’em barquem ent. La cause principale de ces heures 
supplem entaires se trouve dans les manoeuvres d entree et de 
sortie des ports, manoeuvres beaucoup plus frequentes naturel- 
lem ent dans les courtes traversees que com porte le cabotage, 
qu ’elles ne le sont dans le long cours.
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E n ce qui concerne le service general, nous trouvons des 
resultats analogues ä ceux que nous avons deja releves sur les 
paquebots long-courriers e t il semble que l ’usage adopte soit 
d ’aller, dans ce personnel, ju squ’ä la lim ite des 60 heures par 
mois autorisee par la loi.

c) Charges resultant pour Гarmement de I’application de la 
loi. — La charge resu ltan t de l’application de la loi sur les 
paquebots eaboteurs serait, d ’apres les chiffres que nous avons 
releves, d ’environ 18 fr. par tonneau de jauge b ru te  e t par an.

2° Vapeurs de charge.

a) Effectif. —  L ’augm entation de 1’effectif a ete sensible 
mais variable dans les vapeurs de charge p ra tiq u an t le cabotage. 
Quelques-uns d ’entre eux, en effet, p ra tiquaien t le service ä 
trois quarts  dans les machines, en vertu  de la loi de 1907 et du 
reglem ent d ’adm inistration  publique du 20 Septembre 1908 
qui avait prescrit l ’organisation a trois quarts  quand le service 
a deux quarts au ra it eu pour effet d ’im poser plus de 10 heures de 
travail p a r jour pendan t plus de deux jours consecutifs (art. 2 
D ecret du 20 septem bre 1908). Pour cette  categorie, l’augm enta- 
tion du personnel, pon t e t machine, ressort a environ 10,8 %. 
Au contraire, les vapeurs de charge qui avaien t conserve l ’orga- 
nisation a deux quarts sous le regime de la loi de 1907, on t vu 
l’ensemble de l ’augm entation dc l’effectif, pont et machine, se 
chiffrer par 30 %. II y a la une difference sensible don t nous 
retrouverons les effets dans rev a lu a tio n  des charges imposees a 
chacune de ces categories de navires.

b) Heures supplementaires. — E n  ce qui concerne les heures 
supplem entaires, l’usage qui en est fa it sur l ’une comme sur 
1’au tre  des categories precedentes, est sensiblem ent la meme.
II varie entre 30 et 40 m inutes par homme et p a r jour d ’em bar
quem ent, su ivant la frequence des manoeuvres d ’entree e t de 
sortie des ports. C’est la, en effet, la raison ä peu pres unique 
des heures supplem entaires des hommes de pont. Pour les hom 
mes de la machine, il fau t y a jou ter les heures de tenue en e ta t 
prevues autrefois par la loi de 1907 et qui se font presque tou- 
jours en dehors des quarts.

c) Charges annuelles resultant pour Varmement de Гарріі- 
cation de la loi. — Les charges resu ltan t de la loi varien t naturel- 
lem ent dans une forte proportion suivant qu ’il s’agit des navires 
ayan t engage le service a trois quarts  sous le regime de la loi 
de 1907 ou de ceux ay an t garde le service a deux quarts. Pour 
les premiers, la charge annuelle p ara it varier entre 15 et 20 fr. 
par tonneau de jauge brute. Certains exemples precis la font
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ressortir ä 16,80. Pour les seconds, des exemples, egalement 
precis, 1’etab lissent ä 84 fr. par tonneau de jauge brute et 
par an.

Ф * *

L ’enquete poursuivie par le Comite Central des A rm ateurs 
de France restan t toujours ouverte, celui-ci se tien t ä la dispo
sition du Еигеагі in ternational du Travail pour lui fournir les 
renseignem ents complementaires qui lui parviendraient. 11 
prendra l’in itiative de lui adresser ceux qui differeraient sen- 
siblem ent des indications ci-dessus.
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TROISIEME PARTIE

Informations, observations et documents
fournis par

les organisations professionnelles 
de mecaniciens, de marins 

et d’agents du service general.
(Rapport ä M . le Directeur du Bureau international du Travail)

Fevrier 1921.
Monsieur le Directeur,

P ar le present rapport, nous avons l’honneur de vous faire 
connaitre les resu lta ts de Penquete que vous nous avez charges 
de faire aupres des organisations ouvrieres m aritim es franęaises 
en vue. d ’obtenir des inform ations precises e t concretes sur la 
m aniere don t est p ratiquem ent realisee l’application de la loi sur 
la journee de hu it heures dans la m arine m archande franęaise.

Conformement aux instructions reęues, nous avons recueilli 
aupres d ’un certain  nom bre d ’organisations de mecaniciens, 
de m arins e t d ’agents du service general, tous les renseigne
m ents e t tou te  la docum entation q u ’ils on t pu nous fournir 
sur la question.

I .es renseignem ents et les docum ents contenus dans le pre
sent rapport on t ete obtenus :

A  P a r is :
A  la Federation nationale des syndicate maritimes, aupres 
de MM. R e a u d , secre ta ire-ad jo in t; C h a c h u a t, tresorier.

A  u H avre:
A u  Syndicat des marins du Havre, aupres de MM. M o n - 
t a g n e ,  secretaire general ; D u f e u i i ; ,  secretaire-ad]oint, et 
quelques au tres secretaires-adjoints.
A u  Syndicat des mecaniciens.
A u  Syndicat des Agents du service general ä bord.
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A M arseille:
A u  Syndicat des capitaines au long cows de Marseille et de 
la Mediterranee, aupres de M. R at , president.
A  la Federation des officiers mecaniciens, aupres de M. B o n - 
NAUD, secretaire general.
A u  Syndicat des inscrits maritimes, aupres de MM. M a t t e i ,  
secretaire general, G i u d i c e l v j ,  secretaire-adjoint, C o s ta ,  
s e c r e t  aire - adj oi n t .
A u  Syndicat des agents du service general, aupres de M. 
P a s q u in i, secretaire general.

E n raison des conditions tres particulieres du trava il sur 
les navires de peche, qui sem blent devoir com porter une etude 
speciale e t qui, d ’ailleurs, ne figurent pas ä l’ordre du jour 
des discussions prochaines, l’enquete a laisse de cóte les condi
tions d ’application de la. loi sur la journee de hu it heures dans 
la navigation a la peclie ; elle a porte exclusivem ent sur la 
navigation au long cours e t sur la navigation au cabotage. 
Mais, dans ce domaine, elle s’est etendue, pour tou tes les cate
gories professionnelles, aux navires tran sp o rtan t des passa- 
gers, a ceux qui tran sp o rten t des m archandises, comme ä 
ceux qui tran spo rten t a la fois des passagers e t des m ar
chandises.

L ’ordre dans lequel sont presentees les differentes ques
tions s’ecarte a dessein du plan suivi dans la redaction du 
decret du 24 fevrier 7020. 11 e ta it conforme aux conditions 
generales dans lesquelles s’est effectuee l’enquete et il a paru 
plus propre a en m ettre  les resu lta ts en lumiere, de les grouper 
su ivant les categories professionnelles qu ’elles interessent. Si, 
en effet, les conditions d ’application de la loi sur la journee 
de hu it heures varient, bien entendu, avec le genre de navi
gation, avec le type  du navire, avec sa position au port, en mer, 
etc., e t meme, jusqu’a un certain  point, avec chaque traversee 
accomplie, elles varien t su rtou t avec chacune des categories 
professionnelles embarquees. Les formes pratiques du fonction- 
nem ent de la loi seront done examinees :

1 ° E n  ce qui concerne le personnel des machines ;
2° E n  ce qui concerne le personnel du p o n t ;
3° E n  ce qui concerne le personnel des agents du service 

general.

Toutefois, pour chacune de ces categories professionnelles, 
m ention est faite des differences qui on t pu etre relevees dans 
le regime du travail su ivant le genre de navigation, le type 
du navire e t les conditions particulieres du travail au port, 
en mer, le jour d ’appareillage ou de mouillage.
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Observation preliminaire.

II convenait d ’abord de chercher ä connaitre aussi exacte
m ent que possible le champ reel d ’application de la loi.

Le decret du 24 fevrier 1920, rendu en application de la loi 
du 2 aoüt 1920, contient, en effet, a son art. 23, les dispositions 
su iv a n te s :

« Les navires de commerce et les navires de peche actuel- 
« lem ent en service, sur lesquelles les regies ci-dessus ne pour- 
« ron t pas etre appliquees sans une m odification im portan te  
« des locaux affectes ä l’equipage, seront autorises a n ’appli- 
« quer ces regies ä la mer que lorsqu’un accord in ternational 
« sera in tervenu entre la France et plusieurs nations m ariti- 
« mes, pour la reglem entation du travail ä bord. Une commis- 
« sion arb itra le  et paritaire  decidera quels sont les navires de 
« commerce et de peche sur lesquels les modifications ä apporter 
« aux locaux affectes ä l’equipage seront suffisamment impor- 
« tan tes pour justifier ce delai. »

Des inform ations reęues, il resulte que la loi est appliquee 
sur tous les navires de commerce equipes pour de longues 
traversees, e’est-a-dire tous les grands courriers et presque tous 
les navires arm es au cabotage (cabotage in ternational, grand 
cabotage et meme pe tit cabotage).

Les dispositions transito ires de l’art. 23 ne trouven t leur 
application que pour certains vieux navires du pe tit cabotage, 
d ’un faible tonnage et qui font des traversees aller de moins 
d ’une semaine. Au H avre, la Commission arb itrale  e t pari
ta ire  a, ju squ’a in tervention d ’un accord in ternational, au to 
rise un q u art environ de ces navires ä ne pas appliquer les regies 
prescrites. A Marseille, sur une tren taine  de cas presentes a 
sa decision, la Commission arb itra le  et paritaire  n ’a accorde 
q u ’ä une dizaine de navires le benefice du delai prevu a 1’art. 23.

I. Personnel des machines.

La loi s’applique dans les memes conditions generales pour 
to u t  le personnel des m achines dans la navigation  au  long 
cours e t dans la navigation  au cabotage. Elle s’applique, d ’ail
leurs, sans difficrdte en raison du fa it que la duree journaliere 
de trav a il de ce personnel a ete dejä fixee a 8 heures par la 
loi du 17 avril 1907. Les principales m odifications apportees 
au  regime de la loi de 1907 par la loi de 1919 et le decret de
1920 se rap p o rten t :

1 ) a, 1’« heure de proprete »,
2) au repos hebdom adaire.
D ’une part, a la difference du regime in stitue  par Particle 25, 

paragraphe 5, de la loi de 1907, le personnel des m achines 
n ’est plus tenu  d ’assurer lui-mem e en dehors de ses heures de
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q u a rt et saus rem uneration  supplem entaire, le trava il d ’entre- 
tien  des m achines. Get en tre tien  doit etre  desorm ais assure 
soit par des hommes specialem ent em barques pour cettc  täche, 
soit par le personnel des m achines com posant le q u a rt du m atin  
et, dans le second cas, a. raison d ’une heure de trav a il effectuee 
en dehors des heures de q u a rt e t donnan t d ro it a rem uneration.

D ’au tre  p art, en ce qui concerne le repos hebdom adaire, 
1’article 19 du decret du 24 fevrier 1920 com plete l ’article 28 
de la loi du 17 avril 1907 qui etab lissait seulem ent le dro it au 
repos hebdom adaire ou, ä defau t de repos effectif, ä sa com pen
sation sous forme d ’allocation supplem entaire. L ’article  19 du 
decret de 1920 pose, en effet, le principe de la com pensation 
du repos hedom adaire non accorde en cours de voyage par un 
repos d ’une duree equivalente accordee au port d ’a ttache , port 
d ’arm em ent ou p o rt de retour habituel du navire.

E ffectifs

L ’application de la loi n ’a, pour ainsi dire, apporte  aucun 
changem ent dans les effectifs des m ecaniciens, chauffeurs, 
soutiers, graisseurs, etc.

L ’effectif des chauffeurs est calcule a  raison d e l  homme p a r :
7 m '2 30 de surface de chauffe pour a lim enter des chaudieres 

ordinaires ä tirage n a tu re l ;
7 m 2 de surface de chauffe pour a lim enter des chaudieres 

ä tubes d ’eau a tirage na tu re l ;
6 m 2 de surface de chauffe pour alim enter des chaudieres 

ä tirage force par soufflage ;
5 m 2 de surface de chauffe pour a lim enter des chaudieres 

ä tirage force ассёіёгё.
L ’effectif des soutiers est calcule su ivan t les besoins du 

navire, en ten a n t com pte de la consom m ation et de la d istance 
en tre  les soutes e t la chaufferie.

L ’effectif des graisseurs est calcule su ivan t les besoins du 
service.

Assez souvent e t en particu lier sur les grands courriers, 
il est em barque une equipe supplem entaire d ite  « equipe 
exterieure », chargee specialem ent de l’en tretien , du nettoyage 
et des reparations des m achines.

N o m b r e  d e s  h e u r e s  s u p p l e m e n t a ir e s  EFFECTUEES.

1. Service a, la niter.
En dehors des hu it heures de trava il du dim anche, le person

nel des m achines n ’effectue, en general, que tres  peu d ’heures 
supplem entaires en mer.

Les mecaniciens, sur les paquebots, effectuent pour les t r a 
versees m oyennes (Le H avre-N ew -Y ork) environ quatre  heures 
supplem entaires par traversee ; et, pour de plus grandes traver-
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sees (M arseille-Yokohama) une m oyenne d ’une dem i-heure 
supplem entaire par jour ; sur les navires de plus faible tonnage 
la duree du travail supplem entaire a tte in t  quelquefois, m ais 
ne depasse jam ais une heure par jour de traversee.

Les chauffeurs effectuent de deux a trois heures supple
m entaires d u ran t les traversees m oyennes e t une dem i-heure 
en m oyenne par jour pour les plus grandes traversees.

Les chauffeurs et mecaniciens a bord des ba teaux  du service 
Paris-Londres (Calais-Douvres), n ’a tte ignen t generalem ent pas 
la lim ite de quarante-huit heures de trav a il par semaine.

2. Service au port.
Les mecaniciens prennen t a lte rna tivem en t v ing t-quatre  

heures de service (dont huit heures de travail) e t v ingt-quatre  
heures de repos. Les chauffeurs ne trav a illen t jam ais plus de 
huit heures par jour. Leur service est generalem ent reparti 
comme suit :

I er q u a rt de 6 a 10 heures, dem ontage et nettoyage des 
m achines tribo rd  ;

2me q u a rt de 10 ä 14 heures, dem ontage e t ne ttoyage des 
m achines, bäbord ;

3me q u a rt (q u art « ä la suic ») de 14 ä 18 heures, nettoyage 
de la chaufferie.

Le service ä la mer est pris, su ivan t le tonnage du navire  
e t la duree de son sejour au port, au moins la veille du jour 
d ’apparcillage.

3 . Compensation du travail supplementaire effectue.

M ecaniciens: Dans les grandes compagnies, il leur est 
accorde un  mois de conge par an avec solde e t prim e ; dans 
les au tres compagnies, chaque heure supplem entaire non com- 
pensee en repos est payee au tau x  du huitiem e du tra item en t 
journalier.

E n  ce qui concerne les chauffeurs, graisseurs, etc., les heures 
supplem entaires effectuees sont compensees par une allocation 
caleulee egalem ent ä raison du huitiem e du salaire journalier.

II. Personnel du Pont.

A. R e g l e s  g e n e r a l e s  c o n c e r n a n t  l e s  v o y a g e s  a u  l o n g
COURS ET AU CABOTAGE.

Effectifs. Organisation et roulement des bordees.

Alors que les effectifs em barques sur les navires de pe tit 
tonnage sont le plus souvent reduits au s tric t necessaire, l’ha- 
b itude se generalise, au contraire, sur les grands navires d ’em- 
barquer un personnel supplem entaire.



Certains navires em barquent une « bordee roulante » qui ne 
fournit qu’un travail de jour e t qui, dans la p lupart des cas, 
constitue su rtou t une reserve d ’hommes oil il est puise suivant 
les besoins du service (lavage, piauage de la rouille, peinture, 
manoeuvres, etc.). La compagnie des Chargeurs Reunis, par 
exemple, em barque 11 ou 12 hommes de pon t au lieu de 9. En 
M editerranee, les effectifs sont bien superieurs encore : ils 
l’e ta ie n td ’a ille u rsav an tla lo id e l9 1 9  et le decret de 1920. On pout 
considerer l’effectif su ivant comme constituan t Гeffectif-type 
(a partir  du m aitre ju squ ’aux novices) sur les navires de la 
compagnie des Messageries M aritimes :

1 m aitre,
2 seconds-maitres,
1 capitaine d ’armes,
4 tim oniers-pointeurs,
5 caliers,

4 hommes de treuil,
1 patron  de depeche,
1 gardien de postes,
1 magasinier,
8 novices.

Sur tous les navires le service est organise a trois bordees 
au moins et, le plus souvent, conform em ent ou de faeon analogue 
au  tab leau  de service ci-apres, etabli par le « Syndicat des 
inscrits m aritim es » de Marseille e t en vigueur sur la p lupart des 
navires au long cours ou au  cabotage.

Tableau de service ä la mer
etab li en conform ite de la loi du 2 aoüt 1919 par le Syndicat 

des m arins du commerce de Marseille
ire  B O R D E E  2e B O R D E E  3e B O R D E E

P E R IO D E S

Lundi 8 h. a 1 1 . h. m atin
11. h ä 3 h. soir
3 h. ä 0 h. soir
6 h. a 7 h. soir
7 h. a 11 h. soir
11. h ä 4 h. m atin
4 h. a 8 h. m atin

Travail Repos Travail
3 — —

4) 4
3

= !(
4 /

4 — —
5/ 
4 \

Travali Repo
~  3 1
— 4 *i

—  1 i
—  4 1
5 —
—  4)

Mardi

Mercredi

8 h. ä 11  h. m atin
11 h. a 3 h. soir
3 h. a 6 h. soir
6 h. a 7 li. soir
7 h. ä 11 h. soir
11 h. a 4 h. m atin
4 h. ä 8 h. m atin

8 h. a 11  h. m atin
11 h. a 3 h. soir
3 h. a  6 h. soir
6 h. a 7 h. soir
7 h. a 11 h. soir
11 h. a 4 h. m atin
4 h. a 8 h. m atin

!(
1 /
4(

3
4 —

3)
l i

4 /
3 \

41-
Si

4 — —

3 / 3
4  ̂ —

— 1
4

5 —
— 4)

— 3]
4
— 3)
—  1 i

4 —
— 5 I 

4 '

3 — —
1 —

— 4 /
-  5 (
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Tableau de service ä la mer (suite)

l r e  B O R D E E  2® В О ІШ Е К  3e B O R D E E
p e r i o d e s  Travail Repos Travail Repos Travail Repos

Jeudi 8 h. ä 11  h. m atin  3 — — 3 )  — 3/
11 h. ä 3 h. soir — 4 J 4 — — 4 1

3 h. ä 6 h. soir —- 3 1 -— 3 J 3 —
6 h. a 7 h. soir 1 —■ — 1 \ — 1 /
7 h. a l l  h. soir — 4 / 4 — — 4^

11 h. a 4 h. m atin  — 5 \ •— 5 / 5 —
4 h. ä 8 h. m atin  4 — —  4 \ —  4

Vendredi 8 h. ä 11 h. m atin  —  3 ) 3  — — 3
11 h. ä 3 h. soir — 4) — 4) 4 —

3 h. a 6 h. soir 3 —  — 3 ] —  3
6 h. ä 7 h. soir — 1 ) 1 — — 1 '
7 h. a 11 h. soir — 4 \ — 4 ( 4 —
11 li. a 4h. m atin  5 — — 5 \ — 5)
4 h. ä 8 h. m atin  — 4 J 4 — —- 4 \

Samedi 8 h. a 11 h. m atin  — ЗІ —- 3) 3
11 h. a 3 h .  soir 4 —  —  4) — 4 /
3 h. ä 6 h. soir —  3 ( 3 — —  3 \

Gh. ä 7 h. soir — l (  — 1^ 1 —
7 h. a l l  h. soir 4 —  — 4 \ — 4 /

11 h. ä 4 h. m atin  — 5 ( 5  — — 5 \

4 h. a 8 h. m atin  —- 4 ( —  4 4 —
- 48 h. 96 h. 48 h. 96 h. 48 li. 96

Le tab le au 1 qui precede presente les avantages suivants :

1° L ’etablissem ent du « guidon » (quart d ’une heure, entre 
18 et 19 heures) perm et le decalage des bordees, et c’est, 
chaque jour, une bordee differente qui effectue le lavage ;

2° Deux bordees prennent toujours ensemble leurs repas ; 
de 10 heures a 12 heures et de 17 heures ä 19 heures, to u t 
le personnel du pont a pris ses repas. Le personnel du 
res tau ran t a ainsi plus de facilite pour prendre son 
repos.

1II convient de noter que ce tableau ne prevoit q u ’une periode de six 
jours e t ne comprend pas de dimanche. E n  fait, bien entendu, to u t travail 
ne cesse pas en mer le jour.de repos hebdom adaire. (qui ne p ara it pas etre  
toujours le dimanche). Ce jour-la, seul le trava il ne pouvant etre differe et 
se rappo rtan t ä la conduite e t ä la securite du navire est obligatoire. Nous 
donnons. plus loin, ä la IVе P artie  de cette brochure, un  tableau ind iquant 
le roulem ent des equipes pour une periode de trois semaineś.



3° Deux bordees reposent neuf heures consecutives la n u i t : 
l’une de 19 heures a 4 h e u re s ; 1’au tre  de 23 heures ä 
8 heures. La 3me bordee prend son repos en deux perio- 
des de quatre  et cinq heures respeetivem ent.

4° Le point de depart de la journee de trav a il e ta n t fixe ä 
8 heures, il en resulte une plus grande facilite pour l’orga- 
nisation du service a bord le jour de l’arrivee dans les 
ports. Les periodes ой le personnel du pont doit cumuler 
en continuation et dans la meme journee de travail le 
service en mer et le service au port se reproduisent plus 
rarem ent : les arrivees au port ont en effet lieu genera
lem ent de jour et les heures de service effectuees a la 
m er av an t 8 heures ne sont pas k defalquer des liuit heures 
de travail que l’equipage doit accom plir apres Pam arrage 
du navire.

E n  M editerranee et sur les navires de fo rt tonnage ou Pequi- 
pagc est reparti en 4 bordees tels que le « Mendosa », le « P la ta  », 
le « Valdivia », le « Provence », le «G eneral», le «General G allieni» 
le « Cordilliere », le « C h ili», les tab leaux  de service a la mer 
reproduisent le tab leau  de service ci-apres ou s’en inspirent.

Tableau de service ä la mer.

E tab li en conformite de la Loi du 2 aoüt 1919 par le Syndicaq. 
des Marins du Commerce de Marseille.

Lundi : 
8 

11
3 
6 
7

11
4

P E R IO D E S

El 11  h. m atin
a 3 h. soir
ä 6 h. soir
a 7 h. soir
ä 11  h. soir
ä 4 h. m atin
ä 8 h. m atin

lre B O R D E E  2s B O R D E E  3e B O R D E E  4e B O K D E E  

Travail Repos Travail Repos Travail Repos Travail Repos

—  3 
1 -

— 4

3 -  8j -  3
— — 4' 4 —
31. 3 — — 3;

_  -  i!5 = \13
2» 1  ц  i  i.
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Tableau de service ä la mer (suite)

1 ГС BORDEE 2e BORDEE 3e BORDEE 4e BORDEE

P Ź R IO D E S Travail Repos Travail Repos Travail ßepos Travail

Mardi : 
8 k 11  h. m atin __ 3 3 — — 3) —

11 k 3 h. soir 4 — ---: 4i>7 4 — —
3 k 6 h. soir ■— 8 J --- Щ — 3
6 k 7 li. soir — 1 134 13

1 — — 1 Г —
7 k 11  h. soir — --- 4 --- ---

11 ä 4 h. m atin — 51 --- 5\ —- 'J{9 5
4 ä 8 h. m atin 4 — 4 —• — 4) —

Mercredi : 
8 ä 11 h. m atin _

%
— 3 3 --- —

11 ä 3 h. soir — 4*| 4 •— — 4)7
3)

4
3 ä 6 h. soir 3 — •— 3!

— —
6 a 7 li. soir — V 5 —

I ß4
1 --- —

7 ä 11  h. soir — 4', — —
t !9

4
11 ä 4 h. m atin 5 — — 5] — —

4 ä 8 h. m atin — 4j 4 --- 4 — —
J e u d i : 

8 ä 11  h. m atin _

7
3' ____

I S 7

— ' 3 3
11 ä 3 h. soir 4 — ■— 4 — —

3 ci 6 h. soir -— 3U 3 — — 3 —
6 ä 7 h. soir — 1 Г — X(5 —

i l e

1
7 ä 11  h. soir 4 — — 4) — ' —

11 ä 4 h. m atin — 5(9 5 --- — 5) —
4 ä 8 h. m atin — 4 Г — 4) 4 — 4

V endredi 
8 ä 11  h. m atin 3 ____ —

7
3] —

®I7 —
11 ä 3 h. soir —

4I7
Щ

4 --- — 41 4
3 ä 6 h. soir — — 3І4 3 --- —
6 ä 7 h. soir 1 — — li — —

7 ä 11 h. soir — 4|9 4 --- — 4’ —
11 ä 4 h. m atin — 5) — 5(9 5 ---

44 a 8 h. m atin 4 — — —
Samedi

8 ä 11  h. m atin ____ 3 3 — — \ 731 —
11 ä 3 h. soir 4 — — 4l7 4 --- —

3 ä 6 h. soir — 3[ — З І — 31
l 4̂

3
6 ä 7 h. soir — 1 13 

4) 13
1 ------- — —

7 ä 11 h. soir — — 4L
5І 9

4 — —

11 ä 4 h. m atin — — — 5(9 5
4 ä 8 h. m atin 4 — 4 — — 4 —

48 96 48 96 48 96 48

13
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Ce tab leau  presente les memes avantages que le tab leau  de 
service en tro is bordees et, en outre :

1 . II assure la presence sim ultanee de deux bordees sur le 
pon t de 4 heures ä 8 heures et de 11 heures a 15 heures ;

2. II perm et a la 4me bordee de prendre un repos de treize
heures en tre  15 heures et 4 heures.

Toutefois, ce tab leau  de service presenterait des inconve- 
nients qui font que, meme sur les navires d ’un effectif m inim um  
de 16 hommes, on ten d ra it a revenir au service ä trois bordees.

Quantite d'heures supplementaires effectuees.

1. E n  mer.
Quel que soit le genre de navigation et le type  du navire, 

les heures supplem entaires effectuees en m er par le personnel 
du pon t sont extrem em ent rares. Sur Р.осёап et seulem ent pour 
certains voyages, il peut arriver que le personnel du pon t effectue 
jusqu’a quaran te  m inutes de trava il supplem entaire par jour au 
m axim um . Le plus souvent et pour la p lupart des traversees 
ce m axim um  n ’est pas a tte in t ; il en est de meme en M editer
ranee.

2. Les jours d ’appareillage et de mouillage.
C’est surtou t au depart des ports et, dans une mesure un 

peu plus faible, a l’arrivee aux ports qu ’il est fait usage des 
derogations prevues par la loi et dans des proportions qui 
varien t beaucoup suivant le type  du navire et su rtou t suivant 
q u ’il tran spo rte  ou non des m archandises.

Sur les navires ne tran sp o rtan t que des passagers, les hommes 
du pont effeetuent generalem ent, le jour du depart e t le jour 
de l’arrivee, un  trava il supplem entaire qui ne depasse pas souvent 
une heure et qui, to u t a fait exceptionnellei.ient, peu t a tte indre  
quatre  heures par jour.

Au contraire, sur les navires tran sp o rtan t des m archandises 
et qui doivent arriver aux ports et les qu itte r a dates fixes, les 
heures effectuees au delä des huit heures journalieres normales 
sont beaucoup plus nombreuses. C’est le cas notam m ent de 
certains navires qui font le service entre Marseille et l ’Extrem e- 
Orient. Sur ces navires, en effet, les hommes du pont sont 
appeles, ä l’arrivee dans les ports et au depart, ä participer aux 
« operations commerciales », c’est ä dire a pointer, a surveiller 
ou a m anipuler les m archandises, au debarquem ent, ä l ’em bar- 
quem ent et dans la cale. Le Syndicat des m arins de Marseille 
fait observer a ce sujet que, sauf circonstances speciales (sauve- 
tage, accidents, etc.) il n ’y a presque pas lieu d ’ordonner des 
heures supplem entaires au personnel du pont, si celui-ei est 
occupe exclusivem ent au service de la navigation proprem ent 
dite. Les efforts du Syndicat tendent, en consequence, a obtenir 
des compagnies qu ’elles confient a des. entreprises speciales de
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gardiennage, etc., toutes les operations qui n ’interessent pas la 
navigation, et en dechargent, ainsi les m arins.

C’est dans cet esprit qu ’il a fait accepter aux compagnies 
d ’arm ateurs de Marseille les dispositions suivantes :

«... De 4 heures ä 18 heures, to u t trava il depassant hu it heures 
sera paye en heures supplem entaires simples et pourra  com- 
prendre des operations commerciales telles que pointage et su r
veillance des m archandises.

«D e 4 a  18 heures, to u t trava il de m anipulation de m ar
chandises ou conduite d ’appareils d ’em barquem ent des dites 
m archandises sera paye en heures simples s’il a lieu du ran t les 
hu it heures de trava il obligatoires et en heures doubles au  delä 
de ce tem ps....

« ... La surveillance d ’un trav a il sera consideree au meme 
titre  que son execution.... »

II espere meme faire accepter prochainem ent les regies 
su iv a n te s :

« ... Quelle que soit l’heure du depart ou l’heure d ’arrivee 
du navire, la journee commence a 8 heures du m atin  et finit 
le lendem ain a la meme heure.

« Dans tous les au tres cas, la journee est ouvrable a la meme 
heure q u e  commence le trava il norm al des dockers europeens...

« ... Tout m arin qui par ordre du Com m andant m anipulera 
les m archandises aura  dro it a la somme allouee par heure aux 
dockers du po rt d ’a ttache  de ce navire.

« P arto u t oil la m ain-d’ceuvre existe, l’equipage peut se 
refuser ä la m anipulation des m archandises dans tous les cas, 
sauf si le navire est en quaran taine et en radc....»

«... La surveillance du travail sera consideree au meme titre  
que son execution.... »

3. Au port.
On peut dire que dans le service au port il n ’est pas souvent 

effectue d ’heures supplem entaires ; les hommes qui ne sont pas 
au repos trava illen t de 7 a 11 heures et de 13 ä 17 heures. E n 
outre, lorsque le gardiennage de nuit n ’est pas confie a des 
entreprises speciales, il est assure par certains hommes du pont 
qui font : tro is heures de service la nuit, cinq heures de trava il 
le jo u r ; ou bien par deux m atelots («w atchm en ») qui prennent 
le service de nu it pendant six heures chacun.

Mode de compensation du travail supplementaire effectue.

1. Travail du dimanche.
Dans les traversees de courte ou de m oyenne duree, le 

repos hebdom adaire est toujours compense sous forme de repos 
effectif, soit aux tetes de ligne, soit en mer.
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Dans les traversees plus longues il n ’est pas toujours possible 
de compenser in tegralem ent par du repos to u t le travail qui 
a ete accompli les dimanches. Cependant, cette fovme de com
pensation semble etre la plus frequente : la compagnie des 
Chargeurs Reunis, par exemple, pour les voyages a Buenos-Aires, 
en Indo-Chine, dans l’Ocean Paeifique, etc., parv ien t ä com
penser par du repos, la to ta lite  ou la presque to ta lite  du travail 
accompli le dimanche. De meme la compagnie des Messageries 
M aritimes, pour les voyages en Extrem e-O rient, ne compense 
que tres peu de repos hebdom adaire sous forme d ’allocations. 
Dans le cas des longues traversees le repos hebdom adaire est 
accorde ou compense aux ports d ’escale ou aux tetes de ligne 
ou meme en mer.

2. Heures de trav a il effectuees au delä des hu it heures 
journalieres normales.

a) en mer.
Les heures supplem entaires effectuees en mer sont si peu 

nombreuses qu ’elles reęoivent generalem ent et sans difficulte leur 
com pensation sous forme de repos dans n ’im porte quel port 
ou en mer.
b) ä l’appareillage ou au mouillage.

Dans les grandes et moyennes traversees com portant peu 
d ’escales, les heures supplem entaires effectuees ä l’occasion des 
manoeuvres d ’appareillage et d ’am arrage, meme, ju squ’ä un 
certain point, celles qui sont effectuees pour le pointage et la 
surveillance des m archandises, sont compensees en repos effectif.

Au contraire, dans les petites traversees et, pour les navires 
de charge ou m ixtes, dans les grandes traversees com portant 
de nom breuses escales, les heures supplem entaires effectuees ä 
Parrivee au port ou au depart du port sont compensees en to u t 
(petites traversees) ou en partie  (grandes traversees) sous forme 
d ’allocations supplem entaires.

Les arm ateurs de Marseille com pensent assez generalem ent 
les heures supplem entaires sous forme d ’allocations ; un assez 
grand nom bre de m arins de la M editerranee semble d ’ailleurs 
accepter volontiers cette  forme de com pensation ; les syndicate, 
au contraire, s’efforcent dans la m esure du possible de faire 
prevaloir la com pensation sous forme de repos ; cette forme de 
com pensation semble d ’ailleurs devenir plus frequente en raison 
des sejours plus longs que les navires font ä Marseille.

Dans tous les cas ci-dessus m entionnes, c’est en general par 
entente entre lc capitaine et l’equipage et com pte ten u  des 
circonstances que se decide la forme sous laquelle la compen
sation du trava il supplem entaire aura  lieu.

Lorsque la com pensation se fait sous forme dc repos, l’inte- 
resse reęoit sa solde, qui lui est versee regulierem ent tous les 
samedis et il est autorise, dans les ports d ’escale, dans les ports
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d ’attache et aux te tes  de ligne, ä coucher ä bord et ä y  prendre 
ses repas.

Sauf dans des cas exceptionnels, il ne semble pas que les 
m arins aient la possibilite de se rendre dans leurs families 
pour y jouir de leur repos.

Dans le meme ordre d ’idees, il a ete fait peu de choses 
jusqu’ici pour perm ettre  aux navigateurs d ’occuper utilem ent 
leurs loisirs en mer.

B. Cas p a r t i c u l i e r  : g r a n d s  c a r g o s  « c h e r c h e u r s  d e  f r e t s » .

A Marseille les cargos comme le Batavia, 1’Australia  qui 
appartiennen t au T ransit M aritime, accom plissent des voyages 
sans ligne reguliere et dont la duree peu t varier entre 50 jours 
e t 10 mois : ce genre de navigation, qui n ’e ta it guere p ratique 
en France av an t 1917, correspond de tres pres ä la navigation 
des «tram p  steam ers » anglais.

Ces navires com ptent parm i ceux ä bord desquels la loi sur 
la journee de hu it heures s’applique avec le plus de facilite.

Effectif. Composition et roulement des bordees.

Leur effectif de pon t comprend de 12 ä 15 hommes le service 
est assure par 3 divisions qui se relevent su ivant l’horaire 
etabli par le syndicat des m arins de Marseille, qui a ete donne 
plus haut.

Quantite et mode de compensation du travail supplementaire.
Ces navires n ’e tan t pas astrein ts a arriver aux ports ou ä 

les qu itte r ä dates fixes, les repos hebdom adaires y sont genera
lem ent compenses sous forme de repos.

D ’au tre  p art, les m atelots em barques n ’ay an t pas ä s’occuper 
de la m anutention  des m archandises, ont rarem ent l’occasion 
d ’effectuer des heures supplem entaires : de quinze ä v ingt 
heures en m oyenne par homme et par mois, jam ais plus de 
tren te-cinq  heures par homme et par mois, ni plus de quatre  
heures par hom me et par jour. Ces heures supplem entaires ne 
s’effectuent pour ainsi dire pas en mer, mais seulem ent ä 
l’occasion des manoeuvres pour l’appareillage et l’am arrage.

Elies sont compensees sous forme d ’allocations supplem en
taires.

III. Personnel des agents du service general.

C’est pour ce personnel que les conditions d ’application 
de la loi sem blent presenter le plus de diversite, su ivan t le 
genre dc navigation, su ivan t le navire, su ivan t la duree de 
la traversee e t meme su ivan t les epoques de traversee pour 
le meme navire e t pour la meme ligne de navigation.



L ’enquete ne pouvait u tilem ent po rte r que sur les cas 
norm aux et sur des m oyennes ; les cas particuliers ou excep- 
tionnels ne seront signales que s’ils p resen ten t un in teret 
veritab le  d ’illu stra tion  ou de docum entation.

On p eu t dire en to u t cas que, de to u t le personnel naviguant, 
ce sont les agents du service general qui, p endan t la prem iere 
periode d ’application de la loi, on t eu ä effectuer le plus d ’beures 
supplem entaires e t pour lesquels l ’application de la loi, non 
seulem ent dans sa le ttre  mais dans son esprit, com porte 
encore le plus de difficulte. C’est que la  loi de 1907 ne s’applique 
pas au service general et q u ’ainsi ce service a du passer, sans 
transition , d ’un e ta t de non reglem entation  du travail au 
regime de la. loi de 1919 et du decret de 1920.

Compensation du repos hebdomadaire.
D ans tous les genres de navigation  les repos hebdom adaires 

sont presque tous compenses sous forme de repos effectif 
accorde chaque fois que l ’occasion s’en presente : a la mer, 
ou, le plus souvent, aux ports (port d ’escale, to tes de ligne), 
au fur e t ä m esure que le nom bre des passagers transportes 
dim inue.

P en d an t les jours de repos les interesses sont nourris et 
loges ä bord.

Les heures de travail supplem enta le  et leur compensation.
Le nom bre des heures supplem entaires effectuees varie 

natu re llem ent su ivan t la duree du voyage, le nom bre des 
passagers e t le service des differents agents. Lorsque le 
navire tran spo rte  de nom breux passagers la p lu p art des 
agents trav a illen t plus de huit heures.

Ce sont les cuisiniers e t aides cuisiniers qui effectuent le plus 
d ’heures supplem entaires, aux jours de depart, aux jours d ’arri- 
vee, mais, su rtou t, en mer. Sur les navires qui p a rte n t du H avre, 
les cuisiniers trav a illen t quelquefois 60 heures supplem entaires 
par mois. Sur les navires e t pour les traversees ou les heures 
supplem entaires sont les plus nom breuses, no tam m ent pour les 
navires des compagnies d ’arm em ent de Marseille, il fau t com p
ter, pour les cuisiniers et aides-cuisiniers, deux heures supple
m entaires en m oyenne par jour e t par hom me et, en certaines 
occasions, quatre  heures supplem entaires par jour e t par 
homme.

Les garcons e t femmes de cham bre effectuent en m oyenne 
deux heures supplem entaires par jo u r;

les boulangers en font moins, su rto u t ceux qui u tilisen t des 
fours m odernes en bon e ta t ;

les bouchers en effectuent assez peu, sauf dans le cas 
d ’accident aux m achines frigorifiques.

Le mode de com pensation des heures supplem entaires 
varie beaucoup su ivan t les eirconstances : sur la ligne le H avre-
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New-York, la com pensation se fait, en partie  sous forme de 
repos d u ran t le voyage ou les passagers sont moms nom breux 
(de septem bre a mai, par exemple, pour le voyage New-York- 
H avre) en partie  sous forme deallocation s u p p le m e n ta l ,  
lorsou’il n ’est pas possible de com penser sous form e de repos.

De meme, au cas d ’un  sejour prolonge au po rt et, du morns 
pour les garcons e t les femmes de cham bre, la com pensation 
se fait en partie  en repos : une equipe de garęons reste  a bord 
pour les tra v a u x  de proprete e t 1’a u tre  est mise au  repos par 
roulem ent • les femmes de cham bre ne partic ipen t pas a ces 
tra v a u x  de proprete e t sont tou tes mises au  repos.

D ’une fa ę o n  generale, neanm oins, e t su rto u t sur les navires 
de Marseille, l ’usage a etc ju squ ’ici de com penser sous to im e 
d ’alloeation un assez grand nom bre d ’heures suPP^m entaires^ 
Toutefois il convient d ’a jou ter qu ’en raison des sejouis plus 
longs que les navires font au port, la com pensation sous forme 
de repos effectif semble devenir plus frequente.

Effectifs et distribution du travail.

C ontrairem ent ä ce qu i a lieu  pour le  serv ice  du p o n t et  
celu i des m ach in es, le service general n est pas ordm airem ent 
assure par des eq u ip es su ccessives. , ,

Toutefois, le trav a il des agents du service general a pu, 
grace aux procedes indiques ci-apres etre organise en confor- 
m ite avec l’article 6 du decret du 24 fevrier 1920 :

1 Sur les grands paquebots, to u t  au  moins, il est em barque 
une equipe supplćm entaire, d ite  « equipe de nu it » qui est 
charge’  du  grand nettoyage e t du  service des passagers la

11Ui A ucuu a g e 'n td u  ‘se r v k e  gćneral u ’assure d on e en principe  
ä la fois le service de jour e t le service de nu it ; de plus, chaque 
agent jo u it d ’au moins hu it heures consecutives de repos

9 Pour le trav a il de jour, une certaine specialisation des 
täches perm et de rTduire dans une assez large m esure le nom bre 
des heures de trav a il effectives ; les « eabm iers » assurent exelu 
sivem ent le service des cabines, les « salom ers » celui du sa on-

r6StCe ̂ s te r n e 0' fonctionne no tam m ent sur les grands navires 
de la compagnie des Messageries M aritim es («Paul Lecat» «Andre 
Lebon», etc ) et de la Compagnie Generale T ransa tlan tique  

Quoi qu ’il en soit e t su rto u t pour certam es sections du 
service general, les heures supplćm entaires sont assez nom breuses 
e t les organisations des agents du service general en voient 
la raison dans le nom bre insuffisant d ’agents qui sont em barques. 
E l e s  s?gnalent que le nom bre des passagers transportes d jpasse  
ä certaines 6Poques le m axim um  du nom bre couchettes
du navire et, qu ’en general, le personnel em barque n est pas 
calcule sur la base du nom bre vrai des passagers que le navire
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peu t etre appele a tran sp o rte r  ; eiles souhaiten t que soit regle- 
m entee la proportion  d ’agents du service general em barques, 
eom pte ten u  de la duree de la traversee, du nom bre des pas
sagers, etc.

A titre  de docum entation, nous donnons ci-apres un tab leau  
de l’organisation du trav a il presente par les agents du service 
general, m em bres de la Commission chargee de p reparer les 
avan t-p ro je ts  des reglem ents d ’adm in istra tion  publique prevus 
par la loi du 2 aoü t 1919. Ce tab leau  nous a ete adresse par 
le syndicat des agents du service general ä bord, du  H avre.

Annexe au proces-verbal de la seance de la sous-commission 
des Agents du service general, du 30 septembre 1919.

Mode d?organisation du travail.
Presente par les agents du service general, mem bres de la 

commission chargee de p reparer les avant-pro jets des regle
m ents d ’adm inistration  publique, prevus par la loi du 2 aoüt 
1919, fixant ä 8 heures la duree du trava il sur les navires affectes 
ä la navigation m aritim e.

N o t a .  — Ce projet n ’a rien d ’intangible, il ne doit etre 
considere que comme indication, l’organisation reelle ne pouvant 
etre Ьавёе que sur l ’am plitude et la disposition des amenage- 
m ents.

Pour determ iner le nom bre exact d ’agents q u ’il sera neces- 
saire d ’em barquer il conviendra de rechercher sur chaque 
navire :

1) —  S’il y  a, au m om ent de la prem iere application, 
le nom bre reel d ’agents qui a  ete prevu ä la construction ou a 
la transform ation  du navire ;

2) — S’il n ’y a pas, par ailleurs, du personnel em barque en 
surnom bre ;

3) — Si dans un service special (service medical) le personnel 
prevu par la loi est conforme aux prescriptions legales.

Salles ä manger.
Le nom bre des garęons ä em barquer dans ce service sera 

determ ine :
1) —• Pour le service a la  carte, ä raison d ’un  garęon par 

6, 7 ou 8 passagers selon les dispositions des salles ä manger.
2) —  Pour les navires ou classes de passagers ou il est 

d ’usage de p ratiquer le service de tab le  d ’hote, le nom bre de 
garęons ä em barquer sera determ ine a raison d ’un pour 10 
ou 12 passagers, selon les dispositions actuelles des salles a 
m anger, e ta n t entendu que ce calcul est base sur le nom bre de 
passagers qui peuvent prendre place a tab le  en un seul service.
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Le tab leau  est base sur un  fonctionnem ent ä deux services 
de tab le  complets, ce qui represente un m axim um  rarem ent

dePPour l’application les garęons sont divises en deux equipes, 
svstem e am ericain; elles s’in terchangent chaque ]our; la  mise 
en li<me des salles ä m anger et des tables sera faite par equipe 
de service de faeon qu’au m om ent du service les garęons n au- 
ron t qu’a servir les passagers.
(Deux services complets) P r e m i e r e  E q u i p e .  ,

6 h. 30 a 9 h. — Mise en ligne generale de la salle a m angei
et service du pe tit dejeuner.

10 h. 30 a 13 h. 30 — D ejeuner des passagers.
17 h. 30 a 20 li. 30 — Diner des passagers.
T otal des heures de trav a il : 8 heures 30.

(Deux services complets) D e u x i e m e  E q u i p e .
7 h. ä 9 h. 30 — R enfort pour le p e tit dejeuner.
U h . ä 13 h. 30 — D ejeuner des passagers.
18 h. ä 20 h. 30 — D iner des passagers.
Total des heures de trava il : 7 heures 30.

Le lendem ain Pequipe 2 fait le service de Pequipe 1 et 
inversem ent Pequipe 1 fait celui de 1 equipe 2.

Cahines.
Memes dispositions de division par brigades, mais ces 

brigades fonetionnent par moitie de faęon que les garęons 
puissent s’aider les uns les au tres pour des questions de detail 
et repondre aux passagers.

Premiere equipe ou brigade.
7 h. ä 10 h. : p e tit dejeuner des passagers, vidanges des

eaux, com m encem ent des cabines libres. . entretien
12 li. ä 16 h. : dejeuner des passagers malades, entretien

deshabilles. 20 ^  des passagers malades, couvertures.

Deuxieme equipe ou brigade.
7 h. a 12 h. : p e tit dejeuner des passagers, entretien  des 

cabines, dejeuner des passagers malades.
18 a 19 h. : diner des passagers malades.
20 h a 22 h. : couvertures des passagers.
Total des heures de trava il pour chacune des equipes :

8 heures.
Bains.

4 ä 6 h. Chaussures.
7 ä 11 h. Bains.
17 a 19 h. Bains.

Soit huit heures de travail.
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Sonneries.
Partager les garęons de sonneries en deux equipes.

P r e m ie r e  e q u i p e  D e u x ie m e  e q u i p e
7 h. a 11 h. — service 11 h. a 13 h. —  service
13 h. ä 17 h. —  service 17 h. ä 22 h. h. —  service
Total des heures de service pour chacune des equipes :

h u it heures.
Comme pour la salle ä m anger ces equipes inversent les 

heures de service chaque jour.

Femmes' de chambre.
7 h. a 10 h. — P e tit dejeuner des passagers.

11 h. a 13 h. —: D ejeuner des malades dans les cabines.
17 h. ä 20 h. — Diner des malades dans les cabines.

Offices.
En raison des d ifferences de service dem ande a cet organe  

dans les differentes com pagnies, il y  aura lieu  d ’etab lir  un m ode  
d ’ap p lica tion  par com pagnie, en ten a n t com p te  de ce que le 
Service a d eu x  brigades et correspondant a l ’organisation  de la  
salle  a m anger est su scep tib le  de donner to u te  satisfaction .

Corvees de nuit.
Six heures de trav a il pour la proprete generale des amenage- 

m ents, couloirs, coursives, escaliers, salons, salles a manger, etc.
7 h. ä 8 h. — Essuyage.

14 h. a 15 h. —  Rafraichissem ent du nettoyage.
T otal : 8 heures de travail.
N ota . — L ’effectif de la  bordee de nu it ne peut etre fixe 

que par le coinmissaire ou P in tendant d ’accord avec le  m aitre 
d ’hotel en ten an t com pte de l’am plitude des amenagements. 
D ans les Compagnies ou il est de coutum e d 'em barquer des 
boys indigenes ce trav a il peut leur etre confie.

Veilleurs de nuit.
Un homme sur chaque pont supprim e la garde de nuit 

pour le personnel du service de jour.
Les veilleurs de nu it p rennent le service ä la suite des gar

ęons de sonneries, ce service dure de :
22 heures 30 ä 6 heures 30.

Service des entreponts ou emigrants.
6 h. ä 7 h. — P e tit dejeuner des passagers.
8 h. a 10 h. — Proprete des tables, etc.

11 h. a 13 h. — Dejeuner des passagers.
17 h. a 19 h. — Diner des passagers, et une heure ä la 

disposition du chef d ’entrepont.
Total des heures de trava il : hu it heures.
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Cuisiniers.

Travail tres special qu ’il convient de ne pas chercher ä 
r e g l e m e n t e r  i c i ; les chefs prefereront une m ethode a eux, 
quelquefois personnelle, parfois commune. On ne peu t que 
donner u n e  i n d i c a t i o n ,  a savoir qu i l  y a lieu d  envisager la 
C o n s t i t u t i o n  d ’u n e  brigade de n u i t  accom plissant les gros 
trav au x  de preparation, g r o s s e s  cuissons e t le nettoyage.

Cette p ratique aura  pour b u t de dćgager les fourneaux 
pendan t la journee des gros vaisseaux trop  souvent genants 
pour l ’execution du service de jour. Les gens de cuisine y trou- 
veront ä la p ratique dc grands avantages pour la lacilite du 
travail ; en outre, cette  bordee de nuit peu t etre relativem ent 
peu nom breuse et, pour sa composition, des elem ents peuvent 
etre d istraits de la brigade de jour ; il est bien entendu que cette 
mesure n ’interesse que les navires ä passagers nom breux ; dans 
les au tres cas, le service est facile & regier.

Boulangerie.
Se baser sur un nom bre de 200 bouches ä nourrir par hom m e 

et, le cas echeant, les boulangers seront divises en deux ou meme 
trois equipes trav a illan t ä tou r de role, trava il plus facile et 
d ’un m eilleur rendem ent.

Patisserie.
Meme observation que pour la cuisine, laisser le chef orga

niser son trav a il en ind iquant sim plem ent que s’il y a deux 
patissiers ou plus, une partie  peut commencer ä 6 heures et 
l’au tre  ä 8 heures en eehelonnant le trav a il et le repos journaliers; 
en ce cas, la brigade ainsi partagee opere inversem ent.

Boucherie.
Meme observation.

Cambuse.
Service ä regier en accord avec le com m issane ou 1 m tendan t 

et k  commis aux vivres qui fixeront les heures d ’ouverture et 
de ferm eture dc la cambuse.

Infirnierie.

Laisser l’organisation de ce service au medecin du bord 
d ’accord avec le capitaine.
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QUATRIEME PARTIE.

Renseignements recueillis directement 
et ä bord des navires.

(Rapport d M onsieur le Directeur du Bureau international
du Travail.)

Fevrier 1921
M onsieur le D irecteur,

Nous avons l’honneur de vous adresser ci-apres quelques 
renseignem ents recueillis directem ent au H avre et a Marseille, 
e t qui ont paru  susceptibles, soit de completer, soit d’eclairer 
les renseignem ents fournis par les organisations syndicates 
m aritim es. Cette docum entation com plem entaire, qui a ete, le 
plus souvent, rassemblee par l’etude des journaux de bord et 
des registres d ’heures supplem entaires, ten d  ä donner avec le 
plus dc precision possible une illustration  des conditions effec
tives dans lesquelles la loi a ete appliquee au  cours de voyages 
determ ines. Elle a ete recueillie en particulier :

au H avre:
ä bord du Veulettes, arm e au cabotage in ternational ; 1644 tonnes 

de jauge b r u te ; 
a bord  du Yang-se, grand cargo, 8019 tonnes de jauge b ru te  ;

ä M arseille  •
ä bord du Baleares, au sujet d ’un voyage du Fomone, 1 675 tonnes 

de jauge b r u te ; 
ä bord du Cordillere, grand courrier d ’E xtrem e-O rient, 6261,98 

tonnes de jauge brute.

CA BO TA G E IN T E R N A T IO N A L .

Le Veulettes (Societe m aritim e nationale) :
Tonnage b ru t 1644
Tonnage net 921
Portee en lourd 1850

Le dernier voyage qui ava it ete effectue par le Veulettes, 
au m om ent ou il a ete visite, e ta it la traversee Le Havre-Caen, 
avec un chargem ent de charbon. Mais son voyage norm al com- 
porte le depart d ’un port franęais vers un port anglais ou hol- 
landais pour charger du charbon.
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I. Composition de l’equipage.

Au m om ent de la visite, l’equipage e ta it constitue comme 
suit :

1 capitaine,
1 second-capitaine,
1 m aitre  d ’6quipage,
6 m atelots,
1 cuisinier,
1 m aitre d ’hotel,
1 mousse,
1 chef mecanicien,
1 second mecanicien,
1 troisiem e mecanicien,
1 prem ier chauffeur,
6 chauffeurs.

Total 22
L ’effectif norm al du navire com porte en гёаііѣё trois officiers; 

en l’absence du troisiem e officier, le capitaine est oblige de 
repartir les heures de garde inegalem ent entre lui-meme, son 
second et le m aitre.

Aux machines, le chef mecanicien ne prend pas le quart. 
Les chefs de quart sont les deux autres mec.aniciens et le prem ier 
chauffeur.

II. Voyage Le Havre-Caen-Le Havre.
(Voyage exceptionnel) .

anvier 1920. 
anvier 1920.

5 janvier 1920. ( Chargement : huit heures de trava il par jour.
6 janvier 1920. ‘ ё

anvier 1920 
anvier 1920.:

9 janvier 1920. — Service a la mer a partir  de 8 heures du m atin:
3 bordees de 2 hom m es. Arrivee ä Caen le soir meme.

10 janvier 1920. / p ^ c]ia r „ement . Huit heures de trav a il par jour.
11 janvier 1920Л 6 1
12 janv ier 1920. —  Service ä la mer. Arrivee au H avre le soir

meme.
E n  raison de la necessite de ren trer au H avre, la journee 

du dim anche a  ete employee au dechargem ent et payee double.

III. Voyage Saint-Malo-Rotterdam.

(Voyage normal).

Les horaires suivants sont ex tra its  des l l me et 12me feuillets 
du journal du Veulettes.
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A) Personnel des Machines :
21 octobre 1920, 8 heures : 2 hommes et 1 officier devant les feux.
21 octobre 1920, 12 heures, releve : 2 hommes et un officier

devant les feux, etc. _
Les releves se sont faites regulierem ent jusqu  a la im du 

voyage et sans qu ’il y a it eu lieu d ’ordonner des heures supple
m entaires.

B) Personnel du pon t :
l re journee (21 octobre) 

Roulement. des bordees

Heures 
7 heures 30

Bordees
A, B, C 

(ferm eture des 
panneaux)

Total des heures de travail 
par bordee 

Bordee A Bordee B Bordee C
1 1 1

10 ä 12 heures D ejeuner et —

repos
12 ä 16 heures A 2

16 a 18 heures B —~ 2
__________

3 3 i

2me journee (21-22 octobre)
2

18 ä 20 heures C — —
20 ä 24 — A 4 —

0 ä 4 ____ B — 4
4 ä 8 ____ C — — 4

8 ä 12 — A 4
12 ä 16 ____ B — 4

16 ä 18 — C — 2

8 8 8

gme journee (22-23 octobre)

18 ä 20 heures A 2 — —
20 ä 24 — B --- 4

0 a 4 — C 4 — 4

4 ä 8 — A 4 —

8 ä 10 — B — 2

10 £1 12 h. 25 A, B, C 1 1 i
(arrivee ä R o tte r
dam , am arrage.)

Le Veulettes est reste ä R o tterdam  du 23 au 27 octobre. 
P en d an t le voyage retour, commence le 28 octobre, le ser

vice a ete organise de la meme faęon que pour le voyage aller.
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1. Heures supplementaires effectuees.

II y a lieu de rem arquer que la journee de trava il e tan t 
comprise pour ce voyage entre 18 heures e t 18 heures, l’equipage 
sauf le second et le m aitre, n ’a pas eu a effectuer d ’heures sup-

m ents suivants, extraits du registre des heures supplem entaires 
du bord :

Dates Hommes d ’equipage Chefs de bordees
21 octobre N eant Second et m aitre,

4 heures ehacun.
22 )) N eant Second et m aitre,

4 heures chacun.
23 )) N eant N eant
24 )) 1 heure par m atelot N eant
25 » 1 heure par m atelot M aitre : 2 heures
26 » N eant N eant
27 )) 2 m atelots : 2 heures 

chacun.
M aitre : 1 heure

11 a done ete effectue par l’equipage 16 heures supplem en
taires, au  to ta l, en 7 jours ; soit, pour 6 m atelots, moins de
25 m inutes de trava il s u p p le m e n ta l  en moyenne par jour 
et par homme.

vLes heures supplem entaires accomplies par le second et le 
m aitre sont plus nombreuses ; elles s’expliquent par le fait que 
le navire n ’ava it em barque que deux officiers pendan t le voyage 
considere.

Le cuisinier et le m aitre  d ’hötel n 'o iit pas eu a travailler 
plus de 8 heures par jour.

2. Compensation du travail supplem entale.

Le repos hebdom adaire a ete compense en repos, sauf pour 
le cuisinier et le m aitre d ’hötel don t les dim anches ont ete 
payes double.

Les heures supplem entaires effectuees par les m atelots et 
les chefs de bordees ont ete en general compensees sous forme 
d ’allocations.

G R A N D  C A B O T A G E.

Yang-Tse  (ancien bätim ent allem and, Messageries Maritimes).

Tonnage b r u t : 8019
Tonnage net : 5010
Portee en lourd : 10500
Dead weight : 12130
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Les voyages recents du i  ang-Tse sont des voyages excep- 
tionnels : tran sp o rt de troupes pour B eyrouth. Norm alem ent, 
ce navire circule avec de la cargaison sur la ligne Anvers-Shang- 
hai et retour. Ses voyages durent 7 mois environ.

I. Composition de l’equipage.

Au m om ent de la visite, l’equipage du Yang-Tse  e ta it cons
titu e  comme suit :

4 officiers (pont) ;
4 m ecaniciens ;
1 officier radio-telegraphiste ;

18 hommes de pont (y compris les m aitres) ;
31 chauffeurs, soutiers, graisseurs, etc. ;
12 agents du service general.

Total : 70
II. Horaires.

Le tab leau  de service affiche sur le pont est conforme au 
tab leau  etabli par le syndicat des m arins de Marseille. II est 
reproduit ci-apres :

1 er lundi 1 er m ardi 1 er mercredi
1 er jeudi 1 er vendredi 1 er samedi
1 er dimanche 2me lundi 2 me mercredi
2rne mercredi 2me jeudi 2 me vendredi

Heures 2me samedi 2me dim anche 3me lundi
des 3me m ardi 3me mercredi 3me jeudi

Quarts 3me vendredi 3me samedi 3me dim anche
8 h. ä 11 h. l re division 2me division 3me division

11 h. ä 15 h. 2me division 3me division l re division
15 h. ä 18 h. 3me division l re division 2me division
18 h. ä 19 h. l re division- 2 me division 3me division
19 h. ä 23 h. 2me division 3me division l re division
23 h. a 4 h. gme division l re division 2me division

4 h. ä 8 h. l re division 2me division 3me division

Heures de repas :
7 h. ä 9 h. : Dejeuner

10 h. a 12 h. : Diner.
17 h. ä 19 h.. : Souper

Ce tab leau  donne la repartition  du  trav a il pour les trois 
prem iers jours du voyage. La partie  superi eure de chaque 
colonne indique en outre, pour tro is semaines consecutives, 
les jours ou les heures de trav a il seront reparties de la faęon 
qui est indiquee dans la partie  inferieure de la colonne. Le 
tab leau  ci-apres donne le roulem ent des bordees pour une periode 
de trois semaines.
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Tableau de roulement des bordees pour une periode 
de trois semaines.

P r e m ie r e  S e m a in e

L u n d i M ardi M ercred i J e u d i V end red i S am ed i D im an ch e

8-11 I 2 3 i 2 3 i
11-15 2 3 i 2 3 i 2
15-18 3 1 2 3 1 2 3

18-19 1 2 3 I 2 ’ 3 1
(guidon»

19-23 2 3 1 2 3 1 2
23-4 3 1 2 3 1 2 3

4-4 1 2 3 1 2 3 1

8-11 2

D e u x ie m e  

3 1

S e m a in e

2 3 1 2
11-15 3 1 2 3 1 2 3
15-18 1 2 3 1 2 3 1
18-19 2 3 1 2 3 1 2

(guidon»
19-23 3 1 2 3 1 2 3
23-4 1 2 3 1 2 3 1
4-8 2 3 1 2 3 1 2

8-11 3

T r o i s i e m e  

1 2

S e m a in e

3 1 2 3
11-15 1 2 3 1 2 3 1
15-18 2 3 1 2 3 1 2
18-19 3 1 2 3 1 2 3

iguidon»
19-23 1 2 3 1 2 3 I
23-4 2 3 1 2 3 1 2

4-8 3 1 2 3 1 2 3

III. Travail supplementaire.

E n ce qui concerne le repos hebdom adaire, le capitaine 
du Yang-Tse  a declare que ce « repos ne constitue pas une occa
sion d ’elever les salaires en y su b stitu an t un supplem ent de 
solde. Le repos hebdom adaire est accorde tou tes les fois qu ’il 
est possible : la Compagnie des Messageries M aritimes a donne 
des ordres dans ce sens ». Le capitaine a declare en outre que 
« les heures de trava il supplem entaires sont extrem em ent 
rares en m er ; 50 a 60 % de celles qui sont effectuees sont com
pensees sous forme de repos. Elies ne peuvent pas etre tou tes 
compensees sous cette forme, pour certains specialistes comme 
les pointeurs, m agasiniers, graisseurs, etc. »
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Voyage du Pomone : Alger-Sfax-Alger-Bordeaux.
(T8 octobre 1920 -  5 decem bre 1920)

Les indications suivantes ne sont pas d ’une rigueur absolue. 
Elies n ’ont pas ete ex tra ites du journal de bord (le Pomone 
n ’e ta it pas au port de Marseille au m om ent de l’enquete). 
Elies exprim ent seulem ent les souvenirs du  capitaine qui a 
comm ande le Pomone pendan t le voyage etudie, e t qui com- 
m andait le Baleares (Societe des Affreteurs Reunis), au m om ent
oil il a fait les declarations qui sont reproduites ci-apres.

Le Pomone (Societe des Affreteurs Reunis).
Tonnage b r u t : 1675 
Tonnage n e t : 1250 
Portee en lourd : 3200

I. Composition de l’equipage :

1 capitaine ;
1 second ;
1 l ie u te n a n t;
1 m aitre  ;
9 m atelots ;
1 cuisinier ;
1 novice ;
1 chef mecanicien ;
1 deuxieme mecanicien ;
1 troisiem e mecanicien ;
1 prem ier chauffeur ;
6 chauffeurs ;
3 graisseurs ;
3 souticrs ;

Total : 31

II. Organisation du travail pour le personnel des machines.

E n m er:
Le service ä la m er commence le m atin  du depart.
Les equipes se relevent regulierem ent tou tes les quatre heures. 
Le decalage des equipes ne se produit pas au cours d ’un 

meme voyage, mais au depart, de chaque nouveau voyage.

A u p o rt:
Travail de 7 heures ä 11 heures.

13 heures ä 17 heures.
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Repos hebdomadaire et heures supplementaires :
a) Le repos hebdom adaire est accorde :

E n  mer : sous forme d ’allocation supplem entaire.
Au port : sous forme de repos effectif.

b) Les heures supplem entaires sont extrem em ent rares ; celles 
qui sont effectuees sont compensees par une allocation 
calculee au tau x  horaire du huitiem e de la  solde journaliere.

ІЦ. Organisation du travail pour le personnel du pont.

P endan t ce voyage, 1’horaire etabli par le syndicat des marins 
de Marseille, qui figure a la page 74 de cctte brochure, n ’a pas 
ete applique. — Le decalage des bordees a ete obtenu cn faisant 
commencer le service par une bordee differente a chaque depait 
d ’un port.
D epart d ’Alger 18 octobre 1920, 17 heures. Le service a la 

m er commence a midi.
R oulem ent des bordees Total des heures de travail

p a r bordee
Heures Bordees Bordee A Bordee B Bordee C

12 ä 16 h. A 4 — —

16 a 18 h. A, B, C (ap- 2 2 2
pareillage)

18 a 20 h. B — 2 —
20 ä 24 h. C — 4

T otal 6 4 6

19, 20, 21 octobre
0 ä 4 li. A 4 — —
4 ä 8 h. B — 4 —
8 ä 12 h. C — — 4

12 ä 16 h. A 4 — —
12 a 20 h. B — 4 —

20 ä 24 h. c — — . 4
T otal 8 8 8

22 octobre
0 a 4 h. A 4 — —

4 ä 8 h. B ■— 4 —
8 a 12 h. c — — 4

12 ä 16 h. A 4 — —
16 a 18 h. A, B, C 2 2 2

(mouillage)
T ot ai 10 ß ~6~

22 octobre a 17 heures, arrivee a Sfax.
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Les hommes des bordees B et C( qui n ’ont pas effectue hu it 
heures de travail) sont portes sur une liste speciale et p rennent 
a tour de role, la garde de nu it ä p a rtir  de 18 heures.

Du 23 au 25 octobre, m inuit, sejour au p o rt.

Travail au po rt :

Un homme a tou r de role fa it le service de Watchman 
de 21 heures a 5 heures. 11 se repose com pletem ent depuis
5 heures ju squ ’ä l’heure ou commence le travail quotidien, le 
jour suivant.

Les cinq au tres hommes travaillent, :
de 7 heures ä 11 heures ; 
de 13 heures a 17 heures.

Sur une periode de trois jours, chaque homme travaille 
v ingt-quatre heures en tou t, e t jam ais plus de onze heures en une 
seule journee ; mais il prend, une fois, le service de nu it apres 
avoir accompli huit heures de travail dans la journee (ce qui 
p ara it contraire  a la disposition de Particle 1 , dernier alinea du 
regiem ent d ’adm inistration  publique du  24 fevrier 1920).

E xem ple : T ravail au port ) ^   ̂ ler jour : 11 h.

Service de veille ) "1 t 2me jour : 5 h./ 0 -  5 \ J
Repos : 5-7 (3me jour)

Travail au port  ̂ JL < 3ma jour : 8 h.

26 octobre, midi, depart de Sfax.

26 octobre. — Le service ä la mer commence a 0 heure, la 
bordee B prend le service la premiere. Le travail se d istribue 
comme au depart d ’Alger, e t comme pendan t le tra je t Alger- 
Sfax.

31 octobre, midi, arrivee a Alger.

Kernes dispositions que pour le precedent mouillage, meme 
organisation du travail au port (reparations ä effectuer au navire)

23 novem bre, 17 heures, depart d ’Alger.

La bordee C prend le service la prem iere.

7 decembre, 5 heures, arrivee ä Bordeaux.

Travail au port, comme precedem m ent.
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Compensation du travail supplementaire.

1 ) — liepos hebdomadaire.
II a ete entierem ent compense dans les differents ports et, 

en particulier, a Alger.

2) — Ileures de travail commande au delä des 8 heures normales
journalieres.

Elies ont presque entierem ent ete compensees sous forme 
d ’allocations supplem entaires. Leur nom bre n ’a pas pu etre 
indique d ’une faęon precise. Toutefois l’ancien capitaine du 
Pomone se rappclle avoir verse de 1000 ä 1500 francs de 
solde par mois, pour heures supplem entaires, a to u t le personnel 
du pont (officiers et m aitre d ’equipage compris).

IV. Service General.

Le cuisinier a travaille deux heures supplem entaires, en 
movenne, par jour. Ces heures lui ont ete compensees pour la plu- 
p a rt  en solde.

Cou r k ier  d ’E xtrem e  Or ie n t

Le Cordillere (Messageries M aritim es).
Tonnage b r u t : 6261,98 
Tonnage net : 3470,84

Observations generales:

1 ) — La presente note ne donne de renseignem ents q u ’au 
su jet du service du pon t et du service des m achines. La visite 
ay an t eu lieu quelques heures avan t le depart du navire, il 
n ’a pas ete possible d ’obtenir d ’indications precises concernant 
le service general.

2) — La periode consideree s’etend sur 139 jours, du 11 
aoüt 1920 au 27 decem bre 1920, entre la fin d ’un voyage (Syrie) 
et la fin d ’un au tre  voyage (.Tapon). Elle comprend done une 
periode de sejour au port : du 11 aoüt, date  du retour de Syrie, 
au 22 septem bre, date  d ’appareillage du navire, soit 42 jours.

3) _— Elle commence quatre  mois ä peine aprcs le 13 mars, 
date  de mise en vigueur de la nouvelle reglem entation des heures 
de travail. Elle com porte done encore, en ce qui concerne du 
moins le service du pont, les premiers efforts d ’adap ta tion  de la 
navigation au long cours ä cette nouvelle reglem entation.
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I. Personnel des machines.
a) Effectif  :

1 chef mecanicien ;
1 prem ier second mecanicien ;
1 deuxiemö second mecanicien
1 troisieme second mecanicien ;
3 m aitres chauffeurs ;
3 m aitres graisseurs ;
3 premiers chauffeurs (Le Cordillere en a em barque

6 pour le voyage commence le 19 janv ier 1921).
3 graisseurs ;
3 ouvriers ;
1 electricien.

1)) Travail supplemental e et sa compensation.

Repos hebdom adaires :

D ’apres le registre des heures supplem entaires du service 
des machines, 217 journees du dim anche ont ete payees a 16 
hommes, soit, en moyenne, par homme, un peu plus de 13 
dim anches sur 20 que com pte la periode consideree. P a r conse
quent, un peu plus de 66 % des repos hebdom adaires ont 
ete payes aux  hommes ; le reste a ete compense en repos 
cffectif.

Heures de travail au delä des 8 heures quotidiennes norm ales :

La recapitu lation du registre indique, en outre, que 1133 
heures supplem entaires on t ete payees ä 16 hommes, soit, on 
moyenne par homme, 70 heures pour un voyage de 139 jours. 
A supposer que tous les hommes aient effectue la meme quan tite  
de travail supplem entaire, cette quan tite  est un  peu superieure 
a une dem i-heure en m oyenne par jour et par homme.

❖ * ❖

II a ete constate sur les memes docum ents que pour la periode 
du 6 juiUet 1920 au 11 aoüt 1920 (sejour ä Marseille et voyage 
de Syrie), la quan tite  de travail supplem entaire s’exprim e 
par les memes m oyennes :

Repos hebdom adaires :

50 dimanches payes pour 15 hommes, soit r 3 dim anches et 
un tiers en m oyenne par homme, sur 5 dim anches que com pte 
la periode ; e’est-a-dire que 66 % des d> manches ont ćte 
payes.
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H eures de trava il au delä des 8 heures quotidiennes normales :
291 heures supplem entaires payees a 15 hommes : soit 19 

heures supplem entaires payees en m oyenne par homme, pour 
les 37 jours de la periode, ou un peu plus d ’une demi-heure en 
moyenne, par jour e t par homme.

II. Personnel du Pont.
1 .) — EffectH.

O FFIC IE R S E Q U IP A G E

1 capitaine ; 1 m aitre  ;
1 second ; 1 capitaine d ’armes ;
1 prem ier l ie u te n a n t; 2 seconds m aitres ;
1 deuxieme l ie u te n a n t; 26 m atelots ;
1 troisieme l ie u te n a n t; 1 charpentier ;
1 medecin. 8 novices;
6 39

2 ) —  Horaire.
L ’horaire pour qua tre  bordees, affiehe a bord, est exac- 

tem ent conforme au modele etabli par le syndicat des 
m arins de Marseille, et qui figure ä la page 76 de cette 
brochure.

3) —. Travail supplementaire et sa. compensation.

Les ehiffres donnes ci-apres ont ete ex tra its  directeinent 
du registre des heures supplem entaires du service du pont du 
« C ordillere» et du carnet ou sont recapitulees, a la fin du 
voyage, les heures supplem entaires qui on t ete payees ä chaque 
homme.

Pour bien les in terpreter, il im porte de ne pas perdre de vue 
qu ’ils on t ete etablis non en vue d ’une statistique, mais en vue 
du paiem ent des heures supplem entaires suivant, les tau x  fixes 
par les contrats et les usages. Us com prennent done to u t ou 
partie  des heures de service effectuees le dimanche. Or, le voyage 
etudie com portait 20 dimanches, c’est-a-dire la possibilite 
de 160 heures de travail dom inical par homme. E n  outre, toute 
heure supplem entaire commencee com pte pour une heure 
pleine. Enfin, la m anipulation des m archandises, meme si elle 
a lieu pendant les hu it heures normales journalieres, donne 
dro it ä l’allocation correspondant au travail supplem entaire ; 
si elle correspond a un travail effectue au delä des hu it heures 
normales journalieres, elle est payee au ta r if  double. Pour la 
comm odite des ecritures, e t comme un meme homme peut avoir 
le meme jour travąille  au ta r if  simple (service supplem entaire 
ä la mer, pointage des m archandises au delä des hu it heures nor
males journalieres, m anutention  des m archandises pendant les
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hu it heures norm ales de travail), et au ta r if  double (m anuten
tion  des m archandises effectuee au delä des hu it heures nor
males de travail), c’est le ta r if  horaire simple qui figure dans 
la colonne reservee ä eet effet dans fe registre, e t chaque heure 
payee au ta r if  double figure pour deux heures dans la colonne 
correspondante.

a) Renseignem ents ex tra its  du carnet recapitu latif.

Nous donnons, ci-apres, pour quelques eas caracteristiques, 
le nom bre des heures supplem entaires effectuees pendan t tou te  
la periode de 139 jours, comprise entre le 11 aoüt 1920 et le
27 decembre 1920.

Ces nom bres ont ete choisis de m aniere ä m arquer les lim ites 
extremes, et pour cette  raison, concernent aussi bien, d ’une part, 
le personnel charge, en plus du service ordinaire ä la mer, de la 
surveillance des m archandises ä bord, au debarquem ent e t ä 
Pem barquem ent, que, d ’au tre  part, le personnel « disponible » 
qui n ’effectue que le service ordinaire ä la mer e t au port.

C’est le m aitre  d ’equipage qui a effectue le plus d ’heures 
supplem entaires : 331 heures. Ce chiffre s’explique p a r le fait 
qu ’il a du seconder les officiers du bord, no tam m ent pour du 
travail de bureau et de com ptabilite.

Le capitaine d ’armes, pour les memes raisons e t aussi parce 
qu ’il dirige le service des pointeurs ä Pem barquem ent e t au 
debarquem ent des m archandises, a effectue 300 heures de travail 
supplem entaire.

Le second m aitre  en a effectue 144.
Celui des tim oniers-pointeurs qui a effectue le plus d ’heures 

supplem entaires, en a fait 204.
Un calier en a effectue 237.
Parm i le personnel « disponible», le travail supplem entaire 

a ete beaucoup moins abondant. De to u t l’equipage, c’est le 
planton qui a effectue le moins d ’heures supplem entaires (18), 
mais son cas est exceptionnel.

Le nom bre des heures supplem entaires accomplies p a r les 
m atelots non ordinairem ent occupes aux «operations com m er
ciales» varie le plus generalem ent entre 110 et 125 par homme.

Aucun de ces ehiffres ne concerne, bien entendu, un  homme 
ayan t ete exem pt de service.

b) Renseignem ents ex tra its  du registre  d ’heures supplem en
taires du personnel du pont.

Les renseignem ents ci-apres donnent, pour le voyage de 
Marseille ä Y okoham a et pour chaque journee ou il en a ete 
effectue, le nom bre to ta l des heures supplem entaires. Sauf 
pour un cas, qui a paru instructif, il n ’est pas fait m ention des 
heures de travail dominical n ’excedant pas les hu it heures 
normales.
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D a te s
P o s itio n  
d u  n a v ire

H eures
C irc o n stan ces  q u i o n t d o n n e  supp le- 

lieu  au  t r a v a i l  s u p p le m e n ta ire  m e n ta ire s

du 11 aoüt au 15 
septem bre inclus 
16sept. au 21 sept, 
inclus
(veille du depart) 
22 septem bre

27 septem bre

2 octobre

10 octobre

15 octobre
16 octobre
17 octobre

19 octobre

20 octobre

21 octobre

25 octobre

26 octobre

28 octobre
29 octobre

30 octobre

31 octobre

2 novembre

des mar-

mouillage 
port. De
des m ar-

Manoeuvres diverses, 
gardes, etc. 

E m barquem ent des m ar
chandises et du charbon; 
ferm eture des cales. 

P roprete e t manoeuvres 
d ’apparcillage. 

Manoeuvres de mouillage 
et d ’appareillage. Mani
pulation des bagages et 
des m archandises. 

Manoeuvres d ’am arrage et 
d ’appareillage ; 
D ebarquem ent des m ar
chandises.

D ebarquem ent 
chandises.

Sondes de nu it 
Manoeuvres de 
E ntree  dans le 

barquem ent 
chandises. Appareillage. 

D ebarquem ent des m ar
chandises. 

E m barquem ent et debar
quem ent des m archan
dises.

Manoeuvres d ’appareil
lage.

Hong-Kong Arrivee au port. D ebar
quem ent des m archan
dises.

Hong-Kong D epart du port, 
et mer

Mouillage et appareillage. 
E n tree  dans le port. De

barquem ent e t em bar
quem ent des m archan
dises.

D ebarquem ent et em bar
quem ent des m archan
dises.

Appareillage.

au port de 
Marseille 

id.

depart de 
Marseille 
Port-Said 
e t Suez

D jibouti

Colombo

E n mer
Singapour
Singapour

Saigon

Saigon

Saigon et 
mer

Woosung
Shanghai

Shanghai

Shanghai 
e t mer 

Mer e t rade 
de Kobe

Service du dimanche. 
Mouillage sur rade.

94

131

170

250

135

124
11
12

90

139

196

29

96

5
12

195

140
67

151

— -  102 —

D ate s P o sitio n  
d u  n a v ire

H eu res
C irco n stan ces  q u i o n t do n n e  su p p le -

lieu  au  t r a v a i l  s u p p le m e n ta ire  m e n ta ire s

3 novembre Kobe et Appareillage, entree dans
m er le port. D ebarquem ent

des m archandises. De-
part. 48

4 novembre Yokoham a Mouillage e t entree dans 
le port. 8

5 novembre Yokoham a D ebarquem ent des m ar
chandises. 9

6 novembre Yokoham a D ebarquem ent des m ar
chandises. 7

17 novembre Y okoham a E m barquem ent des m ar
chandises. 5

18 novembre Y okoham a E m barquem ent des m ar
chandises. 5

19 novembre Yokoham a D epart de Yokoham a. 48
et mer

Un exam en du tab leau  ci-dessus appelle les observations 
suivantes :

1 ) Les heures supplem entaires effectuees en mer sont ex tre
m em ent rares (11 heures, par exemple, le 15 octobre).

2) De meme, le trava il au po rt e t en dehors des « operations 
com m erciales» com porte peu d ’heures supplem entaires : 94 
heures pour 39 hommes d ’equipage et 35 jours, du 11 aoüt 
au 15 septem bre inclus, ä M arseille; aucune heure supplem en
taire  du 5 au 16 novem bre inclus, ä Yokoham a.

3) Meme les manoeuvres d ’appareillage e t de m ouillage ne 
com portent en general qu ’une heure de travail supplem entaire 
chaque fois, et seulem ent pour une certaine partie  de l’equi- 
page : 2 heures, le 16 octobre, ä Singapour ; 29 heures, le 21 
octobre, ä Saigon ; 5 heures, lc 26 octobre, ä Hong-Kong ; etc.

4) Ce sont su rtou t les operations commerciales qui exi
gent la plus grande quan tite  de trava il supplem entaire : 131 
heures, par exemple, pour 39 hommes d ’equipage e t pour 
6 jours, du 16 septem bre au 21 septem bre, a Marseille ; dans 
chaque port d ’escale, le nom bre des heures supplem entaires 
varie, en general, entre 130 et 250, don t il fau t, bien entendu, 
en defalquer les heures employees ä des manoeuvres.

5) Le to ta l de 151 heures d ’heures supplem entaires effec
tuees en rade de Kobe, pour le service du dimanche, e t qui 
est tres inferieur a ce que serait le p roduit de 39 (effectif des 
hommes d ’equipage) par 8 heures de travail, am ene a penser 
que ce jour-la un certain  nom bre des hommes de l’equipage 
ont recu le repos hebdom adaire partiel ou complet.




